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Constant de Goumoens et sa famille
ou la destinee d'un jeune sourd-muet lithographe

au XIXe siecle

Sylvie Trolliet

Dans l'inventaire du fonds de la famille de Goumoens, conserve
aux Archives cantonales vaudoises, on trouve la mention suivante:
«1817-1823. Dossier relatif ä Constant de Goumoens, fils sourd-muet
de Louis de Goumoens allie de Mellet, que la Caisse de famille a aide
ä se former dans un metier (dessin, gravure, lithographie).» Voilä qui
pique la curiosite: quelle a pu etre la formation, quelles pouvaient
etre les chances d'avenir d'un jeune aristocrate sourd-muet au debut
du XIXe siecle? A-t-il exerce cette profession? A-t-il reussi, est-il du
moins arrive ä un certain degre d'autonomie, de realisation de soi?
Au fil des lettres retrouvees reviennent sans cesse des expressions
comme «le pauvre Constant», «ce malheureux jeune homme». II
apparait en effet que ses debuts dans l'existence furent tres difficiles.
Pourtant, l'une de ses oeuvres au moins a ete publiee1, et on trouve de

ses lithographies au Musee historique et dans plusieurs bibliotheques
de Berne. Une notice lui a ete consacree dans le Dictionnaire des

artistes suisses2. Quelle fut done la destinee du «pauvre Constant» et
fut-il toujours malheureux? En depouillant cette correspondance,

1 Chateau d'Aubonne. Lithographie coloriee, dans Marcus Bourquin, Die
Schweiz in alten Ansichten und Schilderungen, Kreuzhngen-Konstanz 1968 planche
153, p. 194. «Vue du chateau de Tavermer ä Aubonne», avec Vindication: «dess.

par Constant de Gumoens» et «lith. de Haller ä Berne», dans Die Lithographie in der

Schweif und die verwandten Techniken..., Festschrift %um jojahrigen Bestehen des Vereins

Schweizerischer Lithographiebesitzer, Berne 1944, p. 85.
2 Carl Brun, Dictionnaire des artistes suisses (desormais cite DAS), vol. 1,

Frauenfeld 1902, p. 640. D'autres ceuvres de Constant de Goumoens existent sans
doute ailleurs qu'ä Berne, et certainement dans des collections pnvees. Nous senons
tres heureuse qu'on nous les signalät.
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peut-etre nous sera-t-il permis d'entrevoir un certain developpement
personnel, de reconstituer le parcours d'une sorte de «roman d'ap-
prentissage»3.

*
* *

Constant-Charles-Frangois, fils de Louis-Vincent de Goumoens4
et de sa femme Marie, nee de Mellet5, naquit ä Goumoens le 27 jan-
vier 18036. De sa toute petite enfance, nous ne savons rien. En 1810,

on l'envoya ä Zofingue chez un medecin, le Dr Bodmer, pour y
recevoir un traitement et un debut d'instruction. Nous retrouvons la

trace de ce sejour dans le livre de comptes de la Caisse de famille:

Les deux articles ci-dessus [...] etaient des etoffes pour deux robes,

presents aux filles du medecin Bodmer, pour soins et services rendus
audit Constant, k peu pres sourd et muet, pendant 18 mois de sejour
chez leur pere k l'äge de 7 ä 9 ans, pour le traiter relativement ä ses

infirmites, oü ll a appns a prononcer assez distinctement et ä ecnre. [...]
Cela fait que ce jeune homme a coüte k la famille 448 livres 3 sols chez
le medecin Bodmer dans l'espace de 18 mois, y compns l'habillement,
et n'ayant rien coüte k ses parents pendant ce temps. Fait 1 V2 louis par
mois7.

Qu'etait-ce done que cette Caisse de famille? II en existait alors
dans plusieurs cantons. Institutes ä la suite d'un heritage ou d'un
legs, leur but etait generalement de venir en aide aux veuves et aux

3 Nous tenons ä exprimer lei notre reconnaissance aux personnes qui nous ont
obligeamment fourni des renseignements et ouvert leurs collections. Ce sont, ä

Berne: M Bachtiger, Mme Eschler, M. Haeberli, M. Menz, Mme Schaller,
M. Walchli; k Geneve: Mme Archinard et M. Sau vain, ä Lausanne: Mmes Belpernn
et Defaux, M. Delessert et Mme Urbanovici; ä Yverdon: Mme Cornaz-Besson.
Enfin, nous tenons ä dire tout ce que nous devons ä M. Jean-Pierre Chapuisat, ä nos
amis Beatrice et Leon Aubert-Lecoultre et surtout ä M. Olivier Dessemontet, dont
les conseils et l'experience nous ont ete si precieux et sans qui cet article n'aurait
sans doute pas vu le ]our

4 Lui-meme fils de Guillaume de Goumoens et de Mane-Madeleine, nee de

Hallwyl, ne ä Goumoens le 17 juin 1760 (ACV, Eb 62/2, p. 146), mort ä Berne le

3 octobre 1839. Epousa Mane de Mellet ä Cully, le 21 fevrier 1783 (ACV, Eb 42/3,
p. 569).

5 Fille de Louis-Philippe de Mellet et de Mane, nee Jugla, nee ä Vevey le
5 decembre 1764 (ACV, Eb 132/7, p 17), morte ä Berne le 30 decembre 1830.

6 ACV, Eb 62/4, p. 25.
7 ACV, P de Goumoens (cite dorenavant PG) 824, p. 15.
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« Constant de Gumoens age de 461A ans, le 16 octobre 184p.»
Auteur inconnu. 26,8 x 2jj cm.

Musee de l'Elysee.



orphelins de la famille, de payer des etudes, de faciliter l'acquisition
d'une situation. Celle dont il est question ici fut fondee par Pierre-
Georges de Goumoens, dans son testament du 26 mars 1789,
confirme par codicille du ier avril 1790. II leguait 15 000 francs ä cette
intention, et, pendant vingt ans, on ne devait toucher ni ä cette
somme, ni aux interets qu'elle porterait, «au bout de quel temps ceux
qui en auront la direction [...] pourront, du consentement de tous les
membres qui la composent, en allouer des pensions aux individus
qu'ils jugeront en avoir besoin, ou leur aider ä faire quelque etablisse-

ment [...]»8
C'est ainsi qu'on en usa pour Constant lors de son sejour ä Zofin-

gue. Puis, des le 24 aoüt 1812, on confia l'enfant aux bons soins d'un
certain M. Naef, ä Yverdon9. Ce dernier etait alors un jeune homme
de vingt-trois ans, collaborateur de Pestalozzi. Sa vocation avait ete
extremement precoce. En 1805, äge de seize ans, il avait rencontre
Johann-Konrad Ulrich, le deuxieme Suisse, apres le pasteur Heinrich
Keller, ä s'etre voue ä l'enseignement des sourds-muets10. Pour le

mettre ä l'epreuve, Ulrich lui representa les quahtes necessaires pour
exercer cette profession: patience, abnegation, connaissances philoso-
phiques et linguistiques. Naef demanda ä faire un essai et travailla
trois ans avec Ulrich. Ce dernier n'eut qu'ä se louer du zele et de la

perseverance du jeune homme. En 1809, partisan enthousiaste de

Pestalozzi, Naef le rejoignit ä Yverdon. Le celebre pedagogue le char-

gea au bout de peu de temps de l'instruction d'un jeune sourd-muet
du nom de Louis Charles. Cette experience est relatee par Marc-

8 ACV, Bg 15 b/sl 13, f° 170 v° s. Chaque membre devait verser 2% de tout
heritage qu'il recevrait, ce qui ne fut pas toujours le cas dans la pratique (PG 728).
Dans le canton de Berne, la fortune de ces caisses fut hmitee ä 200000 livres
bernoises par un edit de 1740. Puis, en 1837, le Grand Conseil bernois autorisa les
membres d'une caisse de famille ä reclamer leur part. On voyait en effet dans ces
caisses un soutien du regime anstocratique. La plupart furent alors dissoutes Voir
Dictionnaire historique et biograpbique de la Suisse, vol. 2, Neuchätel 1924, p. 384, et
infra, p. 78 et n. 189.

9 Jean-Conrad Naef (1789-1832). Nous avons tire un grand nombre des ren-
seignements qui le concernent de la these de Hansruedi Schiltknecht, Johann-
Heinrich Pestalosgi und die Taubstummenpädagogik, Berlin 1970, chapitre III, p. 57-60.

10 Johann-Konrad Ulrich (1761-1828). II s'occupait de l'education d'enfants
sourds-muets et entretenait des relations avec les fondateurs d'instituts pour ces
handicapes, l'abbe de l'Epee ä Pans (voir infra, n. 31) et Ernst-Adolph Eschke ä

Berlin, ainsi qu'avec Pestalozzi. II tenta vainement d'ouvnr un mstitut pour sourds-
muets ä Zurich. Voir Schiltknecht, op. at., p. 37-39.
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Antoine Jullien, qui releve la patience, la douceur inalterable, la saga-
cite d'observation du jeune educateur11.

C'est ä lui que M. et Mme de Goumoens allaient confier Constant.
Une convention, passee entre Naef et Louis-Vincent, nous renseigne
sur 1'education que l'enfant allait recevoir:

Mr de Goumoens ayant un fils äge d'environ dix ans, sourd-muet,
Mr Naef s'engage de le recevoir chez lui, ä Yverdon, en pension et en
instruction particuliere, ä prendre suivant le temps qu'il restera chez lui
et les dispositions que le jeune homme montrera ä parier, ä lire, et ä

rendre raison de ses idees au moyen de l'ecriture. J C. Naef tächera en
outre, autant que cela tient ä lui, d'adapter ses letjons au genre d'etat
qu'on jugera convenable dans la suite de lui faire embrasser. Lorsque
cette instruction aura ete perfectionnee ä un certain point, Mr Naef se

chargera egalement de l'instruction religieuse de ce jeune homme et le

preparera, des qu'il en sera temps, pour etre re5u ä la communion
[ ] Mr Naef se charge de faire donner une legon de dessin par jour

[ ], si alors on remarquait des talents particulars pour cette partie, qui
pourraient decider les parents du jeune homme ä l'y vouer dans la suite,
Mr Naef continuera ä lui en temr des maltres habiles, mais alors les

legons se payeront ä part12

J.-C. Naef avait ä vaincre un prejuge persistant: les sourds-muets,
longtemps consideres comme incapables de recevoir la parole de

Dieu, ne pourraient par consequent avoir la foi et porteraient sur eux
la marque de la volonte divine, ä laquelle ll ne fallait en aucun cas

s'opposer en cherchant ä la modifier13. Naef accordait done une

importance extreme ä ^instruction religieuse. C'est pourquoi l'admis-
sion ä la samte cene de son premier eleve sourd-muet ä Yverdon,
Louis Charles, peut etre regardee comme un evenement. Le Journal
suisse du 27 avnl 1813 s'en fait l'echo:

Extrait d'une lettre ecnte dA verdon, le 17 avnl
Je viens d'assister ä une ceremonie des plus touchantes, elle avait

pour but d'admettre ä la participation de la Sainte Cene un sourd-muet,
nomme Louis Charles, äge de 18 ans, et fils d'un aubergiste de cette
ville Ce jeune homme, dont la physionomie pleine d'intelligence
annonce un heureux naturel, est confie depuis environ trois ans aux

11 1.sprit de la methode d'education de Pestalozzi vol 1, Milan 1812, p 343-350
12 PG 834, 24 aoüt 1812 (copie) Pour faciliter la lecture des lettres dont nous

donnerons encore de nombreux extraits, nous avons modernise l'orthographe et
retabli la ponctuation, tout en respectant scrupuleusement le vocabulaire et la syn
faxe Nous avons ecrit a la moderne les prenoms et les noms propres

13 Voir SCHILTkNECHT, op Ctt p IO II
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soins de Mr Naef, de Zurich, eleve de Mr Ulrich, et habitant ä Yver-
don. II a appns de lui ä lire, ä ecnre, ä rendre compte de ses pensees, de
ses sentiments, et meme ä prononcer des paroles intelligibles. Par suite
de ce developpement, ll est devenu possible d'ouvnr son äme aux
grandes verites de la religion, et ll les a saisies avec autant d'ardeur que
de devotion. II a ete examine hier en detail par plusieurs ministres
assembles, et admis aujourd'hui ä la communion par Mr le pasteur
Chatelanat, en presence d'un grand nombre de personnes, qui toutes en
ont ete, comme moi, emues jusqu'aux larmes.

Mr Naef ecnvait sur une grande ardoise les questions dictees par le

mimstre, le jeune homme repondait promptement, sans fautes d'ortho-
graphe et avec une naivete originale qui prouvait que ses reponses
n'etaient point preparees... Apres avoir repondu ä toutes les questions
qu'on a juge ä propos de lui faire, ll a ecnt le vceu de son bapteme, puis
sa profession de foi, qu'il a composee lui-meme.

Mais le prejuge demeurait: ll faut relever l'inscription de cette
admission ä la sainte cene dans le registre tenu par le premier pasteur
d'Yverdon, qui etait ä ce moment-lä David-Moise Rochat:

Le i6e avnl 1813, monsieur le mimstre Chatelanat, second pasteur,
a admis ä la participation de la Sainte Cene, apres m'en avoir demande
la permission, Louis, fils de Samuel Charles, de Corcelles, domicilie ä

Yverdon, äge de 19 ans, ne sourd et muet, qui avait ete instruit par
monsieur Naef de Zurich.

NB: Je n'ai voulu prendre aucune part ä cette reception, ayant
refuse de la faire, ä cause des consequences14.

L'article du Journal suisse continue ainsi:

[...] Quel precieux talent que celui que possede Mr Naef! II serait ä

desirer que cet homme interessant füt assez connu pour etre plus gene-
ralement utile; ll donne maintenant ses soins ä un enfant de 10 ans,
nomme Constant de Goumoens, qui est depuis 8 mois ä l'institut Pestalozzi,

et qui ne profite pas moms heureusement de ses lemons. II est dejä
en etat de suivre quelques-unes des classes; l'education qu'il revolt de
Mr Naef ne pourrait etre nulle part aussi bien secondee que chez notre
excellent Pestalozzi, dont le mode d'enseignement est si simple et si
facile. Ces deux moyens reunis presentent pour l'instruction des sourds-
muets des ressources mfimes, et je ne puis m'empecher de regretter
qu'elles soient si peu connues.

Les succes obtenus avec Louis Charles et avec Constant de
Goumoens amenerent ä Naef d'autres eleves, de sorte qu'il put quitter
Pestalozzi et fonder, en juillet 1813, un Institut independant. II s'ins-

14 ACV, Eb 141/23, p 165-166
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talla d'abord chez Hermann Krüsi puis, apres son mariage en 1815

avec une demoiselle Scherer, dans sa propre maison15.

Un document precieux nous eclaire ä la fois sur la relation peda-

gogique que Naef etablit avec le jeune Constant et sur ses methodes

d'enseignement: il s'agit d'une lettre de sa main, datee du 11 juillet
1813 et adressee au colonel Georges de Goumoens16:

Je [...] re$us [Constant] de la main de la nature sans aucun autre
developpement que celui qu'il avait re§u au sein de sa respectable
famille, et que je considere comme la meilleure base de son instruction
et de son education, ayant ete parfaitement bien dirige. Constant n'avait
encore aucune notion du monde exterieur et Interieur dont il pouvait se
rendre compte, il etait une table rase sur laquelle il fallait projeter
l'esquisse d'une vie qu'il n'avait connue jusqu'alors que sous le rapport
purement physique.

Pendant le premier temps de son sejour, je parcourus avec lui le

cours des signes methodiques et je suppleai ä sa pantomime la marche
adoptee dans l'instruction des sourds-muets.

Dans le commencement, j'avais un peu ä me plaindre de lui, d'une
certaine indolence d'esprit, et mon premier soin fut de la combattre.
[...]

Mais, autant qu'il etait compatible avec le but dans lequel Constant
me fut confie, je le laissai jouer de sa liberte qu'il semblait tant regretter
et, ayant insensiblement gagne sa confiance et ses affections, j'operai le
changement heureux de faire naitre chez lui le gout pour les occupations

et de lui en faire sentir la necessite et l'importance. [...]
Quant ä son developpement physique, il ne laisse nen ä desirer. II

jouit d'une sante robuste, et, par les exercices gymnastiques, il donne de
la souplesse et de la dextente ä son corps; aussi excelle-t-il dans cette
partie, mais j'ai bien garde de ne pas laisser dominer ce gout plus qu'il
ne faut.

Passons ä son developpement intellectuel. Je parcourus avec lui les

elements et les principes de la prononciation et la formation des lettres,
et Constant jouit d'un grand avantage dont sont pnves encore les

sourds-muets de naissance, sachant dejä avant son malheur prononcer
quelques mots dont il conserva l'intonation ordinaire, et sa prononciation

ne sera jamais celle d'un sourd-muet de naissance, qui reste malgre
tous les efforts de l'art toujours un peu vicieuse et imparfaite. II n'y a

16 Hermann Krusi, collaborates de Pestalozzi (1775-1844). Pour le manage de

Naef, voir Schiltknecht, op. cit., p. 48. Nous n'entrerons pas dans le detail du
conflit qui opposa plus tard Pestalozzi, avec Joseph Schmid, d'une part, ä ses

anciens collaborateurs Hermann Krüsi et Johannes Niederer, auxquels se ]oignit J.-
C. Naef, d'autre part. Ibtdem, p. 46.

16 Georges-Frederic de Goumoens (1763-1847), fils de Vmcent-Dieudonne et de

Rosme-Esther, nee de Hallwyl. C'est le cousin germain du pere de Constant.
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plus que quelques lettres qui ne lui sont pas encore assez familieres [...]
pour le faire parier et lire d'une mamere claire, comprehensible et cor-
recte.

Bientöt, je pourrai commencer avec lui des exercices de langue par
la parole, le faire former des phrases [...].

Son ecriture devient tres bonne. II a acquis la connaissance de tous
les objets qui l'entourent, leur denomination, etc. II compose de petites
phrases.

Pour le dessin, il parait avoir du goüt et du talent [...]; tous les

jours, il prend sa le5on de dessin [...]; j'ai remarque depuis quelque
temps qu'il y emploie souvent de ses heures de loisir. Comme je crois
prevoir [...] que de le vouer ä Part de la peinture ou de la gravure
pourrait etre dans les intentions de sa famille, il est bon de l'y prepa-
rer. [...]

Quant ä mon sejour d'ici, [...] je ne puis pas encore vous donner
des renseignements directs, ni de sa duree, ni de mon depart pour
Zurich. Mais je crois qu'en tout cas je renverrai ce dernier au moms
jusqu'ä Paques prochain, l'Institut m'offrant beaucoup de ressources et
de moyens, pour l'instruction de mes eleves, que je ne trouverai pas
facilement ailleurs.

Tout recemment, j'ai fait un arrangement avec un des plus anciens
collaborateurs de Mr Pestalozzi, homme d'un grand merite et qui a un
talent rare de traiter la jeunesse, en lui donnant tous mes eleves en
pension17. Je demeure avec eux, ayant trouve qu'il est plus avantageux
de vivre en famille, oü l'on peut toujours avoir l'oeil sur eux et satisfaire
tous les besoms que leur situation exige. Nous ne sommes qu'ä dix pas
du chateau, et mes jeunes gens continuent ä y prendre les legons d'ecri-
ture et de dessin, et ils participent ä tous les plaisirs des autres pension-
naires18.

Ceci nous etonne dans cette lettre: seion J.-C. Naef, Constant etait
comme une «table rase», il n'avait pas d'autre developpement que
celui qu'il avait re§u au sein de sa famille. Or nous venons de voir
que l'enfant avait appris, chez le Dr Bodmer, «ä prononcer assez

distinctement et ä ecrire»19. Pourquoi Naef passe-t-il cela sous
silence? N'en savait-il rien? Faut-il voir lä quelque vanite de pedagogue,

pour qui il est certes plus interessant et plus flatteur de travailler
sur un terrain vierge plutot que de prendre la releve de quelqu'un

17 11 s'agit de Hermann Krusi. Ce paragraphe confirme l'hypothese de
Schiltknecht, selon laquelle Naef aurait quitte Pestalozzi et fonde un Institut independant
non pas en i8n, comme on l'admet generalement, mais le Ier juillet 1813 Voir
Schiltknecht, op. cit., p. 46-48

18 PG 835.
19 Cf. supra, p. 24.
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d'autre? S'agit-il simplement d'une allusion ä l'ceuvre du philosophe
anglais J. Locke? Ou encore, etant donne sa methode, que nous
etudierons plus loin, Naef n'accordait-il ä ce savoir superficiel qu'une
importance negligeable? Nous ne pouvons conclure.

Nous apprenons egalement que Constant n'etait pas sourd de nais-

sance, mais le devint ä la suite d'un «malheur». Auparavant, ll savait
dejä prononcer quelques mots. Quel fut ce malheur? Une maladie qui
laissa des sequelles? Un accident? Nous l'ignorons. Aucune autre
lettre, aucun autre document ne fait allusion ä ce qui s'est passe, et

nous en sommes reduits ä des suppositions.
Relevons encore le souci de cette famille, pourtant d'ancienne

noblesse et apparemment fortunee, de choisir pour l'enfant une
profession qui le rendit mdependant, alors qu'il n'avait encore que neuf
ans et demi. Certes, la Revolution avait passe par lä, et nous trouve-
rons souvent mention, dans cette correspondance, des economies
qu'il fallait faire pour subsister apres ces evenements, en particulier ä

la suite de l'abolition des droits feodaux. Les difficultes financieres de

Louis-Vincent de Goumoens, dont nous parlerons par la suite, ainsi

que l'infirmite de Constant, qui le rendait particulierement vulnerable,

jouerent certamement leur role dans cette preoccupation. Enfin,
c'etait un principe de Naef que de pousser l'education de ses eleves

jusqu'au point ou lis pouvaient apprendre un metier20.
Les Archives cantonales vaudoises ont conserve la copie d'un

memoire de Naef intitule Memoire sur 1'Institut des sourds-muets etabli et

dirige par Mr Conrad Naef, a Yverdon, canton de ]/aud, en Suisse21. II
contient de nombreux passages fort interessants pour nous. Voici
celui qui concerne l'enseignement du dessin:

Cette methode intuitive et graduellement developpante est aussi
celle que j'emploie pour le dessin, qui, quoiqu'll ne soit pas encore
generalement reconnu comme tel, me parait tres important sous deux

rapports, sous celui de l'education en general et sous celui de la formation

ä une vocation particuliere, surtout lorsqu'on peut obtenir des

succes assez grands pour mtroduire les eleves dans la peinture, comme
cela a reussi avec quelques-uns dans mon etablissement. Une des plus
grandes de toutes les privations auxquelles le sourd-muet est assujetti
est celle du chant et de la musique en general, quoique le dessin et la

20 Voir Schiltknecht, op ctt, p 50
21 ACV, K XIII 222, sans date [probablement 1823], publie mtegralement en

annexe
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peinture ne les remplacent jamais, cependant ce sont des moyens tres
efficaces pour developper le sentiment du beau, et lis agissent sur le
sourd-muet d'autant plus qu'il a generalement plus de talent et plus de

goüt pour ce qui se rapporte k la vue. C'est une observation que j'ai
falte sur tous les jeunes sourds-muets que, quelque capncieux, quelque
indociles qu'ils fussent, lis avaient pourtant un penchant tres fort pour
le dessm; et c'est souvent en nournssant ce penchant qu'on a pu se les

attacher et gagner leur bonne volonte [.. ].
Le cours de dessin que j'ai fait suivre dans mon etabhssement

commence par des exercices hneaires, dont le but est de donner k la main de

l'agilite et de la hardiesse. On passe ensuite k des figures, tres simples au

commencement, et successivement plus combmees. Les eleves les des-

sinent en partie d'apres des modeles, mais la plupart sont de leur invention.

Pour leur faire suivre aussi dans celles-ci une marche graduelle et
developpante, on leur donne toujours certaines conditions, par exemple
le nombre et la nature des lignes, des angles, etc. etc. Des qu'ils sont
parvenus ä une certame facilite de combinaison et d'execution, on y
rattache un cours pratique de perspective, en y ajoutant la 3e dimension.

C'est dans cette partie surtout que la justesse superieure de l'ceil
du sourd-muet se manifeste. [...]

Sous le rapport d'une vocation particuliere, ll est d'abord reconnu
de quelle grande utilite est le dessin pour les arts mecaniques, auxquels
le sourd-muet se voue volontiers; mais l'exercice de l'art lui-meme est
aussi une vocation tres convenable pour lui. Plus de la quatneme partie
de mes eleves sortis de mon etabhssement ont embrasse cette vocation,
et se distinguent par les succes qu'ils obtiennent

J.-C. Naef definit ainsi sa methode:

La methode intuitive n'est done que l'analyse des operations de la

nature, elle donne par degres k l'mdividu une vue claire et distincte de

ce qui se passe en lui et autour de lui, en un mot, de toutes ses connais-
sances, et par la meme elle lui donne la facilite de les etendre durant
tout le cours de son existence22.

Et ailleurs:

On doit, si l'on veut etre consequent avec le principe fondamental
de toute education, se jeter pour amsi dire entre les bras de la nature, et,
en observant sa marche, se faire presenre par elle celle que l'art doit
prendre23.

II serait sans doute interessant, dans la perspective de l'histoire des

idees, de relever les implications philosophiques de cette pedagogie.

22 ACV, K XIII 222, sans date [probablement 1823], publie integralement en
annexe

23 Ibidem
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Nous avons dejä vu plus haut la reference ä la «table rase» de Locke,
et il faut remarquer la contradiction qui existe entre la notion d'«
intuition» et celle d'une «vue claire et distincte». Nous ne pouvons pas
approfondir ici ce sujet et nous bornerons ä quelques remarques. On
aura reconnu au passage la methode de Pestalozzi, qui se pretait
admirablement ä l'enseignement des sourds-muets. Ce qu'il appelle
intuition et qui est, selon lui, le point de depart de toute education,
est la perception, l'impression personnelle directe, soit dans le
domaine physique, soit dans le domaine moral; mais dans un sens
actif: «L'intuition, ecnt A. Malche dans son ouvrage sur Pestalozzi,
n'est pas un envahissement du sujet par les choses, eile est une

conquete des choses par le sujet.» «Lorsqu'il [Pestalozzi] parle d'in-
tuition, il pense bien moins aux objets presentes ä nos sens qu'ä
l'activite de notre conscience pour s'emparer de ces objets.»24

Cette methode est «organique», c'est-ä-dire qu'elle se base sur
l'observation de la nature; l'education de l'enfant est ainsi comparee
au developpement de la plante et doit suivre une marche lente et

progressive. C'est une methode active, qui vise moins un savoir
qu'un pouvoir et un vouloir: «Ce n'est pas l'acquisition des connais-
sances et de l'adresse qui est le but principal de l'enseignement ele-

mentaire, mais le developpement et l'usage des forces spirituelles.»25
Ainsi, l'enseignement ne doit pas professer, endoctnner, transmettre,
mais bien plutot «apprendre ä apprendre»26. II faut amener l'enfant ä

desirer s'instruire. II doit toujours etre actif. «L'ancienne ecole pre-
tendait bätir sur l'enfant un edifice de science et de moralite; la nou-
velle ne veut donner que l'appui, la direction et bailment aux pou-
voirs Interieurs de l'enfant, dont la libre activite doit produire un
homme accompli.»27

Comme Pestalozzi, Naef pense que le point de depart de l'instruc-
tion doit etre dans la vie journahere:

L'instruction du sourd-muet doit etre dans la liaison la plus intime
avec les rapports de la vie journallere La separation, si souvent falte, de
l'instruction et de l'education a certainement toujours ete tres funeste ä

24 Albert Malche, Vie de Pestalozzi, Lausanne 1927, p 167-168
25 Ibidem, p 178
26 Roger de Guimps, Resume des principes de Pestalozzi, \ verdon 1886, p 8
27 Roger de Guimps, Histoire de Pestalozzi, de sa pensee et de son auvre, Lausanne

1874, p 118
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la culture de l'humamte, mais, pour le sourd-muet, eile est plus que
funeste, elle est une entrave absolue a tous les succes. C'est encore un
fait que le sourd-muet n'est susceptible d'instruction qu'en tant que son
cceur s'est ouvert, qu'il s'est developpe aux sentiments d'affection et de
devouement pour les personnes qui l'environnent et qui doivent se

presenter ä son esprit comme les etres tutelaires de sa jeunesse. La
direction maternelle, dans le sens le plus intime du mot, est une condition

indispensable pour la reussite de cette Sorte d'etablissement, et plus
on pourra parvenir ä les organiser dans l'espnt de la vie de famille, plus
on sera stir d'atteindre son but28.

On pourrait souhaiter que Naef donnät des indications plus
precises sur la partie pratique de sa pedagogie et sur l'existence quoti-
dienne de ses eleves. II s'est inspire, en les modifiant, de la methode
de Pestalozzi et du mode de vie en vigueur ä son institut29. Conten-
tons-nous de remarquer que tout, chez Naef, reposait sur le principe
d'une organisation familiale: eleves et instituteurs vivaient ensemble,

et ces derniers assuraient encore la surveillance en dehors des heures
de classe. Naef et ses deux collaborateurs30 passaient toute la journee
avec les enfants, jouaient et bavardaient avec eux pendant les

recreations. Chaque eleve devait tenir un journal de ses impressions et
de ses activites, que le maitre corrigeait ensuite. C'etait une education

ininterrompue, qui se poursuivait meme le dimanche.
Quant au mode de communication, Naef ne pratiquait pas seule-

ment la methode des signes et des gestes, methode franchise, ensei-

gnee par l'abbe de l'Epee puis par l'abbe Sicard31. II avait adopte la

methode dite allemande, inventee par J.-C. Amman32, et apprenait ä

ses eleves a parier et ä ecrire comme tout le monde33. Un visiteur

28 Annexe.
29 Decrits par Jacqueline Cornaz-Besson, dans Qui etes-vous, monsieur Pesta-

lo^i? Yverdon 1977, p. 75-82.
30 Ce fuient, dans les premiers temps, H Krusi et Johannes Ramsauer. Pour

tout ce passage, voir Schiltknecht, op. at., p. 49 s. II cite en particulier Joseph-
Maria Degerando, De l'educatwn des sourds-muets de naissance, chapitre XVI, Tra-
vaux recents en Suisse, oü nous retrouvons maints details donnes par Naef lui-meme
dans les textes que nous pubhons.

31 Charles-Michel, abbe de l'Epee (1712-1789), fondateur du premier Institut
pour sourds-muets ä Pans, en 1770. Son successeur, Roch-Ambroise Cucurron,
abbe Sicard (1742-1822).

32 Medecin Suisse (1669-1724). II vecut en Hollande, oil ll instruisait les sourds-
muets.

33 Pour tout ce paragraphe, voir Schiltknecht, op. at., p. 71-75. Cette pri-
maute de l'acquisition du langage «de tout le monde» dans l'education des sourds-
muets est aujourd'hui fortement contestee.
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raconte comment ll s'y prenait tout au debut34: tl dessmait au tableau

noir les contours d'objets connus et inscnvait ä l'interieur le nom de

ces objets. Des que les enfants avaient enregistre 1'image, ll l'effa^ait
et laissait subsister le nom. Un eleve plus avance le lisatt alors et allait
chercher l'objet en question. Plus tard, selon ce meme temoin, Naef
fit passer l'apprentissage de la prononciation avant celui de la lecture
et de l'ecriture.

Nous venons de voir l'importance de la vie familiale ä l'institut et
le role primordial accorde ä l'affectivite. Quelle etait la portee de cette
education sur le plan intellectuel et spintuel? Naef souligne la diffi-
culte: «On a leve quantite de doutes sur la possibilite de [...] faire
apprendre [au sourd-muet] ce qu'on appelle la partie abstraite de la

langue», ecrit-il. Mais ll est certain du succes:

Que l'instituteur du sourd-muet se mette avec lui dans un rapport
intime; qu'il lui fasse sentir, par la maniere meme dont ll le traite et
l'introduit dans la nature et dans la societe humaine, que tout ce qui
l'environne n'est que la manifestation d'une existence spirituelle; qu'il
reveille en lui la connaissance de sa propre existence spirituelle; qu'il
observe les jugements et les sentiments que la nature elle-meme fait
naitre dans l'etre humain des qu'il se trouve en rapport avec l'humanite,
par quelques signes exteneurs que ce rapport s'expnme; en un mot,
qu'il lise dans l'espnt et le cceur de son eleve, qui ne sont m sourds ni
muets, et qu'il leur parle, et ll lui sera tres facile de lui donner la parole
pour les idees et pour les sentiments qui se sont developpes en lui [...].
La plus grande satisfaction que mes travaux dans ma vocation aient pu
m'offnr a ete celle d'avoir conduit mes eleves au sentiment intime de la

dignite de leur nature et ä la connaissance des elements intellectuels et

moraux qui la constituent35.

On remarque ici une certaine confusion entre l'intellectuel et le

spintuel, mais elle est inherente, nous semble-t-il, ä la philosophic
meme de Naef. D'ailleurs l'aboutissement de cette education, «la

science la plus necessaire», comme l'ecnt la mere de Constant36, est la

religion. Selon Naef, elle est une grande consolation pour le sourd-
muet:

[...] La religion le reconcilie avec son sort en lui inspirant une
soumission absolue aux voies incomprehensibles de la Providence et en

i4 Johann-Friedrich Hanel, rapport du 12 octobre 1816, cite dans Schilt-
kNECHT, Op. Clt p 55-56

35 Annexe
36 PG 1305, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 14 octobre 1819
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le penetrant de gratitude pour le bienfait d'etre parvenu ä une existence
humaine et divine; l'imperfection de son existence temporelle lui parait
infiniment petite en comparaison d'une existence imperissable et par-
faite qui l'attend. Voilä pourquoi ll s'attache avec la plus grande ferveur
au dogme de l'immortalite de l'äme, que ses regards sont lmmuable-
ment et avec un espoir mebranlable dinges sur l'avenir qui doit le

dedommager des privations auxquelles ll est assujetti dans la vie pre-
sente Mais ce qui a pour le sourd-muet un attrait particulier, c'est
l'histoire de la vie de Jesus-Christ et de ses ceuvres, c'est 1'image qu'il
s'en forme comme de celui qui est venu sur la terre pour secounr les

malheureux et pour guenr les infirmites de la nature humaine. II se sent
avec lui dans un rapport plus intime, parce qu'il se voit au nombre de

ceux auxquels son existence terrestre a ete particulierement vouee. II
envisage sa propre infirmite comme le motif d'une protection et d'une
assistance particuliere que le Sauveur lui accorde. Le sourd-muet se

devoue et s'abandonne ä l'instruction religieuse avec une tension d'au-
tant plus grande de toutes ses facultes, avec d'autant plus de serenite
d'espnt, qu'on est oblige par la difficulte de la parole d'en differer
l'epoque et que, par consequent, le besom de la nature humaine de
s'elever au-dessus de la vie terrestre a fait naitre en lui le desir le plus
ardent d'arnver ä la source intarissable de consolation et de felicite.
Cela se manifeste surtout ä l'occasion de sa confirmation; ll se voit alors
arrive ä un point oü son etre n'est plus atteint des imperfections de la

vie terrestre et temporelle: il se voit reum avec toute l'humamte dans

cette communion oü toutes les souffrances de ce monde disparaissent37.

On peut penser ce qu'on voudra de cette conception de la religion
comme consolation, «opium» des malheureux: eile representait pour
le sourd-muet un moyen essentiel de s'integrer ä la communaute
humaine. Un autre caractere de la pedagogie de Naef qui tendait ä

faciliter l'insertion sociale de ses proteges etait qu'il s'opposait ä la

pratique, largement repandue alors dans cette sorte d'etablissements,
d'une occupation analogue au travail dans les manufactures, et par
laquelle on pretendait accoutumer les jeunes gens ä gagner leur pain
de bonne heure. II voulait au contraire pousser l'education de ses

eleves assez loin pour qu'ils puissent apprendre ensuite un metier
solide, et preparer amsi leur avenir et leur independance:

Depuis dix ans que mon etablissement existe38, il en est sorti pres
de trente eleves [...]. Du nombre de ceux qui ont acheve leur education,
les uns se sont voues aux arts, comme peintres de paysages, graveurs en

57 Annexe
38 Ceci nous permet de dater ce Memoire de 1823 Cf. supra, n 21
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taille-douce, lithographes, dessinateurs dans des fabriques d'xndiennes
et de porcelaines, d'autres sont devenus artisans, tels que compositeurs
d'imprimerie, peintres en equipages, meubles et decorations de four-
neaux, doreurs, tourneurs, menuisiers, etc. etc., et ll n'y en a pas un seul

qui ne pratique sa vocation avec succes et qui ne se fasse aimer de tous
ses alentours par sa bonne conduite. II y en a meme qui sont dans le cas
de donner des secours ä leurs parents ou de faire des sacrifices pour
l'education de leurs freres et soeurs39

Qui etait done Jean-Conrad Naef? Nous aimerions en savoir
davantage. Sur le plan professionnel, des temoins ont releve sa

douceur, sa capacite d'observation, son mepuisable patience. Quant ä sa

vie pnvee, ll semble qu'elle se confondait avec son enseignement. Son

manage lui permit, comme ll le dit lui-meme, de donner une mere
attentive ä ses proteges40. L'image que nous avons de lui est celle
d'un homme qui se donna tout entler ä son entrepnse, d'un genereux
apotre de la pedagogie, enfin, d'un admirable maitre.

Une telle education etait exceptionnelle ä ce moment-lä. En 1819,
Constant de Goumoens nous indique le nombre des eleves de

M. Naef: onze gar£ons et une fille41. En 1823, nous venons de le voir,
pres de 30 jeunes gens etaient dejä sortis de l'institut — encore ne
venaient-ils pas tous de notre canton. C'etait beaucoup et c'etait peu.

Que faisait-on, ä l'epoque, pour l'mstruction des enfants sourds-
muets? A l'etranger, les premiers Instituts avaient ete fondes ä Pans

par l'abbe de l'Epee en 1770, ä Leipzig en 1778 par Samuel Heinicke.
En Suisse, e'est en 1813 seulement que Naef ouvnt son etablissement.
Avant Pestalozzi, on ne salt nen du sort des sourds-muets dans notre
pays, ä l'exception de quelques cas isoles42. Ce fut le grand mente de

Naef que de faire connaitre son Institut au public et d'acquerir finale-

ment, grace aux resultats obtenus, l'appui des autontes. Son ceuvre
fut celle d'un pionnier. En 1826, soit treize ans apres l'ouverture de

son Institut, une enquete fut effectuee dans le but de denombrer les

jeunes sourds-muets dans le canton de Vaud: 152 furent annonces au
Conseil academique, organe qui avait ete fonde en 1806 pour surveil-
ler l'ensemble des ecoles vaudoises. Parmi ces 152 enfants, trente

39 Annexe
40 Voir Schiltknecht, op cit ,p 48-49
41 Cf infra, p 54
42 Voir SCHILTkNECHT, Op Clt p IZ-13
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gar^ons et trente-six filles etaient susceptibles de recevoir une education.

Le Conseil d'Etat decida d'accorder des secours aux families et

aux communes qui voudraient les placer k l'institut de M. Naef. Un
rapport de l'epoque en temoigne, ces mesures furent accueillies dans
la plus complete indifference:

Vous n'apprendrez pas, Messieurs, sans une surprise penible, qu'au-
cune demande quelconque ne fut adressee au Conseil d'Etat: pas un
parent, pas un ami, pas une paroisse ne fit entendre sa voix en faveur de

quelqu'un de ces 66 infortunes qui vegetaient, la plupart etrangers ä

toute instruction veritable, k toute education chretienne. [...] Vous
savez, Messieurs, quelle est l'insouciance de notre peuple, et combien
peu il comprend la necessite d'un developpement intellectuel et reli-
gieux; vous savez que ce sont les avantages positifs, ou plutot mate-
riels, qui le frappent principalement; or, il trouvait dans les enfants
sourds-muets des gardiens pour ses troupeaux et des manoeuvres pour
les ouvrages qui n'exigent que de la force physique; mais, certes, ces

travaux ne sont pas une education.
Une telle indifference etait deplorable: non seulement les enfants

sourds-muets restaient condamnes k la plus triste des privations, mais

encore l'existence d'un etablissement qui honorait notre canton se trouvait

compromise et tout faisait craindre que son respectable chef,
cedant aux invitations qu'il recevait de differentes villes de la Suisse,
n'allät porter ailleurs ses talents, son experience et son zele43.

Le Conseil d'Etat prit alors un engagement plus precis: il decida
d'accorder annuellement une somme de 2400 francs pour aider les

families ou les communes qui placeraient des enfants sourds-muets ä

l'institut de M. Naef. Aucun secours n'etait octroye pour les enfants

au-dessous de dix ans et au-dessus de quatorze ans. La duree du

sejour ordinaire ä l'institut etait de six ans44. Le prix de la pension,
instruction comprise, etait fixe pour chaque eleve ä 400 francs par
an45. Les filles n'etaient pas encore admises ä l'institut.

Relevons, a propos de ce rapport, l'estime que l'on portait a

M. Naef. II put finalement rester ä Yverdon. Apres sa mort, en 1832,
la direction de l'etablissement fut reprise par sa veuve, puis par son

43 A. Gindroz, Rapport sur l'etat de 1'instruction des sourds-muets dans le canton de

Vaud, Lausanne 1828, p. 5-6.
44 Faut-il relever la contradiction?
45 Une annee de pension pour Constant chez M. Naef couta en 1813, 45 louis,

soit 720 livres; du 25 fevrier 1815 au 2; fevrier 1816: 40 louis, soit 640 livres; du

25 fevrier 1817 au 25 fevrier 1818, 40 louis, plus 6 louis pour lemons de dessin, soit
en tout 736 livres (PG 1010, comptes de la Caisse de famille, p. 32, 36, 37).
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fils, Charles. En 1869, l'ecole fut transferee ä Moudon, oü elle existe
encore.

Mais revenons ä Constant de Goumoens et ä son sejour ä 1'insti-

tut: en 1817, Naef n'etait pas encore — s'll le fut jamais — ä l'abn des

difficultes financieres. Voici ce qu'il ecnvait au colonel de Goumoens,

qui tenait alors les comptes de la Caisse de famille:

L'achat recent d'un local excellent et convenable sous tous les

rapports ä mon etablissement et la nouvelle hausse des denrees de toute et

premiere necessite me mettent dans le cas de vous demander une petite
faveur qui me faciliterait ä faire mes provisions d'hiver avec succes, et
surtout l'achat d'une certaine quantite de grain ä ne point etre le jouet
des speculateurs sordides dont l'activite recommence ä renouveler des

craintes pour 1'avemr.
Ce service que je prends la liberte de vous demander consisterait ä

m'accorder, dans le mois de novembre, au lieu de la moitie de la pension

de Constant, la pension entiere de l'annee, y joignant les letjons
particulieres de Constant pour le dessin. Ce serait m'obliger efficace-
ment dans ces temps durs46.

Ces difficultes ne l'empecherent pas de se montrer ä l'occasion
extremement genereux. Certes, ll tirait profit, pour son enseignement,
de l'expenence qu'il faisait avec Constant: «Son education me four-
nira, ecnvait-il, les moyens d'etablir une echelle de mes moyens mtel-
lectuels et moraux de developpement.»47 Et c'est ä titre gratuit qu'il
le garda chez lui plus longtemps qu'il n'avait ete prevu:

[...] Quoique son temps fimsse fin d'aoüt, [...] je le garderai sans

autre retribution encore une annee ou une annee et demie pour bien
completer son education et pour le rendre propre ä embrasser l'etat de

graveur ou de peintre, pour lesquels ll a des talents distingues, car ll
faut faire abstraction d'en faire un instituteur de sourds-muets: ll
trouve que, depuis qu'il parle, qu'il est remis au rang de ses semblables,
et je me garderai bien de le forcer ä une vocation pour laquelle ll n'a
aucun gout, surtout pour l'avoir encore dans la maison48

J.-C. Naef possedait la faculte, primordiale chez un pedagogue, de

respecter les goüts et les dispositions de ses eleves: Constant ne le

46 PG 1296, lettre du 28 octobre 1817
47 Ibidem
48 PG 1302, lettre de J -C Naef au colonel Georges de Goumoens, du 5 )uin

1818
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seconderait pas ä l'institut, comme ll en avait d'abord ete question49:
il serait peintre ou graveur.

En effet, tout au long de son sejour chez M. Naef, Constant avait
perfectionne sa technique. II avait envoye de ses travaux ä ses parents
ou au colonel, par exemple «une tete fort bien faite»50, ou encore des

dessms representant le roi Lear et Jesus-Christ51. II avait commence ä

coloner52 et s'etait mis au portrait53. «Je l'ai beaucoup examine, constate

sa mere; il a bien fait quelques progres pour la conversation et

continue ä en faire dans le dessin et l'ecriture.»54
M. Naef se renseigna, aupres de differentes personnes, sur les

metiers qui pouvaient convenir au jeune homme; les reponses qu'il
reput, ou ses propres lettres, sont pleines d'apercus interessants. Voici
tout d'abord ce qu'on lui dit du dessin de fabnque et de la gravure
sur metaux:

[Pour etre dessinateur de fabnque], il faut premierement apprendre
l'etat de mecanicien, savoir tourner et limer, avoir une idee de plusieurs
machines, connaitre leur ensemble et utilite. Cet apprentissage est de
trois ans. Ensuite, il faut apprendre la gravure au burin [...]. Chaque
nouveau dessin exige une combinaison differente; il faut chercher des

moyens qui ne peuvent se donner, mais qui doivent vemr de 1'imagina-
tion de l'artiste. [...] Le dessinateur de fabnque doit connaitre les prin-
cipes du dessin ä fond, et outre cela avoir sans cesse quelque chose de
nouveau ä montrer S'll ne salt que dessiner sans inventer, c'est un
corps sans äme pour cette partie. [...] Un sourd et muet aura beaucoup
de peine ä atteindre toutes les connaissances qu'il faut avoir. La
longueur de cet apprentissage est presque toujours de quatre ans. Vous
connaissez Chomel et Veillard, qui sont l'un et l'autre sourds et muets;
lis sont graveurs pour les joyaux, les pierrenes, les differents metaux;
lis gravent les armes, les coins pour battre monnaie, les cachets pour les
differentes families. Cette partie est tres bonne pour une personne qui
connait le dessin, et tres lucrative pour qui veut travailler; 1'imagina-
tion n'y est pour rien, on vous donne des modeles, vous les suivez, tout
vient de l'adresse du poignet, de la mamere de tenir son burin et de
relever son dessin [...], la taille-douce aussi est une bonne partie, mais
moms lucrative que la premiere55.

49 Cf PG 1294, 1296
50 PG 1294
51 Voir infra, p 54
52 PG 1296.
53 PG 1502.
54 PG 1301, 22 mai 1818.
55 PG 1304, «Extrait d'une lettre d'un tres habile dessinateur de Geneve» (copie)
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Constant n'avait pas assez d'imagination pour etre dessinateur de

fabrique. M. Naef ecarta egalement, sans preciser pour quelle raison,
la lithographie: «Mon idee, dit-il, avait d'abord ete de vouer Constant
ä la lithographie, mais les renseignements que je prenais lä-dessus par
l'entremise d'un ami ä Pans ne furent point de nature ä m'y encoura-

ger. Ainsi, j'y renongai.»56
Constant ne serait pas davantage pemtre de portraits ou de pay-

sages, Naef lui-meme dit pourquoi:
Le peintre en miniature ou ä l'huile pour portraits a absolument

besoin d'un talent distingue pour la conversation pendant son ouvrage,
s'il veut ajouter ä la ressemblance de l'äme. Constant ne pourra jamais
se flatter de parvenir ä ce degre de facilite par son infirmite et ne
deviendrait que peintre imparfait; pour peintre en paysage, il faut de

longues etudes et de frequents voyages dans les contrees favorisees par
la nature, ainsi une independance personnelle absolue, aussi est-il difficile

ä trouver des maitres en Suisse disposes ä enseigner cette partie. Par

contre, le graveur n'a pas besoin d'etre compositeur; s'il devient fidele

copiste du modele que l'artiste lui fournit, il a rempli et reussi dans sa

täche. L'habilete du maniement du burin est la chose la plus difficile;
[celle-ci] obtenue, il ne lui reste plus que la pratique dans les differents
genres. Le graveur a le grand avantage de rester chez lui sans etre
oblige d'entretemr de nombreuses relations, il peut suivre ä son travail
sans interruption. S'il est habile, il a toute l'annee de l'occupation et il
est largement recompense de ses ouvrages57.

La gravure etait done ce qui conviendrait le mieux ä Constant,

compte tenu de son infirmite. Mais, si son educateur se demenait pour
se renseigner, le jeune homme, quant ä lui, n'etait guere presse de

choisir un etat. Voici ce qu'ecrivait M. Naef au colonel Georges de

Goumoens:

Je m'arreterai ä une seule observation generale qui influe sur la

formation morale du caractere de Constant, e'est qu'il y a des membres
de sa famille qui lui font croire que la fortune de ses parents est encore
assez consequente pour lui assurer un sort independamment d'une
vocation, et apres lui avoir inculque de pareils principes, qu'il saisit

trop facilement, on est etonne de lui trouver une antipathie complete
d'embrasser un etat quelconque.

Constant est bon et facile ä conduire, mais on devrait depuis chez

lui lui faire profiter des lemons du malheur de sa famille et lui faire

56 PG 1304, lettre au colonel de Goumoens, du 12 septembre 1819.
57 PG 1306, lettre de J.-C. Naef ä Mane de Goumoens, du 23 novembre 1819

(copie).
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envisager que l'homme n'a nen de sür ici-bas que ce qu'il a acquis lui-
meme, et que personne n'est exempt du change du sort, que celui qui a
en lui-meme les ressources de s'en faire un autre58.

La famille meme de Constant est ici mise en cause, et nous pou-
vons nous poser les questions suivantes: qu'etait done ce milieu d'oii
le jeune homme est sorti, quelle etait la situation de fortune de M. de

Goumoens, pourquoi la Caisse de famille devait-elle payer pour l'ap-
prentissage de son fils? Revenant en arriere dans le temps, nous allons
tenter d'y apporter une reponse.

*
* *

Dans les annees 1807 et suivantes, soit pendant l'enfance de Constant,

Louis-Vincent de Goumoens fut en butte a des difficultes finan-
cieres. Comme il etait bourgeois de Berne, il eut alors maille ä partir
avec la corporation dite Distelzwang ou Abbaye des Gentilshommes,
dont il faisait partie. Issues d'anciennes associations d'artisans, ces

corporations etaient restees professionnelles jusqu'au XVIe siecle.
Puis des ordonnances obligerent quiconque acquerait la bourgeoisie
de Berne ä entrer dans l'une d'elles. La participation devint definitive-
ment hereditaire dans la seconde moitie du XVIIIe siecle. Ces

corporations assistaient leurs membres tombes dans la gene, volontairement
d'abord, puis de maniere obligatoire en vertu d'une ordonnance du
2 janvier 1676. Des le debut du XVIIIe siecle, leurs autorites organi-
serent la tuteile de leurs ressortissants qui en avaient besoin.

La Revolution de 1798 leur avait laisse ces competences en
matiere d'assistance et de tuteile59. Dans une lettre du 3 juillet 1809,
M. de Gingins de Chevilly definit tres bien le role de ces corporations

:

[...] Toute notre bourgeoisie est partagee en 13 abbayes [...]; la loi
ordonne a ces abbayes de surveiller leurs ressortissants et de donner un
tuteur ä un pere de famille qui conduirait mal ses affaires, et cela parce
que chaque abbaye est obligee de soutenir ses pauvres de ses propres

58 PG 1302.
59 Cela jusqu'ä nos jours. Des 1889 toutefois, ll existe des bourgeois sans corporation.

Voir Dictionnatre historique et biographique de la Suisse, vol. 2, Neuchätel 1924,
p. 126.
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fonds, que de cette obligation derive le droit et la necessite de surveiller
et de faire donner des tuteurs [...].60

C'est ainsi que, le 15 novembre 1807, la Commission des orphelins
de l'Abbaye des Gentilshommes demanda ä Louis-Vincent de Gou-
moens de faire connaitre son «avoir et devoir» et lui adressa l'admo-
nestation suivante:

Monsieur le colonel de Goumoens-Willading vient de nous adresser
une lettre par laquelle il nous fait part de ses inquietudes au sujet de

votre maniere d'admimstrer votre fortune. [...] Nous nous sommes
determines de vous ecrire cette lettre f...] pour vous pner de faire de

seneuses reflexions, que vous etes pere de dix enfants, que vous etes
d'une famille distinguee, dont les individus ne peuvent vivre ni supporter

le poids de l'infortune comme bien d'autres qui sont nes dans une
classe qui vous est infeneure, que nous sommes dans un moment 011

toutes les ressources sont tanes, oil il n'en reste plus d'autres que celle
de la stricte economie, ou l'on doit surtout se defier de grandes entre-
prises, pour lesquelles nous ne pouvons pas avoir les connaissances

requises quand nous n'y avons pas ete eduques.
Veuillez envisager notre demarche comme une marque non

equivoque du tendre interet que nous devons en general ä tous les membres
de notre Abbaye et particulierement ä vous, Monsieur, par les pertes
que notre malheureuse Revolution vous a causees61.

Aussi Louis-Vincent repondit-il de bonne grace, non sans s'inch-

gner pour finir de la demarche du colonel Georges de Goumoens:

Je possede, tant ä Goumoens-la-Ville qu'ä Goumoens-le-Jux, un
domaine dans le meilleur etat, d'environ deux cents poses, y compns un
petit domaine ä Oulens, presque tout en pres naturels; j'en ai acquis
encore l'annee derniere un de six poses que j'ai pa ye comptant treize
mille francs, les dits domaines avec tous les bätiments necessaires, plus
un moulin amodie trente louis par an. Une auberge, amodiee 50 louis
par annee, quatre-vingt et dix poses de süperbes bois en chene et fayard
en plein rapport [...]. Les objets ci-dessus valent au moins trois cent
mille francs, en outre 40 mille francs en creances au 5 pour cent. Plus
un troupeau de moutons d'Espagne d'environ 400 betes, rapportant
annuellement en laine, au pnx oü je les ai vendus, quatre mille francs

60 PG 1089, lettre ä M de Goumoens du Brestenberg Antoine-Charles de

Gmgins (1766-1823) (Recuetl de genealogies raudotses vol 2, Lausanne 1935, p 88).
Rodolphe-Louis de Goumoens, ne au Brestenberg le 5 septembre 1771, mort le
18 decembre 1839, c'e Vincent-Dieudonne de Goumoens et de Rosine-Esther nee
de Hallwyl, frere du colonel Georges de Goumoens

61 PG 1049 (copie).
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[...]. Ensuite une manufacture de draps nouvellement etablie, dont on
ne peut encore evaluer le produit, puisqu'elle commence seulement k

etre en activite, et dont l'etablissement ne se monte pas k deux mille
francs; et la voilä, cette grande entreprise qui offusque et epouvante
Mr de Goumoens, ou plutot qui blesse son orgueil, car il m'a empeche
de placer un de mes fils dans le commerce, trouvant que cela derogeait
trop son nom; cependant, combien de Bernois qui nous valent bien ont
embrasse cet etat depuis la Revolution; si, n'ayant point d'enfants, il
peut vivre de ses rentes, non pas moi, qui en ai dix; lorsqu'on a une
pareille famille ä elever, qu'on a perdu la moitie de sa fortune par la

suspension des droits feodaux, il faut tächer de reparer ces pertes par
son Industrie et son travail. Quant ä mes dettes, elles se montent juste ä

ioo mille francs, presque toutes au 4 pour cent; les impositions
annuelles s'elevent ä environ trois cents francs; j'ai les pensions de mes
enfants k payer, j'aurai des frais pour les placer. Sans doute que toutes
ces depenses me mettent souvent ä l'etroit, mais je n'ai jamais nen
demande k mon cousin, je ne l'inquiete en aucune maniere, je ne me
mele point de la direction de ses affaires, et il est pour le moins bien
extraordinaire qu'il se permette de vous presenter les miennes sous un
aspect desespere, sur de faux rapports 62

Relevons ici la position difficile de Louis-Vincent, dont l'esprit
d'entreprise se heurtait aux critiques de sa famille, en particulier de la

part du colonel; faire du commerce etait deroger ä ses yeux. Le
service militaire ä l'etranger etait, en effet, de tradition chez les

Goumoens. Mais les officiers revenaient au pays avec une pension, alors

que Louis-Vincent, dont toute la fortune consistait en terres, souffrait
davantage de la situation economique que la Revolution avait entrai-
nee. Cette notion de derogeance etait d'ailleurs fort peu repandue
dans notre pays depuis la conquete bernoise.

De lourdes charges pesaient sur M. de Goumoens. En 1807, il
avait dejä dix enfants. 11 en eut treize en tout, dont deux moururent
prematurement, I'un, Paul, en bas age, l'autre, Georges, ä dix-sept
ans. D'autre part, il avait essaye de reconstituer l'ancien domaine de la

famille de Goumoens: l'acquisition de la terre de Goumoens-le-Jux,
en 1792, lui valut cent mille francs de dettes63, et l'achat, vers 1799,
du domaine de Saint-Barthelemy et Bretigny, s'll fut annule par la

62 PG 1049, lettre de Louis-Vincent de Goumoens ä la Commission des orphe-
lms de l'Abbaye des Gentilshommes, du 29 novembre 1807 (copie).

63 PG 1061. Louis-Vincent de Goumoens acquit cette terre le 9 juillet 1792
d'Em. Haller, de Paris, pour le prix de 60167 livres 10 sols. Voir ACV, B1 9.
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suite, donna cependant lieu ä un interminable proces qui causa des

pertes importantes ä Louis-Vincent64.
Surtout, ll manquait d'argent liquide. II se definissait lui-meme

comme un «riche mal aise»65. II demanda done de l'aide autour de

lui, en particulier ä son cousin Louis de Goumoens du Brestenberg66:

Nos denrees ne se vendent pas, le ble est ici a 13 batz le quarteron,
enfin on ne salt plus ou donner de la tete, si mes amis ne m'aident pas,
)e terminerai ma carnere avec une once de plomb >67

II avait en particulier une dette envers la celebre Mme de Stael.

Elle refusa tout compromis68, et Louis-Vincent fit avec humour,
malgre sa situation precaire, le commentaire suivant:

J'ai regu, mon eher ami, ce billet doux de la charmante et spirituelle
baronne, auteur de tant de romans sentimentaux; ll est digne d'etre

imprime ä la suite de Delphine pour faire contraste des sentiments du
coeur avec ceux qu'elle puise dans son ecntoire, etc etc. etc. Je vous
avals bien dit hier que le plus pressant etait de jeter un os ä la bete

enragee pour l'amuser en attendant que nous puissions la satisfaire
plemement69

Pour se tirer d'affaire, M. de Goumoens desirait vendre, son

auberge peut-etre ou quelques petites pieces isolees de son domaine.
Mais ll ne trouvait pas d'acquereur: ses proces et son goüt de la

chicane lui avaient fait perdre tout credit, au point que personne
n'osait miser ses fonds70. M. de Goumoens du Brestenberg lui ecri-
vait:

Mais helas, mon pauvre ami, tu ressembles en ce moment parfaite-
ment ä un malade qui demande les secours du medecin et qui refuse le

breuvage amer qu'il lui presente [. ] On ne se fie plus ä tes engagements

sur ta parole seule [ ], on croit tes affaires en plus mauvais etat
qu'elles ne le sont, on te suppose des engagements secrets pour l'entre-
tien de tes enfants illegitimes et de leurs meres, [ ] on te suppose des

cautionnements, des proces non finis, et par dessus tout cela tout le

64 PG 1177
65 PG 1069
66 Voir n 60
67 PG 1051, lettre du ier mars 1809, adressee «A monsieur le capitame L de

Goumoens du Brestenberg, rue des Juifs a Berne»
68 PG 1056
69 PG 107;, lettre adressee a M de Gingins de Chevilly, du 22 |uin 1809
70 PG 1121, 8 |uin 1810
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monde, jusqu'ä tes amis, craignent ton esprit de chicane et de proces.
L'on connait ta ruse et l'on s'en mefie71.

Louis-Vincent souhaitait que l'Abbaye des Gentilshommes lui
pretät de l'argent, ou tout au moins le cautionnät. Elle refusa, ä moins
d'avoir des garanties. Elle n'acceptait d'aider Louis-Vincent que s'il
se soumettait ä une tutelle, et eile entreprit les demarches necessaires,

conjointement avec la Municipality de Goumoens-la-Ville, aupres de
la justice de paix du cercle d'Echallens. M. de Goumoens voulait bien
d'un conseil, mais non d'une tutelle. Devant ce qu'il considerait
comme un deshonneur, il laissa echapper sa colere et son desespoir:

L'on veut que je me lie pieds et poings, que je tende le col sur le
billot sans proferer une parole, que je sois comme la brebis qui va ä la
boucherie et l'agneau muet devant celui qui le tond. He bien, desho-
nore pour deshonore, je prefere mille fois faire discussion [...]; s'il ne
me reste rien, je servirai, je serai domestique72.

Si j'eusse ete seul, j'aurais plutöt broute l'herbe des grands chemins

que de m'avilir de cette maniere. [...] J'ai la rage dans l'äme et toutes les
furies dechirent mon cceur73.

II nous apparait comme un homme au sang vif, ä la tete chaude74.

On le qualifie parfois d'«extravagant»75, de «bete feroce»76 avec qui
il est inutile de parier raison. La negociation etait difficile avec lui, et

ses amis memes finirent par se lasser.
La demande en interdiction suivit son cours aupres des autorites

competentes, la justice de paix d'Echallens, puis le tribunal de district,

71 PG 1082, lettre non signee, sans date (copie). L'expediteur est probablement
Rodolphe-Louis de Goumoens du Brestenberg (comparer PG 1099, reponse de
Louis-Vincent de Goumoens). Nous connaissons deux enfants illegitimes de Louis-
Vmcent de Goumoens: Henriette, nee en 1803, et Louis-Victor, ne en 1809. Voir le
testament de Louis-Vincent, du 22 octobre 1824, Archives d'Etat de Berne (desor-
mais citees AEB), Testamentenprotokoll, Gemeinde Bern, Nr. 7, 1836-1841, p. 273.

72 PG 108;, sans date. «A monsieur le capitame de Goumoens». S'agit-il de

Rodolphe-Louis de Goumoens du Brestenberg?
73 PG 1099, du 29 juillet 1809. «A monsieur I.. de Goumoens, ci-devant capi-

taine de la garde, rue des Juifs ä Berne». II s'agit probablement de Rodolphe-Louis
de Goumoens du Brestenberg (voir adresse du PG 1051, ci-dessus, n. 67).

74 PG 1134.
75 Ibidem.
76 PG 1087.
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qui la rejeta finalement, estimant la fortune de Louis-Vincent «tou-
jours considerable»77.

Nous ne savons pas comment il s'est tire de ses difficultes. II
semble que l'Abbaye n'ait rien paye, la Caisse de famille non plus78.
Le 22 fevrier 1816, Louis-Vincent vendit ä son fils Nicolas-Theodore
son domaine de Goumoens-la-Ville, Goumoens-le-Jux, Eclagnens,
Oulens et Villars-le-Terroir, pour le prix de 212000 francs de dix
batz79. Mais il se pourrait que cette somme n'ait pas ete versee, du
moins pas tout de suite. M. et Mme de Goumoens s'etablirent alors

avec une partie de leur famille ä la campagne «Sonnenberg», ä l'Al-
tenberg, pres de Berne.

La meme serie de pieces des annees 1807 ä 1812 contient egale-
ment des lettres de Marie de Goumoens, mere de Constant; elles

revelent son attitude tout au long des annees oü Louis-Vincent dut
affronter des difficultes financieres. Entre son mari et les autres
membres de la famille, eile joue pour ainsi dire le role d'Etat tampon:
elle intervient sans cesse pour le defend re, mais en meme temps pour
suggerer les moyens de le diriger80. Elle admet les divergences qui les

separent, elle aimerait qu'il se montre plus raisonnable, plus eco-
nome: «Jamais nous ne sommes d'accord sur la reforme que depuis
longtemps j'aurais desire d'operer.»81 Mais elle se fait humble quel-
quefois: «Je ne puis me resoudre [...] ä prendre des moyens violents.
Comment pourrais-je lier les mains ä mon epoux, tandis qu'il n'a regu
de moi que la chetive rente de ma dot?»82 Elle souligne aussi l'esprit
d'entreprise et le caractere actif de son mari, qui s'accommoderait
difficilement d'une vie sans occupations ni responsabilites83. Ce ne
sont pas ses propres interets, mais ceux de ses enfants qu'elle
defend84.

Elle a de gros problemes de sante: «Une grossesse tres penible,
une constitution epuisee par les maux et les inquietudes, une vie

77 PG 1126, «Extrait des registres du tribunal du district d'Echallens, du 14 de-
cembre 1810».

78 Voir PG 1117.
79 ACV, De 24/4, p. 127.
80 Voir PG 1077.
81 PG 1055.
82 PG 1065.
83 PG 1077, 1078.
84 PG 1083.
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remplie de soucis et d'agitation doivent me faire presumer que la crise

que j'ai a passer peut m'enlever ä ma famille [,..].»85 Elle va jusqu'ä
exprimer «un malaise, une tristesse, un degoüt de la vie inconce-
vable»86.

Pendant ces annees-lä, Constant etait encore tres jeune. Son education

fut-elle affectee par les soucis financiers de son pere et par la
mauvaise sante de sa mere? Son frere Louis, de dix-sept ans son aine,
declare: «Helas, j'ai encore presentes ä ma pensee tant de souffrances

que j'ai eu ä supporter par suite du defaut de culture et d'educa-
tion.»87 En fut-il de meme pour Constant, ä qui ses soeurs plus ägees

purent vraisemblablement servir de mere? Son infirmite lui fut para-
doxalement un avantage en ce sens que la Caisse de famille se chargea
de lui donner une bonne education.

Un document nous permet de penetrer encore plus avant dans

l'atmosphere familiale, disons meme conjugale, des Goumoens. II
s'agit d'un carnet, orne a l'interieur de sa couverture de trois miniatures

representant Marie de Goumoens, son pere et le pere de Louis-
Vincent. Ce carnet contient une serie de poemes, ecrits par Marie
depuis 1795 environ jusqu'en 1830, la plupart pour la fete de son
mari, la Saint-Louis, le 25 aoüt. Us revelent l'evolution des relations
entre les deux epoux. II est exceptionnel de trouver un document de

famille d'un tel interet. II vaut la peine d'en faire l'etude88.
Dans les premiers poemes, l'amour regne sans melange, et Marie

croit qu'il durera toujours:

Du siecle passe ä Louis le jour de sa fete.

Petit bouquet, ton doux parfum invite
A s'approcher de ce beau coloris.
Si ce desir chez mon Louis s'excite,
Fais-lui goüter mille petits plaisirs.
Peins-lui encor l'amour de son epouse,
Les sentiments du plus tendre des cceurs.
Dis-lui surtout que si eile est jalouse,
C'est du desir de faire son bonheur.

85 PG 1055, 31 mars 1809.
86 PG 1107, 31 aoüt 1809.
87 PG 1316, 23 janvier 1822.
88 PG 1446.
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Saint-Louis, an...
[...]

Mais l'amitie, pour le bonheur,
Peut s'allier ä la vieillesse;
Nous nous aimerons done toujours,
Nous pourrons toujours nous le dire;
Pour t'en convaincre chaque jour,
Louis, je veux encor l'ecrire.

Puis les choses commencent ä se gäter.
Marie se desole de ne rien pouvoir offrir ä

Louis. Les soucis d'argent surgissent:

Pour Saint-Louis, 1802.

Quel chagrin de n'avoir ni credit, ni ressource, aEt de loger toujours le Diable dans sa bourse;
Oh! Vous qui pretendez qu'argent n'est pas bonheur,
Je vous dis qu'il en faut pour contenter le coeur;
Par exemple, aujourd'hui, pour nous grand jour de fete,
A quoi m'a-t-il servi de me creuser la tete
Pour faire ä mon Louis quelque joli present?
J'en eusse assez trouve, mais j'etais sans argent...

Je sais bien pour cela ä qui je puis m'en prendre,
Et Louis sait aussi oü son bien va se rendre.
S'il n'y eüt au pays greffiers ni avocats,
Nous aurions sous la main bons ecus, beaux ducats...

Tout n'est pas perdu cependant. On se reconcilie grace aux enfants:

Si entre nous il se forme un nuage,
Jetons les yeux sur ce groupe innocent,
Et qu'aussitöt un baiser soit le gage
D'un sincere retour, du raccommodement.

La fin de ce poeme est tendre:

Si je t'avais repris mon coeur,
Ce serait, mon ami, pour pouvoir te le rendre.

Mais la «mauvaise tete» de Louis vient tout gächer. Apres trente
ans de mariage, Marie constate le disaccord du couple:

Le 21 fevrier 1813, anniversaire de trente ans de mariage.

[...]
Ainsi nous passons notre vie
Livres aux soucis, au chagrin,
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Sans avoir assez d'energie
Pour combattre notre destin
Un point essentiel nous manque,
Cet accord de goüts et de voeux,
Cette parfaite concordance
Qui fait oublier qu'on est deux.
Enfin, apres trente ans d'epreuve,
On ne doit pas moins se cherir,
Quoique Ton ait acquis la preuve
Qu'on ne pouvait se convenir.
Quant ä moi, ce qui me console,
C'est une douzaine d'enfants;
Si par misere on s'en desole,
On s'en rejouit d'autres temps

Certes, l'amertume transparait de plus
en plus. Mais le ton reste aigre-doux, l'af-
fection persiste. Tout en cntiquant la «tete»
de Louis, Marie aimerait le voir heureux:

25 aoüt 1821

Je ne trouve dans ma cervelle
Que desir de gronder Louis;
Ma memoire par trop fidele
L'accuse de tous nos soucis;
A la raison si je m'adresse,
Aussitöt tel est son refrain:
L'enfant que gate la faiblesse
Devient tous les jours plus mutin.
Chacun se plaint, on entend dire:
Ah' quelle tete ä reformer!!!
Que n'est-elle boule de cire,
Pour la fondre ou la manier,
Helas! ce n'est pas cire molle,
C'est bien plutot un pot de fer,
Une tete tant soit peu folle,
Qui fait souvent tout ä 1'envers.
On ne peut pas toujours en nre,
Car ll nous fait trop endever;
Je perds mes poumons ä lui lire
Ce qui pourrait le cornger.
Le croirait-on, ce temeraire
Est toujours absout dans mon coeur.
Je reve ä ce qu'on pourrait faire
Pour lui procurer le bonheur.
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Et si ce eher ancien s'avise
De se trouver fort mal fete,
Telle est pourtant notre devise:
Vive Louis le bien-aime'

Elle deplore toujours les proces de son mari89, sa coutume de

«grander, crier, tapager»90. Un sentiment quasi maternel se fait jour:
eile voudrait qu'il se reconnaisse coupable et le traite comme un
«enfant pervers»91 qu'il faudrait dinger, dominer. L'espoir semble

meme parfois disparaitre.
Voici le dernier poeme, du 25 aoüt 1830, quatre mois avant la

mort de Marie. C'est un retour sur elle-meme, et c'est aussi l'illustra-
tion de ce que fut la «lutte des sexes» dans ce manage:

Tu m'as dit que, dans ma jeunesse,
Je t'aimais avec plus d'ardeur,
II est bien vrai qu'avec tendresse
Je t'avais livre tout mon coeur.
Mais une dure experience
M'appnt que le tien, moins aimant,
Profitait de ma complaisance
Pour agir despotiquement.
Je dois bien un peu ä moi-meme
Ce grand abus d'autorite.
Jamais une faiblesse extreme
Ne corrige l'enfant gate;
En lui cedant ainsi l'empire,
C'est une si fatale erreur
Que l'on devient bientdt martyre
Des caprices et de l'humeur.
Je conviens done avec franchise
Que j'ai ce tort de mon cote;
Mais ll faut aussi que je dise

Qu'il ne tient qu'ä toi d'etre aime.

Ainsi se termine la partie du carnet reservee aux poemes. Marie est

morte le 30 decembre 1830 et Louis-Vincent prend le relais, utilisant
les pages qui restent pour evoquer quelques evenements de sa vie et
celebrer la bienveillance de Dieu, auquel ll s'adresse en ces termes:

C'est dans le seul but que le souvenir de tes bienfaits passe encore ä

ma posterite, pour qu'elle t'en benisse ä jamais, que je fais ici une

89 25 aoüt 1825
90 25 aoüt 1822
91 2; aoüt 1825.
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courte enumeration des preuves du puissant secours que tu m'as
accorde toutes les fois ou )'ai couru quelque peril.

Ce n'est point une histoire de ma vie que j'entreprends, mais un
court expose des bienfaits de la Divine Providence et des dangers dont
elle m'a miraculeusement preserve dans le cours de ma longue carriere.

Noyade manquee, chute de cheval, accident de chasse, episodes de

sa vie militaire, bagarre avec des paysans avres, affaire des «Brüle-

papiers», tels sont les incidents de sa vie oü ll volt s'etendre sur lui la

protection de la Providence. Sa passion pour la chasse, dit-il, l'em-
peche de se livrer ä des vices tels que le jeu ou la debauche! II montre
ä l'occasion un certain courage:

Dans une erneute populaire, je fus couche en joue par un peloton de
dix ä douze hommes, mais, leur ayant decouvert ma poitrme, )e leur
dis: «Frappez avec vos baionnettes, vous n'avez pas besom de tirer
pour tuer ou blesser d'autres personnes.» Un seul homme fit feu,
l'amorce brüla, mais le coup ne partit pas.

A propos de ses parents du Brestenberg, ll fait preuve d'une sensi-
bilite delicate:

lis reposent depuis plus de quarante ans dans le tombeau, mais la

reconnaissance que je dois ä leurs bienfaits et ma sincere amitie pour
eux ne fimra qu'avec ma vie, de douces larmes coulent encore de mes

yeux en pensant a ces bons parents.

II est fort satisfait de sa vie:

[Dieu] a parseme de fleurs ce sentier en m'accordant une sante
robuste, des jouissances de toutes especes, une epouse qui a fait tout
mon bonheur pendant 48 ans, et une famille dont plusieurs m'ont
donne bien des sujets de satisfaction

Et voici comment ll a rencontre celle qui sera sa femme, Mane:

Jour fortune que )e n'oublierai de ma vie, qui decida de mon sort et
fixa ä jamais ma felicite. Mademoiselle de Mellet, en robe blanche,
embleme de l'innocence de son äge feile avait ä peine dix-sept ans),
faisait les honneurs de l'assemblee; les roses de son beau temt, qui
etaient entierement epanouies, cffacaient l'eclat d'une guirlande des

memes fleurs qui ornaient sa belle chevelure; la tournure la plus
elegante, que toutes les graces embellissaient, un air de modestie et de

candeur, la rendaient supeneure ä la Mere des Amours. [...] Je ne vis
qu'elle dans cette nombreuse assemblee, et le trait qui m'avait blesse

s'enfongait toujours davantage.

Oü done est l'homme capncieux, chicanier, tourmente, malheu-

reux que nous commissions ä travers les poemes de Mane? Certes, ll a
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vieilli. II semble qu'il ait ecrit les premieres pages de son recit des

r825s2, et la suite en 1834 ou apres cette date93. II a done plus de

soixante-cinq ans. «J'ai, reconnait-il, toujours eu assez mauvaise
tete.» D'un caractere violent et porte aux extremites, ll s'est peut-etre
assagi. En tout cas, ll insiste sur l'heureuse influence que sa femme

exerpa sur lui:

Et je puis dire que, malgre bien des soucis et des tourments, que
Dieu m'a conduit comme par la main dans toutes les circonstances les

plus interessantes de ma vie, et surtout dans le choix d'une epouse
chene, qu'il m'a donnee dans sa grace pour ma felicite. [...] Car cet ange
[. ], par sa douceur, sa bonte, sa patience, sa resignation, contnbua
encore ä mon bonheur eternel par ses vertus, sa piete, sa religion, ses

bons exemples, ses tendres sollicitations pour changer mon caractere
violent, les bonnes lectures et les bonnes exhortations qu'elle me faisait.
Enfin je puis dire qu'apres mon Sauveur [...] e'est mon angelique
femme qui m'a mis dans le chemin du salut, qui m'a regenere et

converti.

Nous avons done une vision complexe de ce que fut la vie
commune de ces deux epoux: parfois difficile, belle au debut de leur
union et ä travers l'idealisation du souvenir; differemment vecue par
l'un et par l'autre, par Mane comme une lutte, par Louis-Vincent
comme un chemin vers la sagesse, ombre et lumiere ä la fois, image
precise, image vivante. Precieux et rare temoignage.

*
* *

Nous avons tente de mieux connaitre la famille de Constant de

Goumoens, de preciser la situation financiere de ses parents, de tracer
en quelque sorte leur «profil psychologique». Revenons maintenant
aux annees qui nous Interessent.

Sans doute, la vente de Goumoens en 1816 rendit-elle les choses

plus faciles: la vie ä l'Altenberg etait plus economique qu'ä la cam-

pagne. Une lettre de Mane en temoigne:

Mais la justice et l'equite ne me permettent pas de laisser retomber
tout le blame sur [la] mauvaise gestion [de Louis-Vmcent], car les

92 «[ ] C'est moi seul que Dieu a choisi pour perpetuer la race de nos ancetres
[ ] puisqu'apres avoir beni mon manage par la naissance de treize enfants m'en a

conserve onze jusqu'ä ce jour 1825.»
93 «Nous avons eu treize enfants, dont onze etaient encore vivants en 1834.»
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circonstances ont grandement contribue ä rendre notre position
penible; vous, mon eher Cousin, qui n'avez pas d'enfants, non plus que
Mr de Chevilly, ne pouvez vous faire une idee des tourments d'un pere
et d'une mere de famille [...]; ll faut pourvoir ä l'education, ä l'entre-
tien, ä l'habillement, aux maladies, et Dieu salt que nous avons ete bien
tourmentes; Georges nous a beaucoup coüte, Louis est revenu deux
fois, mourant, a la maison moi-meme, j'ai eu une maladie terrible,
et souvent des suites de couches fächeuses, mon man a eu le malheur
de prendre la cataracte, ll a fallu aller ä Geneve, y sojourner 5 semaines
ä trois dans une auberge et donner 20 louis ä Mr Maunoir94 pour
l'operation seule. [...] Les manages de nos enfants nous ont horrible-
ment coüte [...]; notre menage ä Goumoens etait un gouffre; vous
savez, mon eher Cousin, ce qu'il en coüte ä la campagne de voir du
monde, en confrontant mes comptes, )e vols qu'ici, oü je paye bois,
pain, jardinage, fruits, beurre, laitage, )e depense moins qu'ä
Goumoens, oü tous ces objets se trouvaient sur le domaine [...]; je disais
chaque jour que ce genre de vie nous conduisait ä notre rume; ce
n'etait point ä mon man qu'il plaisait, ll se plaignait au contraire cons-
tamment de ces visites onereuses95.

Mais l'acquisition de la propnete «Sonnenberg» ä l'Altenberg en

1817, les reparations qu'il fallut y faire, mirent ä nouveau la famille
dans la gene96. En 1818, ll fut ä nouveau question de placer Louis-
Vmcent sous tutelle97. Quant aux proces, ll fut incorrigible jusqu'a la

fin de sa vie, puisqu'il en eut un, en 1831 encore, contre son propre
fils Theodore98.

Sa reputation de queteur de fonds etait bien etablie: voici, en

1822, une remarque de son fils Louis, qui offrait au colonel de

Goumoens deux cents francs de Suisse comme contribution ä l'entretien
de son frere Constant:

Je vous pnerai, Monsieur et bien eher Parent, de ne pas [en] faire
mention ä mes parents de l'Altenberg; s'lls en avaient connaissance, je

94 II s'agit probablement de Jean-Pierre Maunoir (1768-1861), docteur en
Chirurgie, oculiste renomme

95 PG 1301, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 22 mal 1818
96 PG 986 D'apres les renseignements donnes par M Karl Walchli, aux

Archives de l'Etat de Berne, e'est Charles, le fils de Louis-Vincent, qui aurait achete
le domaine en 1817, et ll l'aurait vendu a son pere en 1830 Mais, dans le testament
de 1824 que nous avons deja cite (voir ci-dessus, n. 71), Louis-Vincent en parle
comme propnetaire.

97 PG 1501
98 PG 780, lettre de Theodore au colonel Georges de Goumoens, du ; juillet

1831
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recevrais bientöt des demandes pour toute la famille, et je ne pourrais y
suffire".

Nous savons maintenant pourquoi M. de Goumoens dut toujours
faire appel ä la Caisse de famille pour subvenir aux frais de l'education
de Constant. Nous avons dejä souligne qu'en un sens, ce fut un
serieux atout pour le )eune homme.

Qu'allait-on faire de lui? Nous en sommes restes ä la fin de son
sejour chez M. Naef. Avant de partir en apprentissage, Constant
devait passer quelque temps au sein de sa famille. II venait de faire sa

premiere communion100. Une lettre au colonel de Goumoens et ä sa

femme, la seule que nous possedions de la main du jeune homme,
relate cet evenement. Quelque maladresse, mais aussi beaucoup de

fraicheur et de naivete s'y manent:

Mon eher Cousin et ma chere Cousine'
II y a bien longtemps que je ne vous ai pas repondu, mon eher

Cousin. J'ai cru avoir le plaisir d'aller bientöt ä Berne. J'aurai extreme-
ment de plaisir de vous aller voir ä Worb. Comment vous portez-vous,
mon eher Cousin et ma chere Cousine? Je me porte toujours tres bien
Est-ce que vous demeurez toujours ä Worb dans votre jolie maison?
Mr et Madame Naef et leurs enfants se portent tres bien, et aussi tous
les eleves sourds-muets, ll y a onze gar^ons et une fille dans leur eta-
blissement Le 15 du mois [d'] avril passe, j'ai fini un dessin represen-
tant le roi Lear, j'ai ete l'offnr ä ma chere maman et ä mon eher papa,
apres, j'ai dessme Jesus-Christ. Je l'ai aussi fini depuis le 15 juillet et je
l'ai offert ä Mr Naef, qui en etait bien content et qui le garde comme
souvenir. [. ] Bientöt, j'irai ä Cheseaux pour voir mon frere Louis.
Peut-etre qu'il ira avec moi s'amuser ä la chasse et qu'il tirera du gibier,
cela m'amusera un peu [.. ] Samedi le 4 septembre passe, nous allämes
avec Mr Naef chez Mr le ministre Niederer poui faire notre examen
religieux, et apres ll nous a adtnis ä la communion II y avalt beaucoup
de personnes pour etre temoins. [. .] Dimanche passe, nous allämes

avec Mr Niederer ä l'eglise et nous commumämes avec lui et Mr Naef
J'ai eu beaucoup de plaisir d'etre re$u chretien. Mr Naef m'a dit que
vous avez ete satisfait de mon dessin. J'en suis charme Dans quelque
temps, je ferai de meilleures choses, si votre bonte et votre bienveil-

99 PG 1316, lettre de I ouis de Goumoens, de Cheseaux, au colonel Georges de

Goumoens, du 23 janvier 1822
i°° i[ n'en feste malheureusement aueune trace' dans le registre des admissions a

la sainte cene de la paroisse d'Yrerdon (ACV, Eb 141/23, p 214-215), les inscriptions

passent directement du 3 a\nl 1819 au 25 mars 1820, et aucune mention
ulteneure ne vient combler cette lacune
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lance veut s'interesser ä moi. Je vous en prie bien, eher Cousin, et )e
vous promets de me bien appliquer ä devenir habile.

Adieu, mon eher Cousin et ma chere Cousine. Mr et Madame Naef
vous font bien leurs compliments empresses. Je vous aime de tout mon
cceur, je vous embrasse tendrement et suis votre devoue cousin

Constant de Goumoens101.

M. Naef avait entrepris d'actives recherches pour l'avenir du jeune
homme: il avait pris contact avec un habile graveur de Zurich, qui
cependant, ä la suite de soucis domestiques, renonpa ä prendre des

pensionnaires chez lui102. J.-C. Naef se tourna ensuite vers l'Alle-
magne, et prit des renseignements par l'intermediaire d'un ami: il
apprit qu'un certain M. Herder, libraire ä Fribourg-en-Brisgau, avait
«forme une grande entreprise de l'art en publiant une collection de

gravures en taille-douce des plus beaux monuments de l'Antiquite, de

l'histoire, du paysage, etc.»103. L'entreprise etait dirigee par M. Schüler,

«celebre graveur de Strasbourg»,104 qui habitait Fribourg. II avait

plusieurs collaborateurs. M. Herder avait decide de prendre six jeunes

gens en apprentissage. Constant pourrait apprendre les differents genres

de gravure, «en taille-douce, en aquatinta, au point, au burin,
etc.105». II pourrait aller copier des chefs-d'oeuvre ä l'Academie de

l'art ä Fribourg. «De plus, il y a dans la maison de Mr Herder un
instituteur particulier pour ces jeunes gens, qui leur donne encore
differentes lemons de style, d'orthographe, d'histoire, etc., et qui est

charge de leur surveillance.»106

Un travail interessant, un professeur celebre, la possibility de

frequenter une Academie, un instituteur-surveillant: le programme etait

101 PG 1305, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 11 septembre 1819.
102 PG 1304 et 1306, 12 septembre et 23 novembre 1819.
103 PG 1306, lettre de J.-C. Naef ä Marie de Goumoens, du 23 novembre 1819

(copie). II s'agit probablement de Bartholomaus Herder (1774-1839), fondateur de la
maison d'edition du meme nom. «Jetzt [apres 1815] wandte sich Herder's unternehmender

Geist auch der Kunstmdustrie zu durch Errichtung eines Instituts für
Zeichner und Kupferstecher in Freiburg, dem sich 1821 eine lithographische Anstalt
anschloss. So entstand zugleich eine treffliche Schule fur zahlreiche angehende
Kunstler aus dem umhegenden Landergebiet.» Tire de Allgemeine deutsche Biographie,
vol. 12, Leipzig 1880, p. 55.

104 PG 1306. II s'agit probablement du graveur strasbourgeois Charles-Louis
Schuler (1785-1852) Voir A.M. Wfiss et E. Krcbs, Im Dienst am Buch: Bartholoma
Herder..., Fnbourg-en-Brisgau 1951, p. 23.

105 Ibidem.
106 Ibidem.
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allechant, et on comprend que les parents et les protecteurs de Constant

l'eussent envoye si loin sans trop d'arriere-pensees. Un veritable
reseau d'amis et de connaissances se forma autour du jeune homme,
et ce sont eux qui, plus tard, allerent le voir et renseignerent le

colonel sur son evolution107.
Constant partit done pour Fribourg-en-Brisgau, probablement

dans le cours de l'annee 1820. Tout alia bien, semble-t-il, jusqu'en
1821. Du moins n'avons-nous pas de correspondance pour cette
periode. Alors apparaissent des ombres au tableau: du fait de son
infirmite, Constant se trouvait fort isole; de plus, il ne savait pas

occuper son temps libre: «Mr Herder, ecrivait Henri de Crousaz108

dans une lettre au colonel Georges de Goumoens, m'exprima le desir

que Ton put donner quelque instruction et quelque occupation au

jeune homme dans ses moments de loisir, ou il est fort abandonne a

lui-meme et ä ses idees, ne pouvant converser avec ses camarades et

ne s'en souciant meme pas beaucoup.»109 Le libraire pensait a un
enseignement religieux ou a quelque connaissance utile ou agreable,
«telle que l'histoire naturelle ou la botanique»110. Ici, le lecteur
s'etonne: 011 est done passee l'Academie ou Constant devait occuper
ses loisirs ä copier des modeles? Et l'instituteur particulier, qui etait
cense surveiller les jeunes gens et leur donner des lemons? Mystere.
De plus, il y a des limites ä ce qu'on pouvait attendre de M. Herder.
II a, nous apprend le meme correspondant, «de tres bonnes
intentions; e'est un homme actif, tres intelligent, et qui merite de la
confiance jusques ä un certain point, e'est-a-dire tant qu'il ne s'agit
pas d'affaires pecuniaires»111.

Puis, coup de tonnerre: Constant tombe amoureux. Voici le recit
de M. de Crousaz:

A mon retour ici, j'appris avec chagrin que, pendant mon absence,
le pauvre Constant avait eu des lubies extraordinaires, suite de son
isolement, de son manque d'occupation et de commerce avec des gens

107 VoirPG 1307, 1308.
108 Henri-Antoine de Crousaz, chevalier de Samt-Jean de Jerusalem et chambel-

lan du grand-due de Bade (1770-1832). Cf. Genealogie de la famille de Crousa^,
Toulouse 1924, p. 30. II etait parent et ami du colonel Chastellam, lui-meme beau-frere
de Mane de Goumoens. Voir aussi PG 1307.

109 PG 1307, lettre du 22 juillet 1821.
110 Ibtdem.
111 Ibidem.
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qui pussent s'expliquer avec lui, et enfin de son imagination, assez
ardente ä l'äge du developpement physique. II s'etait amourache d'une
demoiselle de haut parage qu'il avait ä peine vue une fois dans la rue, il
se promenait sans cesse sous ses fenetres, il s'etait meme introduit une
couple de fois dans la maison pour faire visite et la demander en
mariage, mais, n'ayant pu se faire entendre des domestiques auxquels il
s'etait adresse, il avait ete renvoye. Cela lui avait donne une profonde
melancolie et du degoüt pour son etat de graveur, s'etant imagine qu'il
etait au-dessous de sa propre naissance et de son nom, et encore plus
au-dessous des pretentions que la demoiselle pouvait faire. II avait done
cesse d'aller ä son atelier et passait ses journees entieres enferme tout
seul dans sa chambre, voulant ä peine prendre quelque nourriture112.

On est pris de pitie pour le malheureux Constant, que son infir-
mite empechait de communiquer avec ses semblables et de se faire

comprendre par l'objet de son amour. Cette passion sans espoir nous
emeut. Sorti d'un institut oil l'enseignement etait base sur le devoue-
ment et sur l'amour, eloigne de sa famille oü tout le monde le com-
prenait, Constant a du ressentir d'autant plus fortement son isole-

ment. M. Naef lui-meme avait observe cela:

Tant qu'il reste dans l'Institut et dans la societe des sourds-muets,
[le sourd-muet] ne se ressent que tres peu des restrictions que son
organisation defectueuse lui impose, mais il doit les sentir lorsqu'il
entre dans une sphere plus etendue, oh il n'est pas toujours traite avec
la meme affection, ni toujours re$u avec le meme interet, oü il n'a plus
la meme facilite de communiquer ses idees et de participer ä Celles

d'autrui; et plus on lui avait prodigue de soins ä cet egard, plus ce
sentiment doit etre douloureux pour lui113.

Quant au degoüt qu'il a pris de son metier de graveur comme
d'un etat au-dessous de sa condition, la chose n'est pas nouvelle:
comme nous l'avons dejä vu plus haut, Constant eüt prefere vivre de
la fortune de ses parents, et sur un pied conforme ä son rang social114.

Plusieurs temoins l'affirment: il n'etait pas exempt d'une certaine
vanite. En outre, une remarque de M. Naef nous a frappee. Constant
ne voulait pas, dit-il, devenir instituteur des sourds-muets: «II trouve
que, depuis qu'il parle, qu'[sic]il est remis au rang de ses
semblables.»115 Pourquoi le fait d'etre mis sur le meme rang que les gens

112 PG 1307, lettre du 22 juillet 1821.
113 Annexe.
114 Cf. supra, p. 40, 41 et n. 58.
115 Cf. supra, p. 38 et n. 48.
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qui entendent et parlent normalement etait-il important pour le jeune
homme? Ne faut-il pas voir dans cette passion impossible, dans ce

refus du metier de graveur, autre chose encore qu'un effet de l'orgueil
et d'une imagination ardente, d'ailleurs parfaitement normale ä son
age? Ne peut-on y voir une resistance et comme une protestation
devant les realites de la vie, devant les limites que lui imposait sa

constitution physique? Cela n'implique-t-il pas aussi, en definitive, un
certain refus de son infirmite?

Mais son bon ange n'avait pas abandonne Constant: le medecin de

M. de Crousaz, qui etait aussi celui du grand-due de Bade, un certain
Dr Pfost116, s'interessait au jeune homme et pensait pouvoir lui
rendre l'ouie, du moins en partie, par le moyen d'une «machine elec-

trique». C'etait fort ä la mode ä ce moment-lä. Un certain nombre de

medecins preconisaient ce traitement dans les cas de paralysies, en

particulier Celles des organes des sens, lorsqu'elles paraissaient etre

«d'origine nerveuse»117. Tel sera en effet le diagnostic que posera le

Dr Maunoir dans le cas de Constant, nous le verrons plus loin118.

A cette epoque, il y avait deux moyens d'administrer l'electricite:
soit par la «pile voltaique»119, soit par ce qu'on appelait alors la

«machine electrique». Les piles etaient generalement tres simples, ä

cuivre et zinc, chargees avec des rondelles de drap humectees d'eau
salee et composees d'un nombre plus ou moins grand de couples120.
La «machine» avait ete inventee par Jesse Ramsden en 1770121 et

produisait, par frottement d'un plateau de verre, de l'electricite sta-

tique qui pouvait etre encore accumulee dans une bouteille de

116 On trouve dans le «Bürgerlicher Schematismus» de la ville de Fribourg-en-
Bnsgau de 1810 Vindication suivante: «Georg Jakob Pfost, Med Doctor, ausübender

Arzt, wohnt in der Pfaffengasse Nr. 533.» II est mort en 1846 ou 1847. (Ren-
seignements aimablement fournis par M. Schadek, Stadt. Oberarchivrat aux
Archives de la Ville de Fribourg-en-Brisgau.)

117 Voir A. de la Rive, Tratte d'electriate theorique et appltquee,vo\. 3, Paris 1858,

p. 642. Guillaume-Benjamin Duchenne de Boulogne, De I'electrisation localisee et
tie son application a la physiologic, a la pathologic et a la therapeutique, Pans 1855, p 809.
Alfred Becquerel, Tratte des applications de l'electricite a la therapeutique medicale et

chirurgtcale, Pans i860, p. 157-158.
118 Voir supra, n. 94 et infra, p 59 et 60.
119 Dite aussi «pile galvanique». Dicouverte par Volta en 1795-1796.
120 Voir A. de la Rive, op. at., vol. 3, p. 582.
121 Jesse Ramsden, physicien et opticien anglais (1735-1800).
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Leyde122. En mettant en contact une partie du corps du malade avec

un conducteur relie ä la pile ou ä la machine en mouvement, on
cherchait ä obtenir des contractions musculaires et ä agir sur les nerfs.
Comme le constate Duchenne de Boulogne, dans le cas qui nous
interesse, «les sensations pert/ues dans le fond de l'oreille et dans les

deux tiers anterieurs de la langue annoncent une excitation des nerfs
de la membrane et de la corde du tympan»123.

En 1810 dejä, alors que Constant avait sept ans, il avait ete question

pour lui d'un traitement electrique. Nous le savons par une lettre
de Jacques Guex de Beausobre124, lettre qui contient quelques aper-
911s amusants sur des personnahtes medicales de l'epoque. M. Mau-
noir, le Chirurgien et oculiste genevois que nous avons dejä
rencontre125, se trouvait chez un ami de M. Guex. Voici le recit de ce
dernier:

J'envoyai un express ä Goumoens pour inviter ma cousine ä

m'amener son enfant le lendemam matin. Elle vint avec Constant.
Mr Maunoir l'examina fort attentivement et fort longtemps — le temps
nous favorisait, on pouvait introduire dans les oreilles la lumiere du
soleil — et il nous dit que l'organe etait intact, qu'il n'y voyait aucune
alteration et que la surdite provient de la paralysie des nerfs de l'ouie,
qu'il ne voyait qu'un moyen curatif: les commotions galvaniques; que
si ce moyen ne reussissait pas, l'enfant, n'etant pas completement sourd,
pourrait au moins faire usage d'un cornet accoustique, et, dans le cas ou
ces deux moyens fussent insuffisants, qu'il serait facile, attendu son
intelligence et que l'organe n'est pas perdu entierement, de le faire
instruire comme les sourds-muets. Je lui parlai de le conduire ä Geneve

pour le faire examiner par messieurs Jurine126 et Butini127. II me dit que
cela etait inutile, que ces messieurs ne me diraient nen de plus, qu'il
n'etait pas dans le doute sur la cause de la surdite, et que ce seraient des

frais et du temps perdu. Je fus d'autant mieux de son avis que Mr Mau-

122 A l'epoque qui nous Interesse, il ne peut s'agir que de la machine de Rams-
den ou d'une machine de type analogue, et non pas d'un appareil ä induction
electromagnetique, puisque la decouverte de Faraday remonte ä 1832. Une bouteille
de Leyde est un flacon de verre muni de deux armatures metalliques, dans lequel on
peut accumuler et conserver l'electncite. On peut aussi voir au Musee histonque de
Berne la machine du Dr Micheli Schuppach (1707-1781).

123 G.-B. Duchenne de Boulogne, op. ctt., p. 809.
124 Jacques-Samuel-Henri Guex (1762-1842). Epousa Louise de Beausobre le

18 decembre 1788 (ACV, Eb 86/8, p. 82).
125 Cf. supra, p 5 3 et note 94.
126 II s'agit probablement de Louis Jurine, Chirurgien et naturallste (1751-1819).
127 Probablement Pierre Butini (1759-1838). Sa reputation de praticien depassait

de beaucoup les limites de Geneve.
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noir est connu comme tres habile Chirurgien, fort honnete homme et

point jaloux de ses collegues, qu'il aime et estime beaucoup; qu'il m'est
connu que Mr Jurine, ä la suite de chagrins domestiques, est tombe
dans une melancolie noire, qu'il n'a plus de cceur au metier, n'y prend
pas d'interet, et que Mr Butini ne veut soigner que des seigneurs et

gens tres riches oh il y a beaucoup a gagner. [...]
Mr Maunoir m'a envoye une instruction sur la maniere de galvani-

ser l'enfant: nous avons trouve une pile galvanique a acheter, il n'y a

que tres peu de chose a y faire. Le medecin de la maison, Mr Gottofrey,
d'Echallens, ä qui Mr de Goumoens remettra l'instruction de Mr Maunoir,

pourra, les premieres fois, galvaniser Constant, et ensuite sa mere
suivra au traitement.

Si ce moyen ne nous reussit pas, rien n'empecbe que je fasse une
course ä Geneve avec Constant et que nous ne consultions plus outre.
Mais, pour le moment, j'ai cru devoir me borner a ce que Mr Maunoir
nous a indique, et si Mr Gottofrey ne savait pas galvaniser, j'irai mettre
la chose en train a Goumoens et arranger la machine, en ayant vu ici et

ayant fait quelques experiences et re$u quelques commotions galva-
niques qui m'ont mis au fait de ce traitement128.

Nous ne savons pas quels furent les resultats du traitement
ordonne par le Dr Maunoir. Onze ans plus tard, ce n'etait pas la pile,
mais la «machine», que le Dr Pfost avait l'intention d'utiliser. Avant
de donner son accord, le colonel Georges de Goumoens se renseigna

aupres de ses relations a Fribourg-en-Brisgau. II re$ut des reponses
positives: ce medecin n'etait pas, comme on aurait pu le craindre, un
charlatan. C'etait meme un homme desinteresse, qui voulait soigner
Constant «uniquement par amour de la science et de l'humanite»129.
II n'exigeait pas d'honoraires, meme en cas de reussite. II ne deman-
dait que le remboursement de ses frais, c'est-ä-dire de la «machine
electrique» qu'il devait faire fabriquer, tout expres pour cette eure,

par un habile mecanicien130. II ne repondait pas du succes, mais il
avait bon espoir131. Le 23 decembre 1821, il ecrivait au colonel:

Seit einigen Tagen schon ist Constantin in meiner Behandlung,
nicht ohne Erfolg — mit der erwachenden Empfindung eines aus dem
Kerker Erlösten132.

128 PG 919-920, lettre de Guex de Beausobre ä «Monsieur le colonel Louis de
Goumoens de Brestenberg», du 6 juillet 1810.

129 pG j
130 PG 1307, 1308. Le 26 decembre 1821, la Caisse de famille paie 83 livres 12

sols pour la «machine electrique» (PG 1010, p. 40).
13t pG 1309, 1312.
132 PG 1311.
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II avait en outre trouve pour Constant une nouvelle pension chez

un homme de confiance, nomme Krebs. Le jeune homme y etait
entoure davantage que chez M. Herder:

Schlusslichen kann ich Ihnen versichern, dass Herr Constant in
allen Stucken sehr gut besorgt wird, und wir geben uns alle Muhe, ihn
gut zu unterhalten, um sein Schicksal zu erleuchtern, welches uns um
so leichter, da ich und die Meinigen mit ihm franzosisch sprechen133

Mais les adversaires les plus acharnes des medecins novateurs sont
parfois les medecins eux-memes. Le Dr Pfost, que le colonel Chastel-
lam nous decnt comme un homme «simple, bon, doux, modeste»134,

essuya quelques difficultes de la part d'un confrere:

Je ne vous dissimulerai point, Monsieur, que cet honnete homme a

eprouve beaucoup de contrarietes et d'ennuis de la part du medecin de
la famille honorable de Fnbourg avec laquelle vous avez correspondu
Ce docteur, qu'on me depeint comme un homme haineux, violent, et,
surtout, l'ennemi declare du magnetiseur, ou plutot electriseur, n'a
cesse de lui |eter des batons dans les roues135

Le traitement fit du bien ä Constant. On put meme faire venir un
maitre pour lui donner des le9ons «de lecture et de langage»136. II
allait beaucoup mieux:

Constant est plus calme et plus raisonnable depuis qu'on l'a tire de
chez Herder pour le mettre dans une bonne pension, ou ll est tres bien

soigne. Son ouie s'amehore, ainsi que son langage137

En revanche, ll avait interrompu son apprentissage. On se sou-
vient comment, trouble par l'amour, ll avait cesse de se rendre ä

l'atelier138. Cependant, «soit par des menaces, soit par des bonnes

paroles»139, M. Herder l'avait convaincu d'y retourner. En septembre
1821, M. de Crousaz temoigne encore que Constant «s'applique» et

«se conduit bien»140. Malheureusement, ce zele ne dura pas long-

133 pQ 1313, lettre de Michel Krebs au colonel Georges de Goumoens, du
21 decembre 1821

134 PG 1312, lettre du colonel Chastellain au colonel Georges de Goumoens, du
29 decembre 1821

185 Ibtdem
136 Voir PG 1314 et 1315, 2, 6 et 13 janvier 1822 C'est la Caisse de famille qui

paie voirPGioio, p 41
137 PG 1312
138 Voir supra, p 56 et 57
139 PG 1307
14° pQ 1308, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 12 septembre 1821
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temps, et la mesentente s'installa entre M. Herder et le jeune homme.
Deux lettres de Louis-Vincent de Goumoens en temoignent. Voici un
extrait de la premiere, du 16 janvier 1822:

Pour prendre un parti sur le sort futur de Constant, ll faudrait
savoir au prealable s'il est possible de lui laisser finir son apprentissage
chez Mr Herder, si celui-ci veut consentir ä le reprendre, ce que nous
desirerions beaucoup, vu les progres etonnants qu'il a faits en si peu de

temps, et qui auraient ete bien plus consequents si le maitre et l'ecoher
avaient pu s'entendre, et que le petit dieu ne füt pas venu troubler la

tete de ce dernier141.

La seconde date du 26 janvier. M. Herder est decrit comme un
homme «avide et interesse»142. La situation s'est nettement deterio-
ree:

De plus, ledit Herder demande les 100 florins pour le reste de

l'apprentissage, c'est-a-dire pour 2 ans et quelques mois pendant les-

quels ll devait loger, nourrir et continuer ä instruire le jeune homme.
Comme nous avons marque ä Mr Herder que nous ne payenons point
le reste d'apprentissage, puisque ce n'etait point nous qui retinons
Constant, mais lui qui le renvoyait, il a eu la belle idee de faire faire ä

cet enfant une declaration [...] par laquelle il marque la resolution de ne

point vouloir continuer son apprentissage, sans reflechir qu'elle ne peut
rien signifier, puisque ce n'est pas aux enfants a faire la loi, mais ä eux
de la recevoir de leurs parents143.

Louis-Vincent est partisan de la maniere forte:

[II faudrait] par tous les moyens possibles engager et forcer le jeune
homme ä revenir ä son devoir et continuer son etat, en le menagant
seneusement de l'abandonner entierement s'il persiste dans son opiniä-
trete, 1'assurant que son pere ni aucun de ses parents ne voudront le

recevoir, et, en lui mettant un paquet sur le dos, lui dire qu'il peut aller
oü il voudra144.

Sans doute, de bonnes nouvelles arrivaient aussi de Fribourg, en

ce debut de 1822, par l'entremise de M. de Crousaz:

141 PG 1315, lettre adressee ä M. de Goumoens allie de Smner. (II s'agit de
Charles-Frederic-Victor de Goumoens, ne le 19 avnl 1792, mort le 6 octobre 1843,
fils de Sigismond-Emmanuel-Salomon et de Marie-Sophie nee de Goumoens. II
avait epouse Amelie de Sinner, de Worb.)

142 PG 1317, lettre de Louis-Vincent de Goumoens ä ses parents, du 26 janvier
1822, par l'entremise de M. de Goumoens de Smner.

143 Ibidem.
144 Ibidem.
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Les nouvelles [...] de l'etat de Constant sont tres satisfaisantes. On
lui a fait apprendre l'ABC et ll salt de)ä prononcer toutes les lettres, l'R
seul lui cause quelque difficulte. On l'accoutume ä ne nen faire sans

prononcer un mot quelconque pour demander ou indiquer ce qu'il
desire; on le fait lire haut, et ll trouve du plaisir ä la lecture; son ouie a

sensiblement gagne. On n'a plus besom d'ecrire pour se faire com-
prendre de lui; on peut lui parier145

Mais si, du point de vue purement medical, le traitement etait un
succes, Constant ne collaborait guere: ll entendait mieux, mais ne
faisait aucun effort pour apprendre ä parier. 11 ne voulait plus faire de

gravure, et ll fallait recommencer toute son education. Voici un long
extrait de la lettre adressee par M. de Crousaz au colonel Georges de

Goumoens, le 20 mars 1822148:

II a tout ä fait recouvert [stc] l'ouie Non seulement ll entend lors-
qu'on lui adresse la parole ä voix basse, mais encore ä une certaine
distance. Je me suis place dernere lui ä quelques pas J'ai parle sans elever la

voix, et tout de suite ll m'a entendu et a tourne la tete. Outre cela ll a l'air
de la plus parfaite sante, de belles couleurs, la mine du contentement et
du bonheur. Quant ä la parole, ll n'a pas autant avance. U faut d'abord
qu'il apprenne les mots et leur prononciation, soit pour les com-
prendre, soit pour les proferer lui-meme. Cependant ll en a la faculte, et
|e lui ai fait prononcer toutes les lettres de l'alphabet, et meme quelques
mots tres difficiles, en les lui disant. Malheureusement [...] ce pauvre
jeune homme, doue d'ailleurs de tres bonnes qualites, d'un excellent
coeur et de beaucoup d'intelligence, est excessivement paresseux et ne
veut nen apprendre, et avec cela fort opiniätre, sans etre mechant II ne
resiste pas avec violence ä ce qu'on lui present, mais ll ne le fait pas, et,
comme ll est fort timide et tres mefiant, ll serait inutile et meme dange-
reux de le forcer, de le brusquer, de le pumr severement. Sa raison n'est
pas assez formee pour qu'on puisse agir avec lui par le raisonnement
Ce pauvre enfant a ete pendant si longtemps si abandonne, si isole, que
les sentiments de son coeur n'ont pas pu se developper assez pour qu'on
puisse le prendre par la sensibilite. II n'a encore aucune idee de religion.
En le cabrant par de la severite, on risquerait de le rejeter dans l'espece
de folie dont ll etait attaque pendant les derniers temps de son sejour
chez Herder et dont ll est completement gueri Ses lubies d'amour lui
ont passe, mais ll a encore l'idee fixe qu'il peut et doit vivre en gentil-
homme, qu'il n'a besoin de nen apprendre ni de nen faire, qu'il pourra
habiter chez ses freres, et peut-etre une fois faire aussi une fortune
comme eux. D'apres ces idees-la, ll ne se donne point de peine pour

145 pg 1317, lettre a M Chastellain, du 14 |anvier 1822 (copie)
146 PG 1318
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apprendre ä parier, croit qu'il peut fort bien s'en passer et ne s'occupe
point. Tous ces defauts sont une suite de ses malheureuses infirmites et
de l'education qu'il a regue, ou plutot qu'il n'a pas regue. [...]

Constant en est au point que Mr Pfost croit pouvoir cesser le
traitement principal, en le faisant suivre seulement, pendant quelque
temps encore, aux frictions et aux applications exterieures dont on lui
fait faire usage. II croit done qu'il ne serait rigoureusement plus neces-
saire qu'il füt sous les yeux du medecin [...] Mais ce que Mr Pfost croit
absolument necessaire, e'est de lui donner une education complete, en

commengant comme avec un enfant, et ä en faire un homme [...]; il ne
faudrait, dit-il, pas songer ä la vocation qu'on pourrait lui donner. II
serait absolument inutile de vouloir lui faire continuer ä present l'etat
de graveur, contre lequel il a une horreur invincible. On courrait le

risque de lui rendre tous ses maux et de lui faire perdre la raison. Dejä
une lettre qu'il regut de ses parents il y a quelque temps, ou on le

menagait de le contraindre par force ä y retourner, lui fit du mal, arreta
les progres de la cure. II ne voulait plus sortir et prendre l'exercice
necessaire, de peur d'etre enleve en rue par des gendarmes et reconduit
chez Mr Herder. Pour l'elever, Mr Pfost pense qu'il faudrait lui donner
un precepteur qui s'occupät uniquement de lui, ne le quittant peu ou
point, gagnät sa confiance et l'instruisit surtout dans la religion.
Mr Pfost lui fait dejä donner des legons de lecture et de langage, mais

ce n'est qu'une ou deux heures par jour, l'instituteur n'y met que
l'interet de remplir l'heure de la legon et d'en gagner le prix, et, le reste
du temps, Constant ne fait rien et reste en proie ä ses idees fausses et
confuses.

Nous avons lä de Constant un bien joli portrait! Voilä un jeune
homme intelligent et doue de qualites de cceur, mais aussi timide,
mefiant, vaniteux, opiniätre et paresseux... II a l'imagination vive,
mais son equilibre psychique parait fragile. Et puis, faut-il qu'il
recommence ä l'ABC? N'a-t-il pas depuis longtemps appris ä pronon-
cer certains mots? M. Naef ne lui a-t-il pas donne une instruction
religieuse et fait faire sa premiere communion? Lui faut-il absolument

un precepteur qui agisse avec lui comme une bonne d'enfant? Enfin,
a-t-il vraiment ete abandonne et isole, n'a-t-il pas ete, au contraire,
fort entoure j usque avant son arrivee ä Fribourg? Au lieu d'expliquer
ses defauts par son infirmite et un manque d'education (demarche qui
est encore fort ä la mode aujourd'hui), peut-etre faudrait-il plutot
mettre en cause son caractere...

Certes, si l'on mettait en regard, de maniere superficielle, les resul-

tats obtenus par l'enseignement traditionnel de l'epoque et ceux que
produisait la methode de Pestalozzi, la comparaison n'etait pas tou-
jours ä l'avantage de cette derniere, du moins pas ä court terme. Ainsi
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les remarques de A. Chavannes et R. de Guimps pourraient peut-etre,
mutatis mutandis, s'appliquer ä Constant:

Un enfant pns dans l'äge favorable, c'est-ä-dire au plus tard dans sa
huitieme annee, et qui aura suivi exactement les divers exercices de la
Methode, luttera peut-etre avec desavantage contre ces petits profes-
seurs de douze ans qui debitent avec importance les phrases dont on a

surcharge leur memoire, ll ne raisonnera pas, comme eux, superficielle-
ment sur un grand nombre de sujets, mais tout ce qu'il dira ll le
comprendra, ll le possedera ä fond117.

Pestalozzi visait plus ä developper harmomquement les facultes
qu'ä les appliquer ä l'acquisition de la science positive, ä preparer le

vase qu'ä le remplir. Ce plan si judicieux a souvent ete meconnu d'une
maniere injuste J'ai entendu plus tard bien des parents blämer Pestalozzi

en disant: «Aussi longtemps que mon fils a ete chez Pestalozzi, ll
n'a nen appris. Mais, des que je l'ai mis ailleurs, ll a fait des progres
rapides.» Et j'avais le plus souvent mille peines ä leur faire comprendre
que ces progres, lis les devaient ä Pestalozzi qui les avait prepares par sa

methode148

Mais, si les connaissances toutes faites comptent moins que la

faculte de les acquerir, reste l'inaction du jeune homme. La methode

intuitive, qui devait l'inciter ä etendre son savoir, ä se montrer
cuneux et actif tout au long de sa vie, n'est-elle pas en echec?

De plus, n'est-il pas bizarre que Constant ait pns la gravure en

pareille horreur? En fallait-il si peu pour risquer, comme le disait
M. de Crousaz, de lui faire «perdre la raison»? N'y aurait-il pas lieu
de s'interroger plutot sur la possibilite d'un conflit entre le jeune
homme et M. Herder? C'est ce que nous decouvnrons peut-etre.

*
* *

Le probleme de l'avenir de Constant se presentait ä nouveau.
Qu'allait-on faire de lui? Ses parents penserent d'abord ä le mettre
dans une pension en Suisse, mais y renoncerent finalement: si on le
playait chez un «ministre», ll ne pourrait pas cultiver le dessin, «ce
talent qui sera vraisemblablement sa seule ressource»149. Dans une

147 D -A Chavannes, Lxpose de la methode elementaire de H Pestalozzi, Vevey
1805, p 7

148 R de Guimps, Htstoire de Pestalozzi, P 497
149 PG 1319
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ville, la pension serait chere et M. de Goumoens ne pourrait pas y
subvenir. Marie proposa done que Constant retourne ä la maison:

C'est pourquoi nous pensons, mon eher Cousin, qu'il faut le faire
revenir ici, oü nous l'instruirons en grande partie; il apprendra ä parier,
ä lire, l'orthographe, la geographie, le calcul, etc., et on pourra lui faire
prendre en ville les lemons que nous ne pourrons pas lui donner ici, et

nous ferons notre possible pour lui donner le goüt de la gravure et lui
faire continuer le dessin si, par votre entremise, mon eher Cousin, la
Caisse de famille veut payer les lemons de la ville, ce qui lui sera infini-
ment moins onereux que la moitie d'une pension. Quant aux goüts de
luxe et de grandeur, il sera facile de l'en preserver ici, notre vie etant
beaucoup plus simple qu'on ne se l'imagine; il nous verra tous occupes
toute la journee; entendant et parlant, nous lui ferons connaitre nos
moyens et sentir la necessite de se faire un sort; son pere le bornera

pour son argent de poche et meme lui donnera, comme ä ses sceurs,

pour s'habiller. Enfin [...] il nous parait que ce serait le meilleur parti ä

prendre, puisqu'il pourra juger par lui-meme qu'il n'a rien ä attendre
des autres, mais tout de lui-meme150.

La reponse du colonel ne tarda pas:

Je vais ä present vous dire les raisons qui m'ont toujours fait
craindre de voir retourner Constant dans la maison paternelle [...], et je
vais vous citer ä l'appui de ce que je vous dis le passage d'une lettre de

Mr Naef, son ancien instituteur, en date du 5 de juin 1818 [...]: «C'est
qu'il y a des membres de sa famille qui lui font croire que la fortune de
ses parents est encore assez consequente pour lui assurer un sort inde-
pendant d'une vocation, et, apres lui avoir inculque de pareils prin-
cipes, qu'il saisit trop facilement, on est etonne de lui trouver une
antipathie complete d'embrasser un etat quelconque, etc. etc.»151 J'ai
plusieurs lettres de Mr Naef qui contiennent de pareilles plaintes au
retour chez lui de chaque sejour fait chez vous; et, pendant le dernier
qui a precede son placement chez Mr Herder, il n'a fait que courir les
arcades ä Berne et ä faire des promenades ä cheval sur des montures
diplomatiques, et tout ce qui vient d'avoir lieu dernierement ne prouve
que trop combien ces impressions sont restees, avec le penchant naturel
de Constant pour la paresse et l'indolence. Ce ne sera qu'en se condui-
sant tout autrement, et lorsque au bout d'un certain temps chez vous
j'aye des relations toutes differentes sur son compte, que je donnerai ma
voix ä ce qu'on fasse de nouveaux sacrifices de la part de la Caisse pour
lui en lui payant quelques legons, car ceux qu'on a dejä faits jusqu'ici
surpassent presque nos moyens, car, depuis la fin de l'annee 1810

150 PG 1520, lettre au colonel de Goumoens, du 17 avril 1822.
151 Voir supra, p. 40, 41 et note ;8.
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jusqu'ä present, Constant coüte ä la Caisse bien pres de trots cent
cinquante louis; et quand je considere ce que moi j'ai eu d'ecritures ä

faire ä son sujet depuis cette epoque jusqu'ä present, et le tout ä peu
pres en pure perte, ll y a en verite de quoi se depiter; je ne comprends
surtout rien ä l'education tres coüteuse qu'on lui a donnee chez
Mr Naef, lorsque je la compare ä la lettre que Mr de Crousaz m'a ecnte
[...]. Ce que j'ai vu de Constant etait qu'il avait une belle main et un
style tel qu'on pouvait l'attendre d'un sourd et muet, mais ä present je
dois presque croire qu'il ne faisait que copier ces lettres sans savoir ce
qu'il ecrivait, car, dans une lettre de sa part que j'ai pareillement sous
les yeux, en date du ume septembre 1819, ll dit: «Samedi 4me de

septembre, nous allämes avec Mr Naef chez Mr le ministre Niderer
pour faire notre examen religieux, et apres ll nous a admis ä la communion,

ll y avait beaucoup de personnes pour etre temoins; apres,
dimanche passe, nous allämes avec Mr le ministre Niderer ä l'eglise et

nous commumämes avec lui et Mr Naef; j'ai eu beaucoup de plaisir ä

etre regu chretien»152, et ä present on nous dit qu'il n'a aucune notion
religieuse, comment cela nme-t-il ensemble'' Serait-il de meme pour les

dessins, qu'il a faits ou peut-etre pas faits? [...] Ce ne sera que lorsque
on m'apprendra qu'il pense tout differemment que comme ll le fait
actuellement, savoir ä vouloir se promener, fumer sa pipe, ce que sur
toute chose ll ne faut pas lui permettre, et ä etre assis ä table les pieds
croises ä la maniere turque, enfin qu'ä faire le paresseux, etc., que l'on
pourra me reparier de lui163.

La mauvaise humeur du colonel n'a rien d'etonnant: il nous appa-
rait comme un homme d'ordre, d'economie, et un excellent caissier.
Pourtant moins äge de trois ans que Louis-Vincent de Goumoens, ll
se pose volontiers en apotre de la morale et en censeur de la famille. II
n'a pas encore admis le comportement de Constant lors de son sejour
ä Berne, deux ans et demi auparavant. Surtout, il n'a pas digere la

derniere lettre de M. de Crousaz: le resultat mcertain de tant de

peines et d'argent consacres ä l'education du jeune homme a en effet
de quoi le depiter.

Marie de Goumoens chercha ä justifier son fils: lors de son dernier
sejour ä Berne, eile etait malade, entre la vie et la mort, et Constant

put jouir ä ce moment-lä d'une trop grande liberte154. Elle appuya les

plaintes du colonel au sujet de M. Naef, et il vaut la peine de relever

152 Voir supra, p 54, 5; et note 101
153 PG 1320, lettre ä Marie de Goumoens, du 19 avril 1822 (copie).
154 PG 1322, lettre de Marie de Goumoens au colonel Georges de Goumoens,

du 22 avril 1822
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cette note discordante dans le choeur de louanges que nous avons
entendu faire du pedagogue tout au long de nos recherches:

Mais, entre autres plaintes que j'aurais ä faire de Mr Naef, je suis
süre qu'il a non seulement exagere les faits, mais meme calomnie, pour
excuser sa propre negligence; je me rappeile tres bien que Constant
nous disait que Mr Naef s'occupait beaucoup de ses affaires et les

laissait counr et s'amuser au jardm Ce qui le prouve assez, ce sont vos
remarques, mon eher Cousin, que )'avals deja faites sur le changement
du style de Constant: depuis qu'il etait ä Fnbourg, ll nous a ecrit des

lettres qu'entre mes filles et moi nous avons eu toutes les peines
possibles ä deviner, et je ne doute pas que Mr Naef n'ait cherche ä jeter de
la poudre aux yeux155.

Le Dr Pfost, quant ä lui, tenta d'expliquer le desarroi de Constant,
en comparant son etat ä celui des aveugles gueris par Cheselden, le

celebre Chirurgien anglais156:

L'aveugle de naissance ä qui Cheselden rendit l'usage des yeux ne
put pas d'abord voir, ll ne distinguait pas les distances, les figures. Le
toucher devient le maltre de la vue; la main fait connaitre les figures, et
le transport decouvre l'eloignement157.

II ajouta qu'on ne pouvait guere ameliorer son oute. Ainsi, rien ne

s'opposait au retour du jeune homme dans sa famille.
La Caisse de famille paya la pension de Constant chez M. Krebs

jusqu'au 13 avnl 1822, et ll rentra ä Berne dans le milieu du mois de

mal. Les premiers echos de son arrivee ont quelque chose de navrant.
Voici ce qu'ecnt sa mere:

Constant parle un peu moms mal, mais cependant ll se sert toujours
de signes, que ses sceurs comprennent bien; ll lit assez couramment,
mais ll n'y a que ceux qui le suivent qui peuvent le comprendre, la

prononciation etant toujours fort vicieuse. Je ne congois reellement pas
qu'on nous ait flattes de sa guerison, ll n'est pas ä la verite complete-
ment sourd, mais guere moins que jadis Son imagination commence ä

se calmer, on volt qu'il est heureux de se trouver au sein de sa famille,
entoure d'etres qui lui veulent du bien; les premiers jours, se prome-
nant avec ses sceurs, ll arretait celle qui etait avec lui, disant: entends-tu,

105 pg ^22, lettre de Marie de Goumoens au colonel Georges de Goumoens,
du 22 avril 1822

156 Guillaume Cheselden (1688-1752) II etait extremement habile, en particuher
dans l'operation de la cataracte

157 pg 1321, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 20 avril 1822 Pfost
cite lei Jean Senebier, bibliographe et naturaliste suisse (1742-1809)
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on veut me tuer; puis ll contrefaisait le bruit d'un pistolet, qu'il disait
entendre. Quand ll tonne, ll dit que Dieu est fache contre lui, on lui a

fait des contes de sorciere de toute espece; certainement ll serait devenu
fou si on l'eüt laisse chez ce Herder158.

Et, dans une autre lettre:

II paralt qu'il a ete maltraite chez Mr Herder, car mon beau-frere
m'a mande que Mr de Crousaz lui avait dit que ce pauvre malheureux
avait ete enferme dans une chambre froide, au pam et ä l'eau, avec une
barbe enorme qui lui donnait l'air d'un malfaiteur; ll est vrai qu'on
avait ecrit ä Mr Herder d'essayer quelques moyens de ngueur, si ceux
de la douceur ne reussissaient pas159.

Et voici le recit de Louis-Vincent:
U est arrive ici dans le costume des etudiants allemands, savoir, les

cheveux plats et pendants, les moustaches, etc. Nous l'avons d'abord
cru trouble, ll s'imaginait entendre des bruits, qu'on lui cnait des sot-
tises depuis la ville; ll croyait que tout le monde voulait le tuer, et
entendre les coups de pistolet qu'on lui tirait aux oreilles; ll etait jaune,
malade, et n'avait point d'appetit; nous lui avons fait prendre quelques
bains, un emetique et une medecine; depuis lors, ll se porte beaucoup
mieux. Je l'ai assez mal et froidement re$u; on lui a dit que j'etais fache
contre lui parce qu'il n'avait pas voulu travailler; ll a tout de suite
repondu qu'il voulait bien dessmer ici, qu'il aimait beaucoup ä graver,
mais que pour retourner ä Fnbourg ll irait plutot se jeter dans la

riviere, qu'il ne voulait plus travailler pour Herder, mais pour lui, pour
gagner de 1'argent. [ ]

II a ete tres mal place chez Mr Herder, qui est un brutal et un
bourru, un homme attache ä 1'argent, qui ne se fait pas scrupule d'en

gagner de toutes les manieres possibles, et qui traite, ä ce qu'on dit, ses

eleves comme des negres160. Constant [...] s'est trouve seul et deplace

parmi 48 ouvners, tous gens de la lie du peuple, sans moeurs, sans
education, qui ont fait de lui leur jouet et qui se sont amuses ä le
tourmenter et ä l'effrayer de toutes les manieres, au point qu'ici meme ll
n'ose pas encore sortir seul des que la nuit approche. II est inconcevable
les idees baroques et superstitieuses dont on a meuble son imagination,
au point que nous l'avons cru fou les premiers jours. II paralt que
Mr Herder lui a retenu des chemises et plusieurs autres effets, car ll est

158 pQ 1324, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 26 mal 1822
159 PG 1322, lettre au colonel Georges de Goumoens, du 22 avril 1822
160 Pour montrer la complexite du personnage, signalons que Herder avait

fonde un Institut (Zoglingsinstitut) ou, afin de disposer de ses propres dessinateurs
et graveurs, il assumait a ses frais la formation et l'entretien de jeunes garpons
pauvres de la Foret-Noire Cet Institut apparut dans les annees difficiles comme une
veritable ceuvre de bienfaisance (A M Weiss et E Krebs, op at, p 23)
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arrive ici presque nu, n'ayant que ce qu'il avait sur le corps, j'ai ete
dans le cas de lui faire de suite un habit et des pantalons, mais, comme
ll a besoin de gilets, de bas, de souliers, je les lui refuse, disant que je
n'ai point d'argent, qu'il doit travailler pour en gagner. Mais, par
contre, je lui donne 10 batz pour chaque dessin qu'il m'apporte, afin de
lui faire comprendre que c'est sur son talent et son travail qu'il doit seul

compter
Nous avions cru d'abord qu'il etait tout aussi sourd que du passe,

cependant nous convenons tous maintenant qu'il entend et prononce
beaucoup mieux qu'il ne faisait Nous lui faisons continuer les remedes

que Mr Pfost nous a indiques, et j'ai envie de parier ä Mr Tnbolet pour
qu'il lui continue l'electricite

[ ] II paralt que son fol amour pour Mlle Dandeloe provenait
plutot du desir de s'attacher ä quelqu'un comme ll faut, ä un etre et ä

une famille de son rang, pour se sortir de la crapule dont ll etait
entoure, qu'a tout autre chose, car ll parait plutot craindre les femmes

que les aimer- ll a pns une aversion toute particuliere pour la fille de
Mr Herder, ll parait qu'elle lui a fait des avances et des agacenes, et ll
s'etait imagine qu'on l'avait place la pour la lui faire epouser. C'est

pourquoi ll s'etait renferme dans sa chambre et n'avait pas voulu aller ä

1'atelier Avant son depart, ll voulait toujours aller avec ses sceurs dans
toutes les societes, mais ä present, s'il vient du monde, ll se cache II dit
qu'il redoute les femmes161.

Tenons-nous enfin la bonne explication de ce qui s'est passe chez

M. Herder et de l'aversion que Constant a prise pour la gravure? La
ou on nous avait fait voir paresse, lubies amoureuses et goüts de

grandeur, n'y avait-il pas plutot l'imagination d'un etre pousse ä bout
et le desir bien naturel de retrouver son milieu social? De toute fa$on,
l'ampleur des disaccords et des malentendus suffit ä mettre en
evidence l'isolement ou se trouvait Constant ainsi qu'une certaine fragi-
lite psychique, due en grande partie peut-etre ä son infirmite, qui le
laissait sans defense devant des persecutions de toute sorte. Sa famille
n'aurait sans doute pas du se contenter des rapports d'amis et de

relations, mais envoyer sur place quelqu'un qui eüt la confiance du

)eune homme et qui put se rendre compte directement de la situation.
Quant au resultat peu convaincant du traitement applique par le

Dr Pfost, ll n'y a pas lieu de s'en etonner. Nous avons vu qu'il etait
recommande dans le cas de surdites nerveuses. Or, plusieurs auteurs
s'expnment ä ce sujet: Duchenne de Boulogne souligne combien ce

161 PG 1326, «Rapport ä la noble famille sur l'etat actuel de Constant», du
30 juillet et du 6 septembre 1822
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diagnostic est difficile ä etablir162. P. Meniere ajoute: «Mais, de ce

que la surdite tient ä une lesion de l'appareil labyrinthique, s'ensuit-il

que cette lesion est necessairement nerveuse, c'est-a-dire que le nerf
acoustique est altere dans sa texture, dans ses fonctions? Avons-nous
des moyens suffisants pour etablir le mode d'alteration de ces
parties?»163 D'autres temoignages portent sur le peu de succes du traite-
ment: le galvanisme, dit Kramer, produit sur les nerfs acoustiques
une sensation tres vive, les malades peuvent percevoir quelques sons

nouveaux, mais ce mieux ne se maintient pas164. Enfin, d'apres
Andral et Ratier, les effets de cette therapeutique sont tellement lents

qu'il y a presque toujours de 1'equivoque sur la veritable cause des

resultats obtenus, « car on ne doit pas appeler ainsi quelques guerisons
d'affections peu graves, et qui d'ailleurs ont ete si longues qu'on peut
bien faire la part du temps, cet habile medecin»165. Et ils soulignent la

part de la mode et du charlatanisme. Certes, on ne peut traiter le
Dr Pfost de charlatan. Mais il a peut-etre cede, si nous pouvons nous
exprimer ainsi, ä un engouement medical, car toutes les sciences, y
compris la medecine, sont sujettes ä des modes.

Le colonel etait tres dec^u. «Je desespere, ecrivait-il le 7 juin 1822,

que sous mes auspices ce malheureux jeune homme reussisse ä quoi
que ce soit.»166 Cela n'empecha pas Louis-Vincent de vanter le zele de

Constant, dans l'espoir de recevoir d'autres subsides de la Caisse de

famille. Voici ce qu'il dit dans son rapport, date du 30 juillet et du
6 septembre suivants:

Mr Wagner167 lui a procure l'entree d'une espece d'Academie, au
Salon des plätres, oü il va tous les jours dessmer, hors le samedi, depuis
8 heures ä midi, et depuis 2 ä 6; il s'occupe avec beaucoup de soins et
d'assiduite, sous la direction de MM. Sonnechind et Leures, qui lui

162 Duchenne de Boulogne, op. cit., p. 811-812.
163 Alfred Becquerel, op. at., p. 595-394: passage dü ä P. Meniere, medecin

en chef de l'Institut imperial des Sourds et Muets.
164 Wilhelm Kramer, Tratte des maladies de Toretlle, traduction de P. Meniere,

Pans 1848, p. 45.
165 Andral et Ratier, article electruite dans Dicttonnaire de medecine et de Chirurgie

pratiques, Pans 1831, p. 9.
166 pg 1324, lettre ä Marie de Goumoens (copie).
167 S'agit-il de Sigmund Wagner (1759-1835), promoteur des beaux-arts, ä qui

l'on doit, ainsi qu'ä d'autres, la fondation ä Berne d'une ecole de dessin?
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donnent des legons168. Ces messieurs sont tres contents de lui, et
Mr Wagner a meme dit ä Mr le colonel May que Constant etait pour le

moins aussi fort dans la gravure que le jeune Burgdorf189, qui revient
d'un apprentissage de 5 ans. Ainsi vous voyez, mes chers parents, que
l'argent qu'on a depense pour lui n'est pas tout-a-fait perdu.

II va maintenant commencer ä lithographier, jusqu'ä ce qu'un bon

graveur que l'on attend soit arrive. [...]
La premiere lithographie qu'il avait faite etait une figure acade-

mique, qui n'a pas reussi par la faute de Timprimeur. Je joins ici la Vue
du chateau de Brandis170 que je lui ai fait copier du petit au grand pour
augmenter la difficulte, et que les connaisseurs disent tres bien executee,

quoique le paysage ne soit pas son genre et que ce soit le premier qu'il
ait fait, plus [...] quelques dessins qu'il avait faits avant de commencer
la lithographie. Vous verrez, Messieurs et tres chers Parents, qu'il est

dejä en etat de gagner sa vie par son travail, mais ll faut continuelle-
ment qu'il soit pousse et dirige par quelqu'un, et Mr Leure, qui le

dirige au Salon, ne s'en occupe pas assez et lui laisse faire ce qu'il veut
— d'ailleurs, etant allemand, lis ne s'entendent pas, et ll perd beaucoup
de temps en allees et venues de l'Altenberg en ville. [...] Cette lithographie

serait tres bonne s'll n'y avait pas tant d'avances ä faire, les

460 exemplaires qu'on a tires de la Vue du chateau de Brandis coütent
pour le papier et l'impression L. 70, et cela ne sera peut-etre pas vendu
dans une annee. Je trouve Mr Haller171 tres eher, et ai fait demander
des informations ä Paris pour l'achat d'une machine ä lithographier
portative qui coüte L. 200, mais qui serait regagnee dans six mois, en
faisant faire nos ouvrages ä la maison.

Le meilleur serait qu'il put continuer ä se pousser dans la gravure,
mais ce maitre n'arnve pas; il pourrait graver seul, mais ll faut encore
lui acheter les plaques et les burins, etc. Voilä, mes chers Parents, l'etat
des choses actuellement; il ne me reste plus qu'ä vous reiterer mes

168 II semble qu'il s'agisse de l'Akademische Zeichenschule, ouverte en 1810.
I.es noms des professeurs sont apparemment deformes: «Sonnechmd» pourrait cor-
respondre ä Sonnenschein, mais ce professeur se retira en 1815. «Leures» peut
representer deux personnages qui ont enseigne dans cette ecole ä cette epoque:
Gottlieb Lohrer (1791-1840), ou Gabriel Lory pere (1763-1840). G. Lory pere entra
au Comite de l'ecole en 1818, Sigmund von Wagner en 1828. Voir Fr. Haag, Die
Hohen Schulen Bern in ihrer geschichtlichen hntwicklung von 1428 his 1834, Berne 1903,

p. 224-226: Die akademische Zeichenschule.
169 S'agit-il peut-etre de Daniel-David Burgdorfer, pemtre et graveur (1800-

1861)?
170 On en trouve un exemplaire ä la Bibhotheque de la Bourgeoisie de Berne

(desormais citee BBB) intitule «Vue de l'ancien chateau de Brandis».
171 I.udwig-Albrecht Haller (1773-1837). II fut le dernier imprimeur officiel. II

obtint en 1819 1'autonsation d'adjomdre un atelier de lithographie ä son entreprise.
Voir Die Lithographie in der Schwei^..., p. 4;.
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remerciements et recommander ce malheureux jeune homme ä la

continuation de votre bienveillance172.

Mais le colonel tenait absolument ä ce que Constant terminät son

apprentissage de graveur:

Worb, ce 2 2e de novembre 1822.

En resumant le contenu du rapport adresse ä la famille de

Goumoens au sujet de Constant de Goumoens par Mr son pere et ce qui
m'a ete dit de bouche par differentes personnes, il se trouve que ce

malheureux jeune homme n'est ni moins sourd ni moins muet que du

passe, mais que meme il a manifeste des marques de folie, ce qui est

bien triste, et n'a absolument ni tete ni imagination; tout chez lui se

reduit k faire des copies de ce qu'on lui presente en fait de dessin; et,

d'apres cela, pour conclure avec des personnes qui Font vu de plus pres

que moi et bien plus en etat de juger de ses talents que moi, qu'il ne

reste autre chose ä faire avec lui que de lui faire apprendre l'art de la

gravure, non pas lithographie, qui passera de mode vite, mais on m'as-

sure qu'il a une aversion decidee pour ce premier etat, soit la gravure.
C'est ä ses parents et k ceux qui s'interessent ä lui k faire leur

possible k le faire revenir de cette idee, et en meme temps lui chercher

une bonne place d'apprentissage; c'est l'unique moyen de lui faire

gagner sa vie avec le temps, mais il ne faut pas tarder, plus qu'on attend

et plus il sera difficile ä mener. On dit qu'il y a un bon graveur ä

Geneve. II faudrait s'adresser ä lui et en lui faisant le detail de la

situation du jeune homme, ou plutot le mener ä Geneve pour voir par
soi-meme, pour n'etre pas trompe comme on l'a ete de Mr Herder, et

prendre ces arrangements de facjon ä ce que le temps de l'apprentissage
se finisse completement.

Si on parvient ä le placer de cette maniere, je consentirais volontiers
k ce que la Caisse de famille fasse encore un dernier sacrifice pour lui et

je m'interesserais encore en faveur de ce malheureux jeune homme

aupres des membres de la famille ä ce sujet; mais, je le repete, avant
d'entrer dans aucun engagement, il faut lui presenter un plan positif
avec l'assurance de la reussite et de la parfaite soumission du jeune
homme. Voilä l'opinion du soussigne et sa reponse au memoire
presente dans le temps par Mr de Goumoens de Mellet k la famille, avec le

renvoi du portefeuille contenant quelques echantillons d'ouvrages de

Constant. Signe G. de Goumoens coll.173

172 PG 1526.
173 pq 3 26 (brouillon).
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Voici la reponse de Louis-Vincent174:

Monsieur et tres honore Parent,

J'ai l'honneur de vous envoyer par cette occasion deux nouveaux

ouvrages de Constant et de vous renouveler mes remerciements pour
l'interet que vous lui temoignez et les bontes que vous voulez conti-
nuer d'avoir pour lui. J'aurai l'honneur de vous repondre au sujet de ce

que vous me dites, que la lithographie passera de mode, que vous etes

dans l'erreur sur ce fait; eile se perfectionne au contraire de )our en

)our, et l'on fait dans cet art des progres etonnants; et la gravure au

contraire tombera pour tout ce qui ne sera pas de tres grands sujets et

qui demandent des talents supeneurs, parce qu'un dessin sur pierre, qui
se fait dans quinze jours, demandera six ou neuf mois pour le graver
sur cuivre, et les prjx des estampes ne seront pas tres differents et

auront autant de debit d'une fagon que de l'autre. Et )e crois que
Constant gagnera plus d'argent par ses dessins sur pierre, qu'il fait avec

plaisir, que par les gravures, qu'il ne fera jamais qu'ä contrecoeur.
Mr de Fauche175 avait parle de lui procurer une place chez un

prince allemand qui lui a donne la commission de lui chercher un bon
dessinateur en lithographie; quelque avantageuse que cette place füt

pour tout autre, je n'oserais pas me hasarder d'y envoyer Constant, qui
ne fera nen que sous la ferule et la direction de quelqu'un qu'il craigne
et par la necessite de gagner pour se vetir; c'est le seul motif qui
l'engage au travail, etant fort orgueilleux; je ne lui donne pas un fil
qu'il ne l'ait gagne.

Mais cela me coüte beaucoup, etant toujours force d'avancer mon

argent pour les impressions, et le debit ne se fait que lentement et les

payements ä long terme. Monsieur Wagner, qui a bien des bontes pour
lui, veut ouvnr une souscnption pour les dessins d'une suite d'avoyers
les plus celebres depuis la fondation de Berne ä nos jours, accompagnes
de notes historiques et chronologiques sur chacun d'eux; ces dessins,

outre l'interet des personnages, presenteraient en outre la suite cuneuse
des costumes d'environ sept siecles.

Je n'oserais pas me hasarder ä vous promettre que Constant ferait
bien chez un maitre ä Geneve ou ailleurs; ce n'est pas un maitre qu ll
lui faut, ceux d'ici conviennent qu'ils n'ont nen ä lui apprendre pour le

dessin, mais c'est un artiste qui le suive et le dinge dans le choix de ses

ouvrages qu'il lui faut; avec cela et un travail continuel, ll se perfection-
nera et gagnera de l'argent.

174 PG 15 27, lettre au colonel Georges de Goumoens
175 S'agit-il du beau-pere de Theodore de Goumoens, autre fils de Louis-

Vincent et de Mane3
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Apres de nouveau mes sinceres remerciements et l'assurance de la
consideration distinguee avec laquelle j'ai l'honneur d'etre,

Monsieur et tres honore Parent,
Votre tres humble serviteur

Ls Vt de Goumoens.
A l'Altenberg, le 7 decembre 1822.

La lithographie avait ete inventee par Senefelder en 1796 ou 1797.
On sait combien eile fut ä la mode dans les annees qui suivirent et

quel essor eile prit ulterieurement. Elle concurrency effectivement la

gravure sur cuivre dans certains domaines, en particulier pour la

diffusion de paysages et de portraits. Chose interessante, on releva au

debut essentiellement les avantages qu'elle presentait en tant que
moyen de reproduction plus facile et meilleur marche que la gravure,
et qui permettait aussi des tirages plus importants. Les ressources

qu'elle offrait du point de vue de l'expression artistique ne furent

remarquees et exploitees que plus tard176.

Quant au fait que Constant se contentalt de reproduire d'autres

ceuvres, ll faut relever, n'en deplaise au colonel, que cette activite etait
fort appreciee ä l'epoque, oil il y avait une forte demande de copies de

portraits ou de paysages d'apres des originaux — huiles, gravures,
miniatures ou aquarelles.

Mais, pour se vouer ä cette nouvelle technique, il fallait pouvoir
faire certaines mises de fonds. Aussi, quelques mois plus tard, Marie
de Goumoens revint-elle a. la charge:

Altenberg, 22 avnl 1823.
Monsieur et eher Cousin,

[...] Vous avez eu, mon eher Cousin, la bonte de nous marquer que
vous voudnez bien continuer ä Constant l'interet que vous n'avez cesse
de lui temoigner, des que vous saunez qu'il travaille et est assidu ä son

ouvrage; aujourd'hui, plus que jamais, il mente vos bontes, car e'est

moui tout ce qu'il fait; il a un si grand zele qu'il dessine meme le
dimanche; e'est au point, mon eher Cousin, que je m'en lamente conti-
nuellement, disant ä mon man que le travail de Constant va nous ruiner
tout-ä-fait. En effet, la lithographie, le papier, Faiguisement des pierres,
tout cela force ä un tel debours d'argent qu'il est impossible que mon
man y suffise et que, si nous ne sommes aides, il sera dans le cas de le
laisser oisif, faute de moyens pour faire de telles avances. [...]

Mr Wagner avait conseille une souscription pour une collection
d'avoyers, et mon man a travaille tout l'hiver pour y joindre des notes

176 Die Lithographie in der Schweif. p. 41.
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historiques sur la Suisse, mais ce travail ne laisse pas esperer un grand
debit, car il n'y a encore que sept ä huit souscripteurs; en consequence,
on le laisse reposer pour quelque temps, et on a fortement conseille une
collection des differents costumes de notre pays; mes filles apprennent ä

colorier et reussissent assez bien, en sorte qu'on espere que, par la suite,

on trouvera ä les ecouler. Mr de Fauche en a dejä envoyes ä Berlin, ä

Munich, Neuchätel, etc., etc.; mais, encore une fois, il est impossible

que nous puissions sans aide faire face aux frais d'une pareille entre-
prise.

De l'aveu de tous les connaisseurs, dessinateurs, marchands d'es-

tampes, il n'y a personne ä Berne qui travaille aussi bien que Constant,
mais il ne peut absolument que copier et n'a point le talent de dessiner

par lui-meme; le mal que son sejour ä Fribourg a occasionne dans son

cerveau ne nous permet pas d'esperer qu'il soit possible de le placer
dans quelque etablissement de grande ville; il serait toujours ä craindre

qu'il prit quelque lubie, comme chez Mr Herder, et qu'on ne put venir
ä bout de le faire travailler; ici, il craint son pere, ses sceurs lui font
entendre raison lorsque quelque extravagance lui passe par la tete, et lui
redonnent du courage lorsqu'il vient ä en manquer, ce que le besoin

d'argent et le manque d'habillement produisent quelquefois; mon mari
avait pense ä etablir ici une petite lithographie et ä prier la famille de lui
preter quelques fonds, soit pour cet objet, soit pour continuer ä faire
lithographier en ville; pour la gravure, le pauvre Constant en a une
telle horreur que je ne crois pas qu'on parvienne jamais ä lui faire
reprendre le burin; on vous tiendrait compte des ventes des ouvrages
de Constant, qui serviraient ä l'entretenir et ä rendre ce qu'on aurait eu
la bonte d'avancer; il est inutile de penser ä rien debiter ä Berne, mais

differentes personnes ayant la bonte de s'interesser au jeune homme
offrent de faire des envois dans l'etranger, entre autres Mr Haag, qui en
fera parvenir jusqu'ä Naples; mais il faut des collections completes, on
ne vendrait pas des pieces detachees, ou du moins bien peu; il faut

esperer qu'avec l'aide du Ciel on parviendra ä un but, si du moins, mon
eher Cousin, vous voulez bien joindre la votre. Si Constant voit une
fois de la reussite, son zele et son assiduite se renforceront encore; alors

on pourra s'en rejouir, et non s'en effrayer, comme je vous avoue que
je l'ai ete en voyant les comptes enormes de Mr Haller [...]177

On voit que les parents de Constant avaient tire la le?on de l'expe-
rience de Fribourg. Cependant, le colonel resta inexorable:

Mon eloignement de la ville, joint aux occupations de Mr de Gou-
moens de Sinner et de mon frere Louis178, a rendu longues les discussions

de la demande que [votre lettre] contient au sujet de votre fils

177 PG 13 z8, lettre au colonel Georges de Goumoens.
178 Voir supra, n. 6o et n. 141.
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Constant, dont le resultat a ete que, comme la Caisse de famille a mis
Constant en etat de gagner son logement et sa table, qu'il est le plus
naturel qu'il ait chez ses parents, l'office de la Caisse de famille ne
s'etend pas plus loin, et que c'est ä monsieur son pere ä faire qu'il
profite de ce qu'on lui a appris [...]

Les depenses faites par la Caisse de famille pour Constant se

montent ä L. 5 508 18 s., ainsi ä pres de 350 louis, somme certainement
bien forte pour un etablissement qui ne se soutient que par le replacement

des interets, car, quoique le reglement stipule que chaque indi-
vidu de la famille doit payer un tant de tout heritage, pas un sol n'est
rentre depuis son etablissement pour ces objets; votre mari, qui avait
ete le premier dans le cas d'en payer pour l'heritage de son pere, n'a
meme jamais donne les 30 louis qu'il a offerts dans le temps ä feu Mr le
general de Goumoens [...]

Voilä bientöt 24 ans que j'administre ces fonds, que jusqu'ici j'ai pu
preserver de toute perte malgre les positions difficiles dans lesquelles je
me suis trouve ä cet egard au commencement de notre Revolution [...].
Mais tout cela n'a pas eu lieu dans un aussi long espace de temps sans
bien des peines pour moi, outre de la perte. Aussi je commence ä en
etre tres fatigue, on ne vieillit pas impunement, et je me propose de
rendre mes comptes ä la famille [...]. II semble reellement que tout [ce]
qui concerne votre famille est frappe de malediction et que, de la plus
belle position dans laquelle s'est trouve votre mari, la fin sera des plus
malheureuses pour lui et les siens179.

Sur cette note pessimiste se termine abruptement notre correspon-
dance. Les comptes de la Caisse de famille furent clos le 25 mars
1824180 et, s'il y avait une suite, eile ne nous a pas ete conservee.
Faudra-t-il remarquer une fois de plus combien souvent la conservation

des archives est liee aux questions d'argent? Ainsi, sans la meti-
culosite d'un caissier reveche, la plupart de ces lettres ne nous seraient

sans doute pas parvenues.
A partir de maintenant, en dehors de quelques faits pour lesquels

nous avons des sources, nous en serons reduite ä emettre des
hypotheses. Voyons tout d'abord ces faits.

Dans leur testament du 22 octobre 1824, qui fut enrichi d'adjonc-
tions jusqu'au 7 fevrier 1839181, Louis-Vincent et Marie leguerent
leur propriete de l'Altenberg aux descendants males de leur branche

jusqu'ä leur extinction, puis ä la Caisse de famille, «en reconnaissance
des secours qu'elle nous a genereusement accordes pour l'entretien et

179 p(3 1330, lettre ä Marie de Goumoens, du 7 juin 1823 (brouillon).
18° pg o J o, p. 51.
181 AEB, Testamentenprotokoll, Gemeinde Bern, n° 7, 1836-1841, p. 272-282.
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l'education de notre fils Constant, sourd et muet»182. Devaient cepen-
dant avoir la jouissance de cette campagne leurs filles encore celiba-
taires jusqu'ä leur mariage, ainsi que Julie, veuve du capitaine Tho-
masset, et Isabelle, au cas oil eile perdrait son epoux183, «cela en
consideration que nos fils richement maries et jouissant des pensions
viageres peuvent mieux se tirer d'affaire que nos filles isolement,
chacune avec la part de notre heritage, et pour qu'elles puissent y
vivre ensemble plus economiquement qu'elles pourraient le faire
chacune separement, et qu'elles ne soient en aucune fa$on ä la charge ou
ä la dependance ni de leurs freres, ni de personne»184.

Marie de Goumoens de Mellet mourut, comme nous l'avons vu, le

30 decembre 1830185 et Julie, ä ce qu'il semble, en 1838186. Louis-
Vincent les suivit dans la tombe le 3 octobre 1839. Quant ä Henriette,
eile avait epouse Alexandre Jocteau quelques annees plus tot187.

Louise, qui ne se maria pas, vecut un certain temps ä l'etranger188.
Dans leur testament, Louis-Vincent et Marie instituaient ä Constant

deux tuteurs. Le 31 mars 1848 M. de Watteville de Habstetten,
«en sa qualite de tuteur et de procure de Mr Constant de Goumoens ä

l'Altenberg pres Berne et de mademoiselle Louise de Goumoens ä

Turin», reclama leurs parts respectives aux biens des Caisses de la

famille189.

182 AF.B, Testamentenprotokoll, Gemeinde Bern, n° 7, 1836-1841, p. 274-275.
Apres extinction ou dissolution de la Caisse de famille, cette campagne devait aller «au
grand höpital de Berne».

183 II s'agit de Dagobert Fourcade (AF.B, Testamcntenprotokoll..., p. 279, et
PG 1467).

184 AEB, Testamentenprotokoll..., p. 274.
185 Son portrait est conserve au Musee de l'Elysee, ä Lausanne. 11 porte au dos

l'inscription: «Marie de Gumoens [...] peinte par Diogg en octobre 1808, ägee de

43 ans et 10 mois».
186 pg 1445, p. 87. Elle etait nee le 3 aoüt 1788 ä Goumoens-la-Ville (ACV, Eb

62/2, p. 242). Selon un renseignement fourm par M. Karl Wälchli, aux AEB, on
trouve dans le registre des deces la notice suivante: «v. Goumoens, Frau Julie, geb.
Thomasset, alt 49 Jahr, gestorben 26. Juni 1838.» Est-ce bien d'elle qu'il s'agit?
Dans ce cas, les dates correspondraient, mais on auralt interverti le nom de jeune
fille et le nom d'alliance.

187 Le 6 decembre 1831, selon PG 1445, p. 87. Son contrat de manage date en

tout cas du Ier decembre 1831 (renseignement du ä M. Karl Walchli).
188 M. Karl Walchli nous Signale ceci: dans les «Burgerbucher» de 1848, 1853,

1869 est citee «Johanna Louisa Elisabetha von Gumoens», nee en 1796, avec la note
«in Turin». Dans un registre conserve ä la BBB, on trouve la meme indication, avec
la note «f Thun». Selon PG 1445, p. 87, elle mourut non manee en 1872.

189 PG 813.
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Nous ignorons avec qui Constant habita apres la mort de ses

parents et de Julie. Peut-etre resta-t-il seul ä l'Altenberg? D'apres
H. Türler, il vecut un peu comme un ermite190. II ne se maria pas.

*
* *

II semble ä premiere vue que la belle education de M. Naef, que
les efforts du Dr Pfost, que le sejour de Constant ä Fribourg-en-
Brisgau se soient soldes par un echec: il en etait toujours ä l'ABC, il
avait ete malheureux chez M. Herder, il en revenait presque aussi
sourd qu'auparavant et plein d'aversion pour la gravure. Quelques
annees plus tard, son frere Theodore ecrivait au colonel Georges de
Goumoens:

Vous trouvez aussi, mon eher Cousin, que j'ai eu tort de mettre
mon fils aine dans un institut hors de la Suisse, et, pour me prouver la
chose, vous me citez l'exemple de mon frere Constant, qui a tres mal
reussi191.

Cependant, le jeune homme avait indubitablement acquis une cer-
taine technique. Notre heros, que l'on nous a si souvent decrit
comme un paresseux, a laisse en effet un certain nombre d'oeuvres,
dont il a ete question dans la correspondance que nous avons citee.
Nous avons eu la chance d'en retrouver quelques-unes192. Tout
d'abord, la «Vue de l'ancien chateau de Brandis, tel qu'il etait en 1798
avant d'avoir ete incendie, dedie ä la famille de son dernier Seigneur
Baillif». C'etait le premier paysage de Constant, et il fut tire ä

460 exemplaires193. Puis une lithographie representant le chateau
d'Aubonne194. De la suite d'avoyers, qui, selon Marie de Goumoens,
avait ete laissee en suspens195, nous avons trouve quatre portraits,

190 DAS, vol. 1, p. 640.
191 PG 784, lettre du 12 septembre 1831.
192 A Berne. Voir n. 2. La collection de Mulinen, citee par Turler, est conservee ä

la BBB. Nous n'v avons trouve aucune reproduction de gravures italiennes, et seule-
ment quelques portraits d'avoyers. En revanche, une scene de chasse est propnete de
M. Albert de Goumoens.

193 Lithographie. BBB Voir supra, p. 72.
194 BNS. Exemplaire colorie.
195 Voir supra, p. 75 et 76.
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Sans titre (scene de chasse)

Lithographie signee « de Gumoens», 29,$ x 23,4 cm
Collection Albert de Goumoens



Le prix de la souscription pour les 12 mois, soit pour 72 planches,

de maniere qu'en souscrivant par annee chaque tete ne revient qu'ä
environ 4 batz, soit 12 sols de France.

Messieurs les abonnes ne payeront le prix de leur souscription qu'a-
pres avoir recju le ier cahier.

Ces cahiers ne seront que broches, afin que chaque amateur puisse
faire arranger sa collection ä sa volonte, par ordre chronologique,
alphabetique ou geographique, etc. La couverture de chaque cahier
annoncera les six tetes qui formeront le suivant.

Ce texte est suivi d'un nota bene ecrit ä la main: «Ce recueil ne
continuera pour l'annee 1826 qu'autant qu'il y aura 40 souscripteurs.
On peut souscrire chez Haller ä Berne. On peut done supposer que
ces planches ont paru en 1824-1825. Neuf de ces portraits ne sont pas

signes, une quarantaine portent l'inscription «C. de Gumoens» ou
«Gumoens», une demi-douzaine «C. de Gumoens del.», et les autres
«C. de Gumoens - Lith. Haller ä Berne».

Puis il y a les costumes, dont parlait Marie de Goumoens et dont
M. de Fauche avait envoye des exemplaires ä Berlin, ä Munich, ä

Neuchätel, etc.198 La plupart sont des lithographies en noir et blanc,
quelques exemplaires sont colories. Dans ses ouvrages sur König et

sur les Lory, C. de Mandach souligne l'importance de l'interet que
l'on portait aux costumes k cette epoque-la:

Le costume attirait alors l'attention des artistes, des amateurs et des

nombreux voyageurs qui parcouraient notre pays. II apparaissait
comme l'expression visible des traditions locales. A cette epoque ou les

fondements memes de la patrie etaient ebranles, oü l'on s'attachait dans
l'idee de fortifier la conscience du droit ä notre independance politique,
le costume national etait devenu un symbole199.

Et ailleurs:
Ce goüt, de plus en plus accentue k mesure que les calamites nationales

mürissaient l'amour de la patrie, provenait du besoin de conserver
k notre pays ses moeurs et d'en comprendre toujours mieux l'histoire et
le caractere200.

198 Voir supra, p. 76. On en trouve au Musee historique de Berne (desormais
cite MHB), ainsi qu'ä la BNS.

198 Conrad de Mandach, F.N. König, Geneve 1923, p. 21-22.
200 Conrad de Mandach, Deuxpeintres suisses, G. Lory lepere [ ...J et G. Lory le

fits [...], Lausanne 1920, p. 26.

n'est que de

pour six mois ou 36 planches
pour trois mois ou 18 id.

L 31.—
L 16,10 sols
L 9.-
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Sans vouloir porter un jugement de valeur sur l'oeuvre de Constant

— notre propos n'est pas celui d'un critique d'art — il nous
semble pourtant interessant de considerer un peu plus attentivement
la production de notre lithographe. Ce qui frappe d'emblee, c'est

l'inegalite de la qualite et les differences de style. Ceci vaut particu-
lierement pour les costumes, oil l'on trouve aussi bien un dessin

precis et soigne jusque dans le detail («Bernoise en chapeau»201, «Ber-
noise en bonnet»202) qu'une maniere plus desinvolte, un travail plus
sommaire des plis de vetements et des feuillages, sur une pierre ä

grain plus gros («Thurgovie»203, «Tessin»204, «Fribourg»205). La

meme inegalite se retrouve dans le «Recueil de 72 tetes»206. Dans les

lithographies representant des avoyers, on souhaiterait peut-etre plus
de fermete et de liberte ä la fois dans le rendu des plisses et des mains.

II faut aussi remarquer, en particulier dans les portraits de J.-A.
Kilchberger et de J.-R. Sinner, une stylisation, un caractere decoratif,
voire naif, dans le traitement de certains details comme les rides, les

barbes et les cheveux des personnages.
Les traits que nous venons de relever caracterisent-ils la

«maniere» de Constant? Ou faut-il attribuer ces disparites d'execution au
fait qu'il n'avait pas le talent de dessiner par lui-meme et qu'il ne

pouvait, ainsi que nous l'ont appris certaines lettres, que reproduire
les ceuvres des autres207? Nous avons done recherche quelques-uns de

ses modeles. Demarche hasardeuse, souvent decevante: dans le foi-
sonnement des copies, et des «copies de copies», comment etre cer-
taine de tenir ä coup sür l'oeuvre que Constant a precisement imitee?
Aussi les comparaisons qui suivent ne sont-elles que des hypotheses.
Ceci vaut en particulier pour le portrait de l'avoyer Kilchberger,
dessine peut-etre d'apres une maniere noire de J.-L. Nöthiger, elle-

201 MHB, Inv. 22 737.
202 Ibidem, Inv. 22738.
203 Ibidem, Inv. 22 756.
204 Ibidem, Inv. 22 757.
205 Ibidem, Inv. 22 747.
206 Certains de ces portraits sont amusants («Voltaire»), d'autres ne

correspondent plus du tout ä notregoüt (1c due de Bordeaux et M,,u d'Artois enfants), mais
nous nous defendons absolument de les considerer selon ce cntere-lä.

207 Voir par exemple supra, p. 76.
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meme inspiree de Dünz208, et aussi pour la lithographie representant
J.-R. Sinner, dont le modele pourrait etre une gravure de I.-J. Haid
d'apres Grimm209. Quant ä Saager, on rencontre le meme personnage,

sans rideau derriere lui, mais, pour le reste, identique jusqu'au
moindre detail, dans une huile qui se trouve ä la salle de lecture de la

Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne. Seule la barbe a ete traitee
un peu differemment par Constant de Goumoens.

Pour la vue du chateau de Brandis, que son pere lui avait fait
«copier du petit au grand pour augmenter la difficulte»210, Constant

pourrait bien s'etre inspire d'une eau-forte de F. Hegi sur un dessin
de G. Lory, parue dans la publication «Alpenrosen» de l'annee
1822211, et, pour la «Vue du chateau de Tavernier ä Aubonne», d'une
lithographie conservee au Musee de l'Elysee ä Lausanne212.

Passons aux costumes. Le «Paysan de Meyringen dans la vallee
d'Oberhasli»213 renvoie, semble-t-il, ä une ceuvre de G. Lory214, et la

«Fille d'enfant de Berne»215 ä une estampe de Daniel Burgdorfer216.
La Lucernoise qui porte un panier de fruits217 reproduit sans doute
une lithographie de König218. Quant ä la «Vigneronne vaudoise»219,

on la retrouve dans les «Costumes suisses» publies par G. Lory fils et
F.-W. Moritz en 1824220.

208 BBB Elle est datee de 1741.
209 Ibidem.
210 Voir supra, p. 72.
211 «Das Schloss Brandis im Emmenthal vor 1798», dans Alpenrosen, em

Schweiber-Taschenbuch auf das Jahr 1822, Berne/Leipzig 1822, p. 90. C. de Mandach l'attribue
ä G. Lory pere (Deuxpeintres suisses..., p 142, n° 92).

212 Elle porte l'mscription «Ct Bourgeois 1820 - Lith. de G. Engelmann». Elle
faisait partie d'une sene intitulee «Vues de Suisse».

213 MHB, Inv. 22 740.
214 Nous n'avons pu la voir que reproduite dans la Collection de costumes suisses,

par G.-T. Wisard, Berne, s.d. (MHB, Inv. 38894), 011 eile porte l'mscription «G.L.
1805». C. de Mandach cite un «Paysan de Meyringen dans la vallee d'Oberhasli»,
signe «G.L. 1805», qu'il attnbue ä G. Lory pere (Deux peintres suisses..., p. 144,
n° 161).

215 MHB, Inv. 22 739.
216 Reproduite dans la meme collection que celle de G. Lory. Voir n. 214.
217 MHB, Inv. 22 742.
218 Kunstmuseum, Berne (desormais cite KMB), S 3501.
219 BNS.
220 KMB, S 4952 (avec l'mscription «G. Lory fils - modele» et S 5057

(«G. Lory - modele pour la tete») Remarquons que C. de Mandach attnbue cette
ceuvre ä F.-W. Montz (Deux peintres suisses..., p. 81, et p. 151, n° 379).
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Une comparaison entre les oeuvres de Constant et ces quelques
modeles supposes ne nous permet evidemment pas de tirer une
conclusion definitive. Nous pouvons cependant remarquer que, dans

la plupart des cas, la copie est rigoureusement fidele, les valeurs, les

ombres, disposees de la meme fagon221. Ceci vaut particulierement
pour les costumes, ou la difference la plus marquante avec l'oeuvre

reproduite devait tenir dans le coloriage qui leur etait tres probable-
ment destine222. Nous en avons retrouve quelques exemplaires, oü les

teintes manquent de subtilite et d'harmonie223; mais, comme il est

hors de notre competence de determiner si les couleurs sont ou non
d'epoque, nous ne nous prononcerons pas.

Faut-il appliquer ä ces lithographies ce que C. de Mandach ecri-

vait, ä propos de Lory et Moritz, au sujet de l'aquatinte: «Le travail
artistique proprement dit consistait ä dessiner le modele et ä enlumi-
ner la gravure»?224 Que dire de Constant, qui apparemment ne faisait
ni l'un, ni l'autre? Sommes-nous reduits ä ne voir en lui qu'un
copiste, si habile qu'il füt? Nous n'avons pas vu sans doute toutes ses

oeuvres, m retrouve tous ses modeles. Ainsi, la grande question reste

posee: a-t-il, une fois ou l'autre, realise quelque chose par lui-meme?
On peut aussi se demander d'oü provient cette inegalite de qualite

et de maniere que nous avons remarquee. Faut-il simplement l'expli-
quer par la diversite des modeles, que, selon son pere, Constant avait

quelque peine ä choisir? «Ce n'est pas un maitre qu'il lui faut»,
ecrivait-il, «mais c'est un artiste qui le suive et le dirige dans le choix
de ses ouvrages. »225 Ou faut-il attribuer ces differences de style ä une
evolution de Constant lui-meme? Aurait-il travaille, progresse, ame-
liore sa facture? En l'absence d'une datation de ses oeuvres (exception
faite du «Chateau de Brandis» et des «72 tetes»), cette question reste

sans reponse226.

221 Exception: le visage du «Paysan de Meynngen» est legerement different.
222 Nous avons vu que les soeurs de Constant s'y exergaient (voir supra, p. 76).
223 «Glarus», une femmc devant une armoire, et, du meme canton, une femme

assise sur une cage ä poules; «Tessin», exemplaire Colone; «Chäteau d'Aubonne»
(tous ä la BNS). Pour «Lucerne» (BNS), la couleur est beaucoup plus heureuse.

224 C. de Mandach, Deux pemtres smsses..., p. 104.
225 Voir supra, p 74.
226 II seralt tentant d'etablir un parallele avec Gottfried Mind (1768-1814), le

«Raphael des chats», qui avait ete quelque temps ä l'ecole Pestalozzi au Neuenhof et

qui etait aussi, mais d'une autre fa$on que Constant, defavonse par la nature. II y a

cependant une grande difference: Mind peignait ses sujets tels qu'll les avait vus lui-
meme dans la nature.
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Un probleme qui se pose aussi est de savoir s'il a lithographie ses

oeuvres lui-meme. Les lettres que nous avons citees ne sont pas expli-
cites227, et les signatures ne permettent pas toujours de determiner si

Haller est seulement l'imprimeur ou s'il est aussi le lithographe. Nous

trouvons, pour la «Vue du chateau de Brandis», la mention «Dess.

par Constant de Gumoens - Lith. de Haller ä Berne». La «Vue du
chateau d'Aubonne» est attribuee par Bourquin ä Haller comme
lithographe «d'apres C. de Gumoens»228. Les signatures que nous
avons relevees plus haut229 et qui accompagnent les «72 tetes»
laissent subsister un doute. Les costumes portent pour la plupart
simplement l'inscription «C. de Gumoens del.», mais on y rencontre
aussi la designation «Lith. de Const, de Gumoens - Imp. de Haller ä

Berne» qui, de meme que dans les portraits des avoyers Naegeli,
Saager et Sinner230, permet de distinguer les roles respectifs de nos
deux personnages. Quant au chiffre du tirage, excepte pour la «Vue
du chateau de Brandis» (460 exemplaires), nous ne le connaissons pas.

Pour sa famille, il importait avant tout que Constant fut en mesure
de gagner sa vie. A ce moment-lä, la situation des artistes ä Berne
s'etait amelioree: «Apres une eclipse de quelques annees», ecrit C. de

Mandach231, «l'Ecole bernoise avait repris son rang sur la scene des

Beaux-Arts. Un serieux effort avait ete tente, surtout par Sigismond
Wagner et par le professeur Jean-Rodolphe Wyss, pour elever le
niveau artistique de Berne. La Societe des artistes bernois avait ete
fondee en 1813». Mais il ne s'ensuivait pas que les conditions du
marche fussent plus favorables, du moins, pas pour tous: certes, nous
avons vu le role encourageant qu'a joue M. Wagner (s'il s'agit bien
du meme personnage) aupres de Constant et de sa famille232. Mais

nous avons vu aussi M. et Mme de Goumoens se plaindre de la

difficulte d'ecouler des oeuvres.
Constant a-t-il pu vivre de sa production? A-t-il encore travaille

apres la mort de son pere, lui qui avait tant besoin de quelqu'un qu'il

227 «La premiere lithographie qu'il avait faite» (PG 1326, cf. supra, p. 72).
Mais aussi: «pour continuer ä faire lithographier en ville» (PG 1328, cf. supra,
p. 76).

228 Marcus Bourquin, op. cit., p. 194.
229 \on supra, p. 81.
230 «Imprim. de Haller» - «Const, de Gumoens lithograph.»
231 Deux peintres suisses..., p. 98.
232 Voir supra, p. 71 et 75.
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craigne et qui le dirige, ou a-t-il vecu en gentilhomme oisif, comme il
semblait le souhaiter? Surtout, a-t-il dispose des fonds necessaires a la

poursuite de son activite? Voilä encore des interrogations sans

reponse.
II est mort le 3 aoüt 1864. Le dernier temoignage que nous posse-

dions de lui est son portrait, d'auteur inconnu, ä l'äge de 46 ans et
demi233. Nous nous etions fait de lui l'image d'un jeune homme, et

voici que se presente a nous un personnage au maintien tres digne,
voire compasse, ä la barbe grise et fournie. Son regard est grave, on
est tente d'y lire toute la sensibilite que nous lui connaissons. Quant
aux boutons dores de la chemise, faut-il y voir un signe persistant de

sa coquetterie vestimentaire?
Nous voici arrivee au terme de notre etude, au moment oü il

faudrait repondre a la question que nous posions dans notre introduction:

notre heros — s'il en est un — fut-il vraiment toute sa vie ce

«malheureux», ce «pauvre» Constant? On nous a dit qu'il craignait
les femmes, qu'il vecut comme un ermite: fut-ce fuite, ou sagesse?

Certes, il souffrit de son infirmite, mais nous nous plaisons, quant ä

nous, a imaginer qu'ä travers de grandes difficultes il est parvenu a

l'equilibre et que le jeune homme vulnerable est devenu une personne
capable de s'assumer, de se suffire a elle-meme. Ses oeuvres parlent.
Elles temoignent, nous semble-t-il, que celui qui le prit en charge des

son enfance ne s'est pas trompe en affirmant:

La plus grande satisfaction que mes travaux dans ma vocation aient
pu m'offnr a ete celle d'avoir conduit mes eleves au sentiment intime
de la dignite de leur nature.

233 JVlusee de i'F.lvsee, Lausanne. Ce portrait porte au dos une inscription sur le
cadre: «Constant de Gumoens, äge de 46/2 ans, le 16 octobre 1849.»
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ANNEXE

Copie d'un memoire SUR l'Institut des sourds-muets etabli et dirige
par Mr Conrad Naef, ä Yverdon, Canton de Vaud en Suisse

ACV, K XIII222

L'education du sourd-muet con$ue dans le vrai principe de l'humanite
n'est pas seulement, comme celle de l'enfant entendant et parlant, un
secours donne ä la nature pour le developpement qu'elle opere par elle-

meme; eile doit etre la reparation du tort que la defaveur de son organisation
lui a fait, eile doit lever les obstacles qui s'opposent ä son developpement;

elle doit surtout, et c'est une condition indispensable de tout
developpement humain, lui fournir les moyens de communiquer avec ses sem-
blables, communication pour laquelle la nature l'a pnve du principal
intermedial^.

Cependant, comme le prejuge s'est conserve non seulement dans le
public en general, mais malheureusement chez des personnes qui se sont
vouees ä cette vocation, que l'education des sourds-muets n'est pas la cause
de l'humanite dans le sens de culture de la nature humaine, mais dans le
sens de charite, )e crois devoir prmcipalement appuyer sur le principe dejä
enonce dans mon premier programme, c'est-a-dire que le sourd-muet doit
avant tout et ä tous egards etre considere et developpe comme etre raison-
nable chez qui, comme chez tout autre de son espece, doit se manifester la
vie spirituelle, que ce n'est que lorsqu'il sera homme, comme ll peut et doit
l'etre dans l'etendue entiere du mot, qu'il sera un bon citoyen, un homme
utile, un membre estimable de la societe, dans quelque rapport qu'il se

trouve place. Je dois repeter ce principe aujourd'hui, parce qu'une longue
experience m'a intimement convaincu qu'en partant de ce point de vue et
en se proposant ce but, qui n'est rien moins que chimerique, on obtient les
resultats les plus satisfaisants, et que Ton peut parvenir ä sortir le sourd-
muet de l'etat d'isolement dans lequel son infirmite l'a place, au point qu'il
ne lui manque que la perception par l'ouie pour etre entierement au niveau
de ses semblables. Des eleves qui commencent des un äge assez tendre ä

jouir d'une instruction convenable peuvent meme etre amenes ä s'expnmer
de vive voix. C'est en partant de ce point de vue essentiel qu'il faut envisa-
ger le traitement du sourd-muet et son instruction, soit ä l'egard des
branches qu'elle doit embrasser, soit ä l'egard de la methode qui doit y etre
appliquee; c'est enfin sur cette base seule que l'on peut esperer de fonder et

d'orgamser un Institut de sourds-muets d'une maniere ventablement
humaine.

D'apres ce principe, ll est manifeste que les ob|ets d'instruction qui sont
les bases essentielles du developpement de la nature humaine sont neces-
sairement ceux qui doivent etre compns dans l'instruction du sourd-muet,
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et que ces objets doivent etre traites pour lui, chacun en particulier, sur les

memes principes fondamentaux et dans le meme rapport entre eux qu'ils
doivent generalement l'etre pour rendre le developpement harmonieux. La
theorie et la pratique s'accordent ä cet egard pour prouver que la methode
intuitive, la seule qui soit fondee sur la nature, est aussi la seule qui
conduise au vrai but; j'ose meme dire que les resultats qu'elle fait obtenir
dans l'instruction des sourds-muets fournissent la preuve la plus eclatante

que cette methode est veritablement conforme aux lois de la nature.
La methode intuitive se fonde sur le besoin qu'eprouve et que manifeste

sans cesse la nature humaine d'etre eclairee sur ce qui se passe en eile,
et d'en acquerir une parfaite conscience. Ayant pour principe fondamental
de toujours suivre la marche de la nature, eile doit, dans la premiere epoque
de l'existence de l'individu, oü celui-ci regoit toutes ses notions par la voie
des sens, et principalement par celui de la vue, se proposer de dissiper,
pour ainsi dire, les nuages de la confusion dans laquelle tous les objets
exterieurs frappent les sens. Pour cet effet, elle prend pour guide l'organisa-
tion sensitive de l'etre humain et elle lui apprend ä classifier les impressions
variees qu'il regoit, suivant les differents organes par lesquels elles lui
parviennent. Ce rapport raisonne, dans lequel l'individu se trouve place
avec toutes ses impressions, soit interieures, soit exterieures, amene infail-
liblement le developpement de l'esprit, qui a des lors sur les lois primitives
de toute existence des notions aussi immediates que l'etaient d'abord les

impressions des sens. Des lors aussi la methode intuitive se detache de ce
qui se rapporte aux sens, eile s'adresse immediatement ä l'esprit, et, tout
comme auparavant elle a su mettre de 1'ordre dans les sensations, elle regie
maintenant les idees, en prenant pour guide la distinction des facultes
intellectuelles et morales, dont l'activite concurrente a produit la variete et
avec elle la confusion des idees.

La methode intuitive n'est done que l'analyse des operations de la

nature, elle donne par degre a l'individu une vue claire et distincte de ce
qui se passe en lui et autour de lui, en un mot de toutes ses connaissances,
et par lä meme elle lui donne la facilite de les etendre durant tout le cours
de son existence.

Si, d'un cöte, l'education des sourds-muets est redevable ä cette
methode de ses plus beaux succes, si ce n'est que par elle qu'elle a pu
s'affranchir du prejuge et se frayer la vraie route, d'un autre cöte la
methode elle-meme n'est pas moins redevable a l'education des sourds-
muets de nombre d'observations individuelles et frappantes, qui ont jete
des traits de lumiere sur l'essence de la nature humaine et sur la marche
interieure de l'esprit. Sous ce rapport aussi, l'intime liaison oü je me suis
toujours trouve avec les instituts d'Yverdon, fondes sur l'esprit de cette
methode, m'a offert beaucoup d'avantages, en me presentant les resultats
des travaux qui y ont ete faits pour le developpement de la methode et son
application aux differents objets de l'instruction, mais aussi en m'ouvrant
un champ oü je pouvais faire valoir, dans l'interet de la culture humaine,
mes decouvertes et mes experiences. II serait ä desirer, pour tous les instituts

de sourds-muets, qu'ils se trouvassent dans un tel rapport avec ceux
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des entendants et parlants; ils seraient par lä preserves de beaucoup de

travers auxquels on est toujours expose lorsqu'on travaille isolement dans

une direction si particuliere.
Toutes les modifications que la methode doit subir pour le sourd-muet

reposent sur le probleme que son education a particulierement ä resoudre,
c'est de savoir de quelle maniere il faut suppleer ä 1'imperfection de l'orga-
nisation de l'eleve, imperfection qui, si Ton fait la distinction indispensable
entre sourds-muets et imbeciles, ne retombe que sur l'organisation
physique et ne porte aucune atteinte ä l'organisation intellectuelle et morale de
l'individu.

Pour resoudre ce probleme, on doit, si l'on veut etre consequent avec le

principe fondamental de toute education, se jeter pour ainsi dire entre les
bras de la nature, et, en observant sa marche, se faire prescrire par elle celle

que Part doit prendre. Sous ce rapport, il est de fait que la nature supplee
au manque de 1'ouie par le talent superieur qu'ont les sourds-muets de
saisir l'expression caracteristique du langage mimique et de sa physiono-
mie, et qu'elle supplee de meme au manque de la parole par le talent
correspondant du langage mimique et physionomique. Comme le langage
particulier dont la nature a doue le sourd-muet ä un degre beaucoup plus
haut que les autres hommes, chez lesquels il n'est qu'accessoire, a naturelle-
ment plus de force et de vie ä mesure qu'il se rattache ä l'existence personnels

de l'individu, il s'ensuit que l'instruction du sourd-muet doit etre dans
la liaison la plus intime avec les rapports de la vie journaliere. La separation
si souvent faite de l'instruction et de l'education a certainement toujours
ete tres funeste ä la culture de l'humanite, mais pour le sourd-muet elle est
plus que funeste, elle est une entrave absolue ä tous les succes. C'est encore
un fait que le sourd-muet n'est susceptible d'instruction qu'en tant que son
cceur s'est ouvert, qu'il s'est developpe aux sentiments d'affection et de
devouement pour les personnes qui l'environnent, et qui doivent se presenter

ä son esprit comme les etres tutelaires de sa jeunesse. La direction
maternelle, dans le sens le plus intime du mot, est une condition indispensable

pour la reussite de cette sorte d'etablissement, et plus on pourra
parvenir ä les organiser dans l'esprit de la vie de famille, plus on sera sür
d'atteindre son but.

La direction maternelle est dejä, sous le simple rapport du bien-etre
physique de l'eleve, beaucoup plus essentielle pour l'enfant sourd-muet que
pour tout autre. Les rapports de la societe font naitre, dans l'enfant enten-
dant et parlant, une attention sur son corps, un sentiment de bienseance,

que le sourd-muet, dans son isolement, ne developpe pas. De lä vient que
presque tous les jeunes sourds-muets contractent une habitude de malpro-
prete, de nonchalance et d'abandon physique dont on a beaucoup de peine
ä les corriger. Par cette raison, le sourd-muet est aussi plus expose ä etre
maltraite, par la malproprete de ses vetements, de sa nourriture, etc., etc.,
car son naturel n'y repugne pas autant, et, quand meme il y repugnerait, il a

aussi moins de moyens de defense. Comme le bien-etre physique est une
condition essentielle de la serenite d'esprit et d'une disposition bienveil-
lante, la direction maternelle est plus importante encore pour le moral. Plus
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le sourd-muet s'etait abandonne ä lui-meme, plus ll devient reconnaissant et
affectueux lorsque les soms matemels l'ont sorti de cet abandon et qu'il est

parvenu ä apprecier l'amelioration de son existence. Un sentiment de bon-
heur se repand sur tout son etre et le rend accessible ä toutes les impressions

salutaires, dont l'mfluence benigne ne se borne pas au temps de son
education, mais s'etend sur toute sa vie future. L'espnt de purete mteneure
et exteneure qui a sa source dans la vie domestique, dans la tendresse
vigilante d'une mere, l'accompagne comme un ange tutelaire dans toute la

vie et le preserve des dangers auxquels son innocence et sa moralite sont
inevitablement exposees. C'est ä cet esprit que j'attribue pnncipalement le

rapport intime dans lequel sont toujours demeures, avec mon etablisse-
ment, les eleves qui en sont sortis, lis s'y adressent dans toutes les circons-
tances extraordinaires, lis aiment ä y jouir de temps en temps de l'heureuse

ingenuite de la jeunesse. Iis y reviennent avec tous les transports qu'e-
prouve un tendre fils qui, apres une longue absence, se retrouve dans les
bras de sa mere.

L'ob)et principal de l'instruction du sourd-muet est de lui donner, pour
son langage mimique, la langue de sa nation, afin de lui rendre par lä
accessibles les resultats de la culture dont cette langue est depositaire et de
le faire sortir ainsi de la sphere etroite dans laquelle ll serait toujours retenu
tant qu'il ne possederait que le langage mimique. L'enseignement de la

langue doit avoir pour lui une beaucoup plus grande etendue, parce qu'il
est oblige d'acquerir ä l'ecole la connaissance de tous les objets que la vie
journallere fait connaitre aux enfants entendants, et que l'ecole doit etre
pour lui la repetition de la vie. En consequence, je dois d'abord m'adresser
ä la memoire de l'eleve et lui donner une nomenclature, laquelle cependant
ne doit s'etendre qu'ä mesure que l'eleve en fait usage pour enoncer ses

experiences, ses observations, ses sentiments
La valeur des formes et les lois de la syntaxe ne peuvent lui etre expli-

quees qu'en tant qu'il a senti lui meme les rapports dont elles sont l'expres-
sion. La nature de l'espnt le conduit elle-meme ä generaliser ce qu'il a vu
dans un cas individuel: mais, en generalisant, ll est souvent Indult en
erreur. La vie et l'instruction doivent done etre assez riches pour lui four-
mr toujours de nouveaux cas individuels, afin que, par leur contraste, e'est-
ä-dire par les differentes modifications de la loi generale qu'ils presentent,
lis le tiennent en equilibre et l'empechent de tomber dans l'erreur. Mais ll
ne suffit pas que sa langue ecnte soit la reproduction des impressions
re$ues par la vie et l'expression des operations de son esprit, ll faut qu'il
parvienne ä recevoir des impressions par la voie de la langue. Pour cet
effet, les eleves doivent se communiquer entre eux les journaux qu'ils
composent, et, en outre, je leur fais lire des contes, des fables, etc. etc. Ces
lectures sont ä leur portee des que leur vie et le compte qu'ils en ont rendu
leur ont fourm les matenaux necessaires pour en combiner le contenu.
Pour m'assurer s'lls en ont saisi le sens, et pour le leur faire saisir lä oü lis
n'y sont pas parvenus eux-memes, j'emploie le langage mimique, qui par la

gagne lui-meme une plus grande etendue. Pour leur donner ensuite une
vue generale des formes dont lis ont appns ä connaitre la valeur, je leur
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mets sous les yeux aussitot que possible des tableaux de dechnaisons et des

conjugaisons, et je leur en fais dresser ä eux-memes par analogie.
Tant que la langue ne porte que sur les objets et les perceptions du

monde visible et sensible, on a generalement compns sans difficultes qu'il
etait possible d'en faire connaitre, retenir et employer les signes au sourd-
muet; mais on a leve quantite de doutes sur la possibilite de lui faire
apprendre ce qu'on appelle la partie abstraite de la langue.

Cette objection essentielle que 1'on a falte et que Ton fait encore contre
l'mstruction des sourds-muets n'a pu etre detruite, parce que les preuves
tirees de 1'experience qui la refute ne sont pas encore assez nombreuses

pour etre parvenues ä la connaissance de chacun On aurait assurement
bien tort d'imputer l'existence de cette prevention aux etablissements de
sourds-muets. On ne doit pas meme en accuser ceux qui se sont arretes
devant cette difficulte, sans trop bien savoir comment la surmonter. Je

crois, quant ä moi, que Ton doit plutöt en chercher la cause dans une
espece d'aveuglement contre la nature humaine, qui a produit des effets
moins palpables ä la verite, mais non pas moms reels pour cela, dans
l'mstruction en general II est certain que l'on peut inculquer ä l'eleve
entendant et parlant des signes pour toutes les idees sans developper en lui
ces idees memes, mais ll n'est pas moins certain que le resultat d'une telle
instruction est purement lllusoire, et, disons-le franchement, un sacrifice de
la nature humaine. Le sourd-muet, chez qui ne subsiste pas la facilite de se
laisser inculquer, s'oppose d'une maniere invincible ä ce traitement, et voilä
la vraie source de la prevention generalement existante contre son instruction.

II n'est pas douteux que, si l'on voulait donner au sourd-muet les

signes de ce qui est abstrait et se mettre ensuite ä les lui expliquer, on ne
parviendrait jamais ä les lui faire comprendre, et, n'ayant en lui aucun
fondement, lis ne se conserveraient jamais dans sa memoire Mais ce n'est
pas non plus de cette maniere qu'il faut s'y prendre. Le principe que j'ai
enonce ci-dessus nous met sur une voie aussi simple que sure. Que 1'institu-
teur du sourd-muet se mette avec lui dans un rapport intime; qu'il lui fasse

sentir, par la maniere meme dont ll le traite et l'introduit dans la nature et
dans la societe humaine, que tout ce qui l'environne n'est que la manifestation

d'une existence spirituelle; qu'il reveille en lui la connaissance de sa

propre existence spirituelle; qu'il observe les jugements et les sentiments
que la nature elle-meme fait naltre dans l'etre humain des qu'il se trouve en

rapport avec l'humamte, par quelques signes exteneurs que ce rapport
s'expnme; en un mot, qu'il lise dans l'espnt et le cceur de son eleve, qui ne
sont ni sourds ni muets, et qu'il leur parle, et ll lui sera tres facile de lui
donner la parole pour les idees et pour les sentiments qui se sont develop-
pes en lui et qui vont toujours en se developpant, ä mesure qu'il est rendu
capable de les mettre en communication avec ses semblables.

A la vue seule d'enfants sourds-muets developpes d'apres ce principe, ll
est impossible de se meprendre sur les resultats, et la plus grande satisfaction

que mes travaux dans ma vocation aient pu m'offrir a ete celle d'avoir
conduit mes eleves au sentiment intime de la dignite de leur nature et ä la

connaissance des elements intellectuels et moraux qui la constituent
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L'acquisition de la langue ecrite, lorsqu'elle s'est faite d'apres la

methode que je viens d'indiquer, est certainement dejä tres precieuse pour
le sourd-muet, eile Test pour sa vie Interieure, parce qu'il est parvenu a

apprecier sa propre nature et ä juger sainement des rapports qu'il a avec
l'existence qui l'entoure; elle Test d'un autre cöte parce qu'il possede des

moyens de s'entendre avec la societe. Mais le sourd-muet est a ces deux
egards susceptible d'un developpement ulterieur. II peut etre amene ä s'ex-

pnmer de vive voix, et je crois que l'importance de cette partie de son
instruction n'est pas encore assez reconnue. II est vrai qu'elle presente de

grandes difficultes et qu'elle est meme inexecutable dans des etablissements

trop nombreux. D'abord, l'orgamsation physique s'y oppose chez bien des

individus; le manque d'ouie est souvent, et surtout lorsqu'il provient de
maladies negligees dans l'äge tendre, accompagne d'une alteration plus ou
moins prononcee des organes de la voix, contre laquelle tous les efforts de
l'art echouent. Ensuite, ceux auxquels la nature n'a pas refuse le don de la

parole sont ordinairement confies aux Instituts dans un age si avance que
les organes ont contracte, par leur inertie, une espece de roideur qui les

empeche d'arnver ä cette flexibilite et a cette volubilite que la modulation
et l'articulation exigent. Cependant ll est sorti de mon etablissement plu-
sieurs eleves qui, n'y etant entres qu'ä l'äge de douze ä treize ans, sont
encore parvenus ä prononcer d'une maniere tres intelligible, et cette faculte
a de beaucoup augmente leur bonheur Interieur. D'abord eile leur a offert
un moyen plus prompt et plus sür pour la conversation, car, si les sourds-
muets ont une grande facilite de saisir les gestes des autres, lis eprouvent
une tres grande difficulte ä faire comprendre les leurs, ne füt-ce que parce
qu'ils sont beaucoup plus compliques et plus rapides. Cet avantage,
quelque grand qu'il soit, n'est qu'exteneur Celui qui en resulte pour 1'inte-

neur, et qui n'est pas moins precieux, est que la production de la parole par
les organes de la voix, quoiqu'ils ne puissent la saisir par l'ouie, leur donne
beaucoup de lumieres sur la nature de la langue, ä laquelle les eleves qui
parviennent a prononcer apportent toujours plus d'mteret, plus de vivacite,
et y font des progres plus rapides.

Deux branches de 1'instruction qui, parce qu'elles tendent essentielle-
ment ä developper l'entendement, doivent etre considerees comme auxi-
liaires de l'enseignement de la langue, sont le calcul, surtout le calcul de

tete, et le rapport des formes. Elles sont d'autant plus precieuses pour le
sourd-muet qu'elles se fondent dans leurs elements sur l'intuition immediate

de l'ceil, et que leur marche naturelle consiste en ce qu'en partant de
ces elements l'eleve developpe lui-meme des notions abstraites, pour les-

quelles on lui donne successivement les signes de la langue ecnte; c'est par
la qu'il commence ä comprendre comment la parole s'eleve au-dessus du
monde visible. L'utilite pratique que le calcul a pour le sourd-muet se
borne a lui facihter la gestion de ses affaires; celle qu'a le rapport des
formes est plus grande, parce que c'est une excellente preparation pour le
dessin. II resulte dejä de ce que j'at dit ci-dessus sur le principe de
developpement qui doit servir de base ä l'enseignement de la langue que ma
methode, pour ces deux branches encore, doit se conformer a ce principe,
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aussi les ai-je toujours traitees d'apres les cours qui ont ete publies par la
reunion des hommes ä Yverdon qui se sont voues a la perfection de la
culture humaine, ouvrages auxquels ceux qui s'occupent d'instruction ele-
mentaire donnent de plus en plus leur approbation.

Cette methode intuitive et graduellement developpante est aussi celle

que j 'emploie pour le dessin qui, quoiqu'il ne soit pas encore generalement
reconnu comme tel, me parait tres important sous deux rapports, sous celui
de l'education en general et sous celui de la formation ä une vocation
particuliere, surtout lorsqu'on peut obtenir des succes assez grands pour
introduire les eleves dans la peinture, comme cela a reussi avec quelques-
uns dans mon etablissement. Une des plus grandes de toutes les privations
auxquelles le sourd-muet est assujetti est celle du chant et de la musique en
general; quoique le dessin et la peinture ne les remplacent jamais, cepen-
dant ce sont des moyens tres efficaces pour developper le sentiment du
beau, et ils agissent sur le sourd-muet d'autant plus qu'il a generalement
plus de talent et plus de goüt pour ce qui se rapporte ä la vue. C'est une
observation que j'ai faite sur tous les jeunes sourds-muets que, quelque
capricieux, quelque indociles qu'ils fussent, ils avaient pourtant un
penchant tres fort pour le dessin; et c'est souvent en nourrissant ce penchant
qu'on a pu se les attacher et gagner leur bonne volonte. Une autre observation

non moins generale est celle que tous mes eleves, quelque differents
qu'aient ete leurs progres dans les autres branches, ont assez bien reussi
dans celle-ci et qu'elle leur a ete ä tous tres utile, n'eut-ce ete qu'en leur
inspirant de la confiance en eux-memes et en ranimant ainsi leur courage et
leur perseverance.

Le cours de dessin que j'ai fait suivre dans mon etablissement
commence par des exercices lineaires, dont le but est de donner ä la main de

l'agilite et de la hardiesse. On passe ensuite a des figures, tres simples au
commencement et successivement plus combinees. Les eleves les dessinent
en partie d'apres des modeles, mais la plupart sont de leur invention. Pour
leur faire suivre aussi dans celles-ci une marche graduelle et developpante,
on leur donne toujours certaines conditions, par exemple, le nombre et la
nature des lignes, des angles, etc. etc. Des qu'ils sont parvenus a une
certaine facilite de combinaison et d'execution, on y rattache un cours
pratique de perspective, en y ajoutant la 3e dimension. C'est dans cette
partie surtout que la justesse superieure de l'ceil du sourd-muet se manifeste.

J'ai eu des eleves qui, en suivant leur sentiment, ont dessine d'une
maniere ä faire croire qu'ils possedaient theoriquement les regies de l'art, et

pour lesquels l'instruction theorique de la perspective n'offrait plus la
moindre difficulte. Jusqu'ä ce point, le dessin est surtout propre ä donner
au sourd-muet l'idee de la mesure et des proportions, tandis que des
compositions entieres de fleurs et de paysages, etc., developpent en lui le sentiment

de l'harmonie.
Sous le rapport d'une vocation particuliere, il est d'abord reconnu de

quelle grande utilite est le dessin pour les arts mecaniques, auxquels le
sourd-muet se voue volontiers; mais l'exercice de l'art lui-meme est aussi
une vocation tres convenable pour lui. Plus de la quatrieme partie de mes
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eleves sortis de mon etablissement ont embrasse cette vocation et se distin-
guent par les succes qu'ils obtiennent.

Je ne veux pas mettre ici au nombre des branches d'instruction les

sciences naturelles, la geographie et l'histoire, parce qu'elles ne sont pas
l'objet de le£ons particulieres, la connaissance que )'en donne ä mes eleves,
suivant leur capacite et leurs moyens de communication, me sert de mate-
riaux pour l'enseignement de la langue; je me borne ä leur faire observer
les objets de la nature qui les environnent, et ä les eclairer sur les evene-
ments de la nature dont lis sont tous les jours temoins; je täche de les

orienter au moins sur leur pays, en partant du lieu qu'ils habitent comme
du point central de leurs connaissances geographiques. Des eleves plus
avances recoi vent naturellement aussi des notions sur la geographie generale.

Cette branche a pour eux beaucoup d'interet, parce qu'elle fait travail-
ler leur imagination Iis aiment beaucoup ä s'en occuper dans leurs heures
de loisir, oü lis s'amusent ä voyager sur la carte, lis calculent les distances et
lis y rattachent le souvenir des personnes dont lis ont fait la connaissance et

auxquelles, quelque eloignees qu'elles soient en realite, lis font leurs visites
imaginaires. Je leur fais aussi connaitre les points saillants de l'histoire de
leur patrie, ce qui donne ä la geographie un nouvel interet. De meme, je ne
les laisse pas dans l'ignorance sur les pnncipaux evenements de nos temps,
et dans ce moment, par exemple, le sort des Grecs les Interesse vivement.
Je ne les occupe pas, au contraire, de l'histoire ancienne, ä l'exception de
l'histoire biblique qui est une preparation ä l'instruction religieuse. Les
histoires de l'Ancien Testament les eclairent sur l'existence de ce monde,
sur leur propre ongine, et sur les premiers et les plus simples rapports de la

societe humaine. Mais c'est pnncipalement l'histoire de la vie de Jesus-
Christ et la religion revelee par lui qui fait une impression aussi profonde
que vive sur le sourd-muet.

II est vrai que son developpement intellectuel et moral, en satisfaisant
les besoins de sa nature humaine, le rend heureux et content dans une
existence qui le fait jouir des avantages de cette nature, tant qu'il reste dans
l'Instltut et dans la societe des sourds-muets, ll ne se ressent que tres peu
des restrictions que son organisation defectueuse lui impose, mais ll doit les

sentir lorsqu'il entre dans une sphere plus etendue, oü ll n'est pas toujours
traite avec la meme affection ni toujours recu avec le meme interet, oü ll
n'a plus la meme facilite de commumquer ses idees et de participer ä Celles

d'autrui; et plus on lui avait prodigue de soins ä cet egard, plus ce sentiment

doit etre douloureux pour lui. C'est alors que la religion le reconcilie
avec son sort, en lui inspirant une soumission absolue aux voles lncompre-
hensibles de la Providence, et en le penetrant de gratitude pour le bienfait
d'etre parvenu ä une existence humaine et divine; 1'imperfection de son
existence temporelle lui parait infiniment petite en comparaison d'une
existence imperissable et parfaite qui l'attend. Voilä pourquoi ll s'attache avec
la plus grande ferveur au dogme de l'immortalite de l'äme, que ses regards
sont immuablement et avec un espoir inebranlable dinges sur l'avemr qui
doit le dedommager des privations auxquelles ll est assujetti dans la vie
presente. Mais, ce qui a pour le sourd-muet un attrait particulier, c'est
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l'histoire de la vie de Jesus-Christ et de ses ceuvres, c'est l'image qu'il s'en
forme comme de celui qui est venu sur la terre pour secourir les malheu-
reux et pour guerir les infirmites de la nature humaine. II se sent avec lui
dans un rapport plus intime, parce qu'il se voit au nombre de ceux aux-
quels son existence terrestre a ete particulierement vouee. II envisage sa

propre infirmite comme le motif d'une protection et d'une assistance parti-
culiere que le Sauveur lui accorde. Le sourd-muet se devoue et s'aban-
donne k l'instruction religieuse avec une tension d'autant plus grande de
toutes ses facultes, avec d'autant plus de serenite d'esprit qu'on est oblige,
par la difficulte de la parole, d'en differer l'epoque, et que, par consequent,
le besoin de la nature humaine de s'elever au-dessus de la vie terrestre a fait
naitre en lui le desir le plus ardent d'arriver ä la source intarissable de
consolation et de felicite. Cela se manifeste surtout ä l'occasion de sa
confirmation; il se voit alors arrive k un point oü son etre n'est plus atteint des

imperfections de la vie terrestre et temporelle; il se voit reuni avec toute
l'humanite dans cette communion oü toutes les souffrances de ce monde
disparaissent.

Je crois devoir me borner k ce que je viens de dire par rapport au
developpement intellectuel et moral du sourd-muet, mais je dois encore
toucher un point qui a porte beaucoup de prejudice ä son education. Ce

sont les occupations industrielles que l'on a introduites dans beaucoup
d'etablissements de cette nature. On a en partie envisage ces occupations
comme un moyen de faciliter la fondation de telles institutions, et lä il n'y a

qu'ä regretter que la societe n'ait fait qu'ä moitie ce qu'elle a voulu faire
pour ces malheureux. Mais je crois que l'on aurait facilement ecarte cet
inconvenient si des erreurs pedagogiques n'etaient pas venues ä l'appui
d'une economie deplacee. On a dit que les occupations industrielles
venaient au secours du developpement physique dont les sourds-muets
avaient besoin, et que, comme ils etaient presque tous obliges de gagner
leur pain par les travaux de leurs mains, il etait bon de les y accoutumer de
bonne heure. Quant au developpement physique, je suis de l'avis que les

travaux auxquels on les astreint sont plutot propres k leur nuire qu'ä les

seconder, par la simple raison que tout usage des facultes non developpees
dans une direction particuliere et dans un autre but que celui du developpement

est contraire k la nature et entrave le developpement harmonieux de
ces facultes. On ne doit certainement pas perdre de vue le physique du
sourd-muet, il a plus besoin que tout autre eleve d'etre soigne sous ce

rapport. La tardivite de son developpement intellectuel produit en lui une
preponderance du physique. II se jette avec plus d'avidite sur les jouis-
sances sensuelles, et ses mouvements sont immoderes, brusques et rüdes. II
a done besoin d'etre modere dans ses jouissances et dirige dans ses mouvements.

II faut qu'il acquiere l'equilibre, qu'il apprenne k mesurer l'emploi
de ses forces avec les effets qu'il veut produire, il faut que son corps
devienne l'instrument obeissant et habile de sa raison. Personne ne voudra
croire que ce but puisse etre atteint par l'application de ses forces k un
ouvrage mecanique dans lequel il ne peut voir d'autre but que celui d'ache-
ver une täche qui lui a ete imposee. Voilä pourquoi toute espece d'industrie
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a ete des le commencement bannie de mon etablissement. Mon principal
moyen positif pour le developpement physique de mes eleves est la gym-
nastique, dont 1'influence heureuse a ete reconnue par toutes les personnes
qui les ont observes de plus pres. Elle leur a donne le maintien noble qui
annonce dans l'homme la conscience de son elevation au-dessus de la

nature terrestre et qui le distingue des brutes, et tout ä la fois eile leur a

valu la vigueur et la souplesse necessaires pour reussir dans le travail,
lorsque le temps etait venu pour eux d'embrasser un etat. Si mes eleves ont
cultive la terre, si, dans les soirees d'hiver, lis ont fait differents ouvrages
en carton, en bois, etc., ce n'a jamais ete que pour leur amusement, tout ce

qu'ils ont produit eux-memes par leurs facultes physiques n'a servi qu'ä
augmenter les joies innocentes de la jeunesse.

Mais ll y a une raison bien plus forte encore contre les occupations
industrielles dans les annees de developpement, une raison puisee dans
l'essence meme de l'humanite; cette raison, je dois le dire, quelque loin que
je sois de vouloir incriminer les intentions de ceux qui ont introduit 1'in-
dustne dans l'education, m'a donne 1'intime conviction que cette mepnse
pedagogique est ce qu'il y a de plus inhumain. La nature a voulu que
l'homme jouisse d'un temps oh ll soit exempt de tout soin et de tout travail
pour sa subsistance, oh ll puisse developper en pleine liberte pour sa haute
destination toutes les facultes dont ll est doue. C'est attaquer cette destination

meme que d'abreger le temps de ce developpement et d'y mettre ainsi
des entraves. La nature s'est prononcee ä cet egard en conservant aux
parents non seulement le soin le plus tendre pour leurs enfants beaucoup
au-delä du terme oil leur existence pourrait se suffire ä elle-meme, mais en
leur inspirant un sentiment qui reveille en eux la pitie la plus profonde ä la
seule pensee que leurs enfants doivent etre reduits ä se soutenir eux-memes.
Rien de plus funeste que de voir ce sentiment assoupi de generation en

generation par 1'inhumanite avec laquelle on ravit ä tant d'individus le
bonheur pur de la jeunesse et on les accable des troubles et des sollicitudes
qui ne doivent etre le partage que de l'homme mür; c'est ainsi que se

detruisent les sentiments qui doivent servir de base aux rapports les plus
sacres, et sans lesquels la societe humaine ne saurait subsister.

L'homme qui, dans sa jeunesse, n'a ete mene que par des vues
industrielles ne formera et n'envisagera les liens les plus sacres de la vie humaine

que sous le rapport industriel, son esprit retreci restera etranger ä tous les

sentiments plus eleves de pere de famille et de citoyen. Etranger lui-meme ä

ces sentiments, non seulement ll sera incapable de les developper dans les

autres, lä oü la nature lui en a impose la vocation, mais, dans son aveugle-
ment moral, ll ira meme jusqu'a les etouffer dans leur germe et ä se recreer
ensuite des effets qu'il a produits sans en connaitre la cause.

La societe, en se mettant pour des enfants infortunes ä la place des

peres et des meres, doit, pour bien remplir la täche qu'elle s'impose,
etendre ses soins aussi loin que le sentiment naturel les conserve aux
parents eux-memes. Elle doit d'autant plus le faire pour le sourd-muet que,
par suite des difficultes contre lesquelles son education a ä lutter, son
developpement exige plus de temps et une marche plus suivie.
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La sphere dans laquelle j'ai pu realiser mes idees sur l'education des
sourds-muets n'a pu etre jusqu'ici que tres etroite par suite des moyens
exteneurs dont, comme particulier, )e pouvais disposer, et l'empire des

circonstances.

Depuis dix ans que mon etablissement existe, ll en est sorti pres de
trente eleves, dont ll y en a eu quatre de renvoyes peu de temps apres leur
entree ä cause de leur incapacite absolue Du nombre de ceux qui ont
acheve leur education, les uns se sont voues aux arts, comme peintres de

paysages, graveurs en taille-douce, lithographes, dessinateurs dans des

fabnques d'indiennes et de porcelaines; d'autres sont devenus artisans, tels
que compositeurs d'imprimerie, peintres en equipages, meubles et decorations

de fourneaux, doreurs, tourneurs, menuisiers, etc., et ll n'y en a pas
un seul qui ne pratique sa vocation avec succes et qui ne se fasse aimer de
tous ses alentours par sa bonne conduite. II y en a meme qui sont dans le
cas de donner des secours ä leurs parents ou de faire des sacrifices pour
l'education de leurs freres et soeurs.

La majorite de mes eleves a toujours appartenu a la classe moins fortu-
nee de la societe, et, comme je n'ai jamais pu gagner sur moi de faire, ni
pour le traitement, ni pour 1'instruction, aucune distinction entre le riche et
le pauvre, j'ai du compenser les sacrifices que j'ai faits en faveur de ces
derniers par les avantages que les parents riches pouvaient m'offnr, et |'en
ai du limiter le nombre d'apres celui des riches. La moyenne des pensions,
en comptant les dix annees, est d'environ 25 louis d'or, qui laissaient
encore souvent a ma charge des depenses que les parents auraient du
supporter, telles que pour les vetements, le linge, etc. etc., qui etaient de la
derniere necessite, et auxquelles neanmoins les parents ne pouvaient pas
suffire, Le nombre moyen des eleves a ete de dix. J'ai pendant tout ce

temps entretenu un collaborateur, et, de temps en temps, j'ai eu des
depenses extraordinaires encore pour des maitres de dessm.

II est bien naturel que les restrictions auxquelles mon etablissement
etait sujet sous le rapport economique aient aussi mis des obstacles a son
developpement Interieur En attendant, je n'ai cru devoir interesser a cette
cause ni les autorites, ni le public, que lorsque )e pourrais me fonder sur
des resultats tels que je les ai maintenant obtenus. J'ai vu que les etabhsse-
ments qui etaient publics dans leur fondation meme prenaient une marche

trop routiniere et trop calculee sur des resultats exteneurs, et j'ai done cru,
dans l'interet de la cause, mieux faire de poursuivre avec les moyens que
j'avais, quelque modiques qu'ils fussent, la marche que j'ai toujours envisa-
gee comme la seule qui conduise a un but vraiment humain.

Pour fixer l'attention des amis de l'humanite et pour faire peu ä peu
comprendre le but auquel je tendais, j'ai donne a toute heure libre acces
dans mon etablissement ä tous ceux qui voulaient le voir, quoique cela
m'ait souvent ete tres ä charge par l'interruption que cela occasionnait dans
l'ordre des occupations

Dejä les deux Instituts de sourds-muets fondes ll y a quelques annees ä

Berne ont fait former chez moi leurs mstituteurs et institutrices, et se sont
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meme appuyes du secours d'un de mes eleves que )e leur ai confie pendant
quelque temps.

II ne me reste qu'ä prier de juger avec indulgence la presente communication,

vu que la brievete du temps et les bornes qui me sont indiquees, et

que )e crains avoir dejä depassees, ne m'ont pas permis de lui donner toute
l'etendue et toute la coherence que ce sujet important exigerait.

(signe) J. C. Naef
Chef d'un Institut de sourds-muets

ä Yverdon

98


	Constant de Goumoëns et sa famille ou la destinée d'un jeune sourd-muet lithographe au XIXe siècle

